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           Introduction 
Une équipe d’évaluation (composée par un Chef d’équipe international et un spécialiste national en suivi/évaluation) a été recruté au cours du mois d’avril 2017 pour conduire l’évaluation finale du projet de ONU FEMMES « Mainstreaming gender into humanitarian response and protection of women and girls affected by Boko Haram terrorism in the far north of Cameroon ».  D’une durée de 12 mois (avril 2016 à mars 2017), ce projet était financé par le gouvernement du Japon pour un montant de 1.000.000 USD et comprenait, trois volets d’activités notamment :
· La prise en charge des survivantes de violences basées sur le genre (VBG) parmi les réfugiés, les déplacés et les membres des communautés hôtes ciblées par le projet ;
· L’appui économique aux trois groupes cibles identifiés ;
· L’intégration de la dimension du genre dans le système de coordination humanitaire. 

But de l’évaluation
Les recommandations formulées à la fin de l’évaluation avaient pour objectif d’améliorer les stratégies d’intervention adoptées par ONU FEMMES lors de la nouvelle phase du projet. Cette évaluation visait aussi bien à assister les différentes agences de mise en œuvre intervenues lors de l’exécution du projet (organisations de la société civile, autorités gouvernementales et autres agences des Nations Unies) dans leurs futures démarches programmatiques en matière d’intégration du genre dans l’action humanitaire dans l’Extrême Nord au Cameroun.

Objectifs et utilisation de l’évaluation 
Le premier objectif de l’évaluation était de tirer des enseignements sur les atouts et faiblesse de la mise en œuvre du projet parmi les membres de l’équipe de coordination de ONU FEMMES à Yaoundé et Maroua, ainsi que parmi les autres partenaires de mise en œuvre (objectif d’apprentissage organisationnel). Le deuxième objectif de l’évaluation était la reddition des comptes sur les acquis du projet (pas seulement par rapport aux résultats escomptés mais aussi en termes d’effets inattendus) à l’égard du bailleur (le gouvernement du Japon) ainsi que des populations censées bénéficier du projet (objectif de redevabilité). 

Portée de l’évaluation
· Critères de l’évaluation : l’évaluation s’est concentrée sur l’estimation de la pertinence, l’efficacité et l’efficience du projet pendant la période de sa mise en œuvre. A ces trois critères se sont ajoutés deux autres qui se justifient par la nature holistique des interventions et la pluralité des partenaires engagés dans sa mise en œuvre : la coordination et le renforcement des capacités. 
· Questions de l’évaluation : l’évaluation a adressé 24 questions qui ont été formulées par l’équipe d’évaluation en collaboration avec le Groupe de Référence de l’évaluation. 
· Couverture géographique :  le travail de collecte de données sur le terrain, fortement conditionné par la précarité des conditions sécuritaire dans la région, s’est déroulé dans quatre localités principales (en dehors de Yaoundé). Dans la sélection des sites, l’équipe d’évaluation s’est assurée que les perspectives des trois groupes cibles du projet vivant dans des contextes différents soient prises en compte de manière adéquate, comme indiqué dans le tableau suivant :

	Groupe Cible
	Localité

	Réfugiés nigérians
	Camp de Minawao

	Déplacés et membres des communautés hôtes vivant en zones rurales
	Djamakia

	Déplacés et membres de communautés hôtes vivant en zones 
urbaines et péri-urbaines
	Mokolo (Mayo-Tsanaga)  et Mora (Mayo-Sava)



Méthodologie
Cette évaluation s’est basée sur l’utilisation des méthodes mixtes, notamment : (i) une revue documentaire conduite pendant la première phase de ce mandat ; (ii) des entretiens individuels avec les bénéficiaires attendus du projet, les coordonnateurs des partenaires de mise en œuvre ainsi que leur personnel sur le terrain, et l’équipe de gestion du Projet de ONU Femmes à Yaoundé et Maroua; (iii) des groupes de discussion (focus group) avec les filles et femmes bénéficiant des services d’assistance psycho-sociale et économique, ainsi qu’avec les relais communautaires et les membres des Comités VSBG ; et (iv) des observations directes (structurées) des prestataires de services.  L’analyse de données a été conduite à l’aide des logiciels MAXQDA pour les données qualitatives et SPSS pour les données quantitatives.

Conclusions 

Pertinence 
Le Projet a bien adressé les questions de genre appliquées au contexte humanitaire de l’Extrême Nord qui avaient été identifiées dans le Humanitarian Needs Overview (HNO) du Cameroun avant son démarrage. De la même façon, il a réussi à capitaliser sur les leçons apprises lors de la phase antérieure de sa mise en œuvre, surtout au niveau de la programmation de ses activités. De plus, le staff de ONU FEMMES a mis en place de nombreuses stratégies d’exécution pour adapter le projet au contexte culturel, socio-économique et sécuritaire de l’Extrême Nord. Cependant, tous ces efforts de planification, bien que louables, n’ont pas pu assurer que les besoins de tous les groupes cibles fussent satisfaits d’une façon adéquate lors de la mise en œuvre sur le terrain. Cela était dû à deux raisons différentes. Tout d’abord, la diversité et l’hétérogénéité qui caractérisent la région d’intervention du projet et, ensuite, le manque d’une analyse rigoureuse de la demande de services ainsi que des facteurs contextuels qui l’influencent. Par exemple, les activités de prise en charge psycho-sociale ont bien répondu aux besoins des femmes mais pas autant à ceux des hommes. De plus, les activités d’appui économique ont adressé les besoins de femmes dans un état évident de nécessité, bien que celles-ci ne fussent pas toujours les plus vulnérables car les critères d’identification établis au début du projet pour la sélection des bénéficiaires n’ont pas été toujours respectés. En général, les entretiens et les observations effectuées sur le terrain ont fait ressortir une capacité de résilience forte de la part du staff de ONU FEMMES vis-à-vis des nombreuses limites rencontrées dans l’exécution du projet. Un des points forts du projet, par exemple, a été l’inclusion ainsi que la participation d’un vaste nombre d’acteurs de la communauté (par exemple, les relais communautaires, les comités VBG, les chefs traditionnels) ainsi que des partenaires institutionnels lors de son exécution. Toutefois, contrairement à l’exécution du projet, la planification n’a pas été trop participative : les partenaires n’ont pas contribué à la sélection des activités et du budget correspondant comme ils l’auraient souhaité et ont fini par jouer un rôle plus d’agences d’exécution que de vrais partenaires vis-à-vis de ONU FEMMES.
Efficacité
Parmi les trois volets du projet, celui de la prise en charge de la VBG a enregistré le taux de réalisation le plus élevé (80% des effets attendus). Ensuite, on retrouve le volet sur l’intégration transversale du genre dans la coordination humanitaire (qui a atteint de 66% des résultats escomptés) et, enfin, le volet d’autonomisation économique avec un taux de réalisation de 58%.Globalement, , il paraît qu’une des plus grandes contributions du projet, malgré qu’elle n’ait pas été mesurée spécifiquement lors du suivi, a été l’augmentation du capital social des participants (exemple : la création de nouvelles relations ou le renforcement des relations existantes avec d’autres individus au sein du camp, du site des déplacés ou des communautés d’accueil). Quant à l’intégration transversale du genre dans la coordination humanitaire, une partie des résultats atteints est à attribuer au travail de formation et d’assistance technique réalisé par le standby partner GenCap qui est installé au bureau de ONU FEMMES de Yaoundé.  La collaboration avec une typologie différente d’acteurs dans l’Extrême Nord (autorités gouvernementales gouvernement, ONG et autres agences des Nations Unies) ont certes contribué au renforcement de l’approche holistique de la réponse humanitaire de ONU FEMMES dans la région. Cependant, les différents niveaux d’expertise technique et d’expérience des partenaires dans l’action humanitaire ainsi que les faiblesses de la coordination et du suivi ont limité l’impact du projet. 
Efficience

Dans l’ensemble, les fonds destinés à la mise en œuvre du projet n’ont pas été suffisants pour faire face aux besoins d’autonomisation des femmes et des filles dans les communautés ciblées. C’est le cas surtout des communautés hôtes, où les ménages entiers vivent dans des conditions assez précaires sans recevoir un appui, contrairement au cas des réfugiés de Minawao. Cependant, quant à la prise en charge psycho-sociale et médicale des survivantes de VBG, l’évidence disponible semble confirmer que les fonds que le projet y a dédiés ont été suffisants pour répondre à la demande d’une façon adéquate. Cela dit, il faut quand même se rappeler que la demande d’assistance a été plus faible que prévue à cause des facteurs culturels (par exemple : la stigmatisation associée avec la dénonciation des cas de VBG). De plus, le nombre trop élevé d’activités et le manque des moyens suffisants pour les réaliser, ainsi que la revue à la baisse des ressources mises à disposition pour la mise en œuvre des activités du projet afin de faire face aux coûts croissants de gestion (30% de la valeur totale), n’a pas permis d’utiliser le budget disponible de manière judicieuse. D’autres facteurs qui ont été préjudiciables au déroulement des activités incluent le retard de la libération de fonds, le manque d’un mécanisme de préfinancement ainsi que les temps assez longs nécessaires pour le recrutement du staff et l’identification des bénéficiaires sur le terrain. Sur la base de toutes ces observations, l’équipe a conclu que la durée d’une année pour la mise en œuvre de cette phase du projet ne paraît pas réaliste et que le montant alloué à l’exécution des activités du projet a été sous-estimé. Même si cela en soi- même a permis de garder les coûts d’exécution à un niveau suffisamment bas, les coûts de gestion du projet sont demeurés assez onéreux. 

Coordination 

ONU FEMMES a réalisé une série de partenariats d’exécution avec 7 organisations tout au long du projet[footnoteRef:1]. Cette stratégie s’inscrit dans une démarche organisationnelle visant à accroitre l’efficacité des interventions sur le terrain (coordination fonctionnelle). La coordination avec plusieurs catégories de partenaires (2 ONG nationales, 2 agences gouvernementales, 1 centre d’études, 2 agences de Nations Unies et 1 bailleur international) a créé les conditions pour positionner l’agenda de l’intégration transversale du genre dans la région de l’Extrême nord. Toutefois, il était trop ambitieux pour ONUFEMMES de gérer jusqu'à sept partenaires pour un large éventail d'activités dans un projet humanitaire d'un an, ce qui a affecté enfin la qualité de la communication et la coordination avec chaque partenaire.  Au niveau régional, ONU FEMMES s’est vu confier la responsabilité d’appuyer le MINPROFF dans la coordination des VBG parmi les réfugiés, déplacés et communautés hôtes. Cependant, sa contribution n’a pas été très satisfaisante au vue des capacités moyennes de coordination des VBG parmi les acteurs gouvernementaux. Malgré cela, ONU FEMMES a été capable (grâce aussi à la contribution de GenCap) de démontrer que l’intégration du genre dans l’action humanitaire ne consiste pas uniquement dans la fourniture d’un abri ou dans la distribution de vivres aux femmes, mais aussi dans la prise en charge psycho-sociale des survivantes. Dans ce sens, le projet a été un exemple de combinaison de deux approches (humanitaire et développement) dans le cadre d’une même intervention.  [1:  La mise en œuvre de ce projet, est assurée par ONU FEMMES en partenariat avec d’autres agences des Nations Unies  (UNFPA, UNESCO), les institutions gouvernementales compétentes  (Ministère de la promotion de la femme et la famille et la Direction Générale de la Sécurité Nationale et l’IFORD), ainsi qu’un certain nombre d’organisations non gouvernementales (ALDEPA et ALVF) et d’autres partenaires, notamment l’Agence de Protection Civile Suédois (MSB) et et GenCap (une initiative internationale consacré à la provision d’expertise technique en matière de genre dans les contextes humanitaires).
] 


         Renforcement des capacités
         Selon l’évaluation, le renforcement des capacités a été le volet du projet par rapport auquel l’équipe d’évaluation à formuler le nombre plus élevé de recommandations. Au niveau de ONU FEMMES à Maroua, par exemple, la présence du personnel national au bureau Maroua était censée assurer une gestion efficiente et « localisée » du projet. Toutefois, le manque d’un plan de renforcement des capacités destiné au staff de Maroua (par exemple, en matière de gestion et suivi/évaluation) a affecté leur capacité de coordination et supervision. De plus, au niveau de ONU FEMMES à Yaoundé, il n’y a pas eu beaucoup de formations du staff et même l’assistance technique fourni du Siège de New York ainsi que du Bureau Régional, notamment en matière de coordination et suivi/évaluation, a été assez limitée. De la même façon, au niveau des partenaires de mise en œuvre, la présupposition des gestionnaires du projet que les partenaires d’exécution aient les compétences suffisantes pour réaliser les activités d’une façon autonome, a découragé la mise en place d’un programme de formation pour ces derniers. Cependant, du budget aurait été prévu pour ce volet si une analyse structurée des forces et faiblesse des différents partenaires sur le terrain avait été conduite au début du projet. Au-delà de l’absence d’un changement significatif de capacité parmi les opérateurs sur le terrain (surtout parmi les psychologues, assistants sociaux et formateurs), le résultat d’un tel manque de renforcement des capacités a été la production des résultats de qualité mixte sur le terrain. En ce qui concerne le niveau des capacités de bénéficiaires, ceci a changé partiellement suite à leur participation aux activités de ce Projet. Tandis que les meilleurs résultats en termes de motivation, espoir et résilience sont plus évidents parmi les femmes et les filles qui ont bénéficié à la fois de la prise en charge psycho-sociale et de l’appui économique, c’est dans les activités de groupe et dans la logique associative de certaines initiatives que les femmes ont reconnu la valeur ajoutée de ce projet. Loin d’encourager uniquement le développement des capacités individuelles (exemple : la distribution d’un kit n’était jamais finalisé au profit uniquement de la femme ou de ses enfants), l’engagement des plusieurs acteurs de la communauté dans l’exécution du projet a permis d’assurer la cohésion sociale parmi des individus qui autrement seraient restés écartés les uns des autres à cause de leur diversité linguistique, culturelle et religieuse. Par exemple, la contribution des relais communautaires (malgré leur nombre limité) a été assez positive, surtout en termes de sensibilisation communautaire et dénonciation de cas de VBG. De plus, la présence du standby partner GenCap (basé au bureau de ONU FEMMES à Yaoundé mais financé par des bailleurs externes) lors des formations sur le genre dans l’Extrême nord ainsi qu’à Yaoundé a été généralement reconnue comme très positive. Cela dit, ses formations ont été peu nombreuses, de très courte durée et parfois plus théoriques que ciblées aux besoins de différents groupes sectoriels.


Recommandations 

Pertinence 
ONU FEMMES devra s’assurer que les leçons apprises dans le passé ainsi que lors de cette évaluation en matière de coordination et d’intégration des ressources guident ses engagements et sa collaboration avec les partenaires de mise en œuvre ainsi que les autorités et les bailleurs dans le futur. Cela dit, il sera important de continuer de s’assurer (et suivre) que les partenaires de mise en œuvre renforcent l’adaptation des différentes activités du projet au contexte culturel, économique et sécuritaire dans l’Extrême Nord et que, pour la première fois, ils adressent plus systématiquement les questions environnementales liées à la réponse humanitaire dans la région. Afin de mieux répondre aux besoins des cibles du projet, il faudra aussi bien améliorer la rigueur et transparence des processus de sélection des bénéficiaires des activités visant à renforcer l’autonomisation des femmes et des filles au sein de la communauté. De la même façon, il faudra une plus forte implication des hommes dans les activités autres que la sensibilisation dans la prochaine phase du projet. Au niveau de la planification, ONU FEMMES devra continuer de s’assurer (et suivre) aussi bien que la coopération avec les organisations engagées dans la planification et l’exécution de la prochaine phase du projet (indépendamment du fait qu’elles appartiennent au système des Nations Unies ou pas) soit améliorée conformément aux principes des Droits de l’homme et de l’Egalité des Sexes.

Efficacité
ONU FEMMES devra s’assurer que, pour chacune des activités prévues par le cadre logique du projet, un nombre réaliste et détaillé des livrables soit indiqué dans le futur. Au même moment, dans le cas où les livrables inclus dans les contrats signés avec les agences d’exécution ne soient pas les mêmes que ce qui avait été indiqué dans le cadre logique, il faudra amender le cadre logique et expliquer les raisons de la modification apportée. Et cela faisant, il faudra aussi bien revoir la stratégie d’assistance économique à travers les coopératives, tout en adoptant une démarche prospective qui prendrait en considération l’évolution des AGR. Dans ce but, il pourrait s’avèrer très utile pour ONU FEMMES de réviser la liste des facteurs qui ont été indiqués dans le cadre de cette évaluation comme ceux qui ont contribué le plus à la bonne réussite du projet et de développer une liste d’activités qui puissent s’y appuyer ultérieurement. De la même façon, ONU FEMMES devra réviser la liste des facteurs qui ont été indiqués comme ceux qui ont empêché le plus la bonne réussite du projet et développer avec les collègues une liste de stratégies correspondantes de mitigation. Afin d’achever tout cela, il faudra aussi bien fournir un appui technique à la Gestionnaire du Programme Humanitaire de ONU FEMMES à Yaoundé ainsi qu’au staff de ONU FEMMES à Maroua afin de faciliter le développement participatif d’une stratégie de communication.

Efficience
ONU FEMMES devra assurer (et suivre) que l’enveloppe destinée à la réalisation des activités d’appui économique reste assez importante tout au long du projet, sauf en cas d’évidence attestant des besoins plus forts dans d’autres domaines. En même temps, il devra réduire le nombre d’activités et essayer de limiter les coûts de fonctionnement du projet et prévoir que les contrats signés avec les agences des mises en œuvre incluent plus systématiquement des références aux pénalités dans les paiements pour les partenaires d’exécution en cas de retard ou échec dans l’exécution. Enfin, il sera opportun de réaliser un plaidoyer auprès des bailleurs en faveur du lien entre les urgences et le développement ainsi que l’extension de la durée du projet à 2 ans. Dans ce but, l’adoption des mécanismes de passation des marches innovants pourrait s’avérer assez pertinent. Sinon, ONU FEMMES pourrait proposer au gouvernement du Japon que les différents projets humanitaires qu’il finance en Afrique soient englobés dans un seul projet régional dans le futur. 

Coordination
ONU FEMMES devra renforcer la participation du staff de ONU FEMMES à Maroua aux structures de coordination régionale ainsi qu’améliorer leurs compétences en matière de coordination tout au long de la chaine des intervenants de prise en charge des VBG dans l’Extrême Nord. De plus, ONU FEMMES devra rechercher des synergies ultérieures entre les ressources de la nouvelle phase de projet et celles d’autres acteurs humanitaires dans la région.

Renforcement des capacités
ONU FEMMES devra développer un programme de renforcement des capacités pour les agences de mise en œuvre ainsi que pour son propre staff et assurer la disponibilité des ressources adéquates pour l’exécuter. Plus spécifiquement, il faudra assurer la mise en œuvre d’un programme intensif de formations en communication et suivi/évaluation pour les partenaires de mise en œuvre ainsi que de communication, gestion et suivi/évaluation pour le staff de ONU FEMMES. Afin d’améliorer l’exécution sur le terrain, il sera aussi indispensable de poursuivre le renforcement des capacités des relais communautaires et de renforcer la capacité de tous les partenaires humanitaires dans l’Extrême Nord en matière d’intégration du genre dans leurs stratégies et surtout activités sur le terrain, conformément au système de notation du gender marker. Enfin il faudra travailler plus étroitement avec OCHA afin de renforcer les capacités en suivi et évaluation sensibles au genre parmi les acteurs humanitaires de la région.
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[bookmark: _Toc487205348]1.1. Contexte
[image: C:\Users\ONUFEM\Documents\carte extrême nord.png]Malgré le taux de croissance économique assez encourageant et la stabilité politique qui a caractérisé la vie du pays pendant des décennies, le Cameroun (plus spécifiquement la région de l’Extrême Nord) connait une des crises humanitaires les plus violentes de son histoire. Depuis l’année 2014, cette zone ainsi que celle voisine du nord-est du Nigeria est frappée par des attaques suicides provenant de la secte de Boko Haram avec pour conséquence des mouvements massifs de populations. Dans une région où les communautés hôtes vivaient déjà dans des conditions de vulnérabilité assez élevée (taux de pauvreté de 53%), les déplacements internes de populations (plus de 199 000 personnes) ainsi que l’arrivée d’environ 86400 réfugiés nigérians dans la région[footnoteRef:2] ont exposé les filles et les femmes à un plus grand risque de violences sexuelles et basées sur le genre. De la même façon, les destructions provoquées par Boko Haram ainsi que l’aggravation de la situation de sécurité ont mis à l’épreuve pas seulement l’état et la qualité des services publics destinés aux femmes et aux groupes le plus vulnérables, mais aussi la résilience de l’économie locale. Pour atténuer les effets de cette crise, et afin de mitiger les risques auxquelles les femmes et les filles sont exposées dans cette région, ONU Femmes a mis en place une réponse humanitaire qui repose sur trois volets fondamentaux. Tout d’abord, ladite réponse est censée promouvoir une stratégie holistique de prise en charge des victimes de violences basées sur le genre parmi les réfugiés, les déplacés et les membres des communautés hôtes, à travers des activités de prévention, d’assistance psychosocial, d’orientation médicale et légale. Ensuite, la réponse en question vise à fournir un appui économique aux trois groupes cible identifiés. Enfin, la réponse a pour but d’intégrer la dimension du genre dans le système de coordination humanitaire.  L’opérationnalisation d’une telle réponse à cette crise a été possible grâce à un financement de 1.000.000 USD par le gouvernement du Japon sur une période de 12 mois (Avril 2016 – mars 2017). La mise en œuvre de ce projet, qui se fonde sur les leçons apprises tirées de la phase antérieure exécutée entre les mois d’avril 2015 et mars 2016, est assurée par ONU FEMMES en partenariat avec : [2:  HNO 2017] 
Figure 1. Les zones ciblées par le Projet

· D’autres agences des Nations Unies : UNFPA, UNESCO ;
· Les institutions gouvernementales compétentes : Ministère de la promotion de la femme et la famille (MINPROFF), Direction Générale de la Sécurité Nationale (DGSN), et IFORD, et 
· Un certain nombre d’organisations non gouvernementales : ALDEPA, ALVF.
· D’autres partenaires, notamment le MSB (dédiée à la construction des Espaces de Cohésion Sociale ainsi qu’à la fourniture d’un expert VBG) et GenCap (consacré à la provision d’expertise technique).
                 
  Tableau 1.  Populations Affectées dans l’Extrême Nord (mars 2017) 
	Départements 

	# PDI

	# Refugiés non enregistrés
	# Retournés

	Total


	Diamare
	5490
	268
	413
	6171

	Logone-Et-Chari
	113511
	26731
	17917
	158159

	Mayo-Danay
	12240
	206
	2982
	15428

	Mayo-Kani
	284
	2
	648
	934

	Mayo-Sava
	56935
	
	9851
	66786

	Mayo-Tsanaga
	35182
	3386
	11624
	50192


Source : IOM, 2017
[bookmark: _Toc487205349]1.2. Objectifs de l’Evaluation 
L’évaluation se concentrera sur l’estimation de la pertinence, l’efficacité et l’efficience du Projet en question pendant la période de sa mise en œuvre. Aux trois critères d’évaluation déjà mentionnés s’en ajoutent deux autres qui se justifient par la pluralité des partenaires engagés : la coordination et le renforcement des capacités. 
Les leçons apprises sur la qualité de la conception, de l’exécution et du suivi du Projet seront mises en évidence tout au long de l’évaluation. Des recommandations seront ensuite formulées afin de répliquer les succès du projet et réorienter certaines des activités (et leur allocations budgétaires) sur la base des échecs identifiés. 
[bookmark: _Toc487205350]1.3. But de l’évaluation
Le but premier de cette évaluation sera de faciliter l’apprentissage organisationnel au sein du Bureau de l’ONU Femmes au Cameroun, ainsi que parmi les autres partenaires de mise en œuvre. Elle permettra de mettre en exergue les atouts et les faiblesses du Projet, financé par le Gouvernement du Japon dans la région de l’Extrême Nord, entre les mois d’avril 2016 et mars 2017. Les résultats de l’évaluation sont censés contribuer à la définition des stratégies d’intervention lors de la mise en œuvre de la nouvelle phase du projet.  Comme il s’agit d’une évaluation finale, cet exercice aura aussi une deuxième finalité, celle de la redevabilité du projet par rapport aux résultats escomptés.
[bookmark: _Toc487205351]1.4. Utilisateurs envisagés de l’évaluation 
Les recommandations stratégiques et opérationnelles de cette évaluation s’adressent tout d’abord aux membres de l’équipe de coordination du projet de ONU FEMMES à Yaoundé et Maroua. Cependant, cette évaluation vise aussi bien à assister les différents partenaires d’exécution intervenus lors de la mise en œuvre du projet (les organisations de la société civile aussi bien que les autorités gouvernementales et les autres agences des Nations Unies) dans leurs futures démarches programmatiques en matière d’intégration du genre dans l’action humanitaire au Cameroun.

[bookmark: _Toc487205352]1.5. Portée de l’évaluation
Conformément aux objectifs de redevabilité et apprentissage de l’évaluation, la collecte et l’analyse des données se sont concentrées sur les trois domaines d’intervention du programme, notamment : 1) la prise en charge holistique des survivantes de VBG dans les zones affectées par la crise de Boko Haram dans région de l’Extrême Nord, ; 2) l’appui socio-économique aux femmes réfugiées, déplacées et membres des communautés d’accueil ; 3) la coordination transversale de la dimension genre dans l’action humanitaire. 

Plus spécifiquement, tandis que la revue documentaire de l’évaluation ait permis d’estimer l’état de réalisations dans tous les sites du projet, le travail de collecte de données sur le terrain, fortement conditionné par les précaires conditions de la sécurité dans la région, s’est déroulée dans quatre localités principales (outre qu’à Yaoundé). Dans la sélection des sites, l’équipe d’évaluation a assuré que les perspectives des trois groupes cibles du projet vivant dans des contextes différents soient prise en compte de manière adéquate, comme indiqué dans le tableau suivant (Tableau 2).

 Tableau 2. Sites de collecte de données visitées lors de la mission
	Groupe Cible
	Localité

	Réfugiés nigérians 
	Camp de Minawao


	Déplacés et membres des communautés hôtes en zone rurale 
	Djamakia

	Déplacés et membres de communautés hôtes vivant en zones urbaines et peri-urbaines
	Mokolo (Mayo-Tsanaga)  et Mora (Mayo-Sava)


[bookmark: _Toc487205353]1.6. Critères de l’évaluation 
Cette évaluation se fonde sur une revue du projet guidée par 5 critères principaux : Pertinence, Efficacité, Efficience, Coordination et Renforcement des capacités. 
[bookmark: _Toc487205354]1.7. Méthodologie
Cette évaluation s’est déroulée suivant une approche double. D’un côté, elle a été orientée vers la satisfaction des besoins en informations des différents acteurs engagés dans la gestion du projet à plusieurs niveaux.  Notamment, l’équipe de gestion de l’ONU Femmes, les coordinateurs d’activités, ainsi que les équipes d’exécution des différents partenaires (ALDEPA, ALVF, MINPROFF, UNESCO, UNFPA, etc…). Une telle approche, connue en anglais sous le nom de « managers-oriented evaluation approach», consiste en l’analyse de 4 facteurs (le Contexte, les Intrants, le Produits et le Processus) et se fonde sur  l’hypothèse que la revue externe et indépendante d’un projet  pris dans son ensemble contribue à ce que ses gestionnaires en révisent les mécanismes et procédures d’exécution en vue d’une meilleure performance sur le terrain.  D’un autre côté, cette évaluation a permis de faciliter la participation d’un échantillon de prestataires et usagers de services (réfugiés, déplacés ou membres des communautés hôtes) qui ont eu à intervenir dans le cadre des différentes activités financées par le Projet. 

Sur la base d’une version adaptée de l’approche d’analyse des goulots d’étranglements, cette évaluation a essayé de mettre en exergue les succès et faiblesses des interventions correspondantes aux quatre facteurs déterminants de la couverture de besoins identifiées des populations cibles : demande, offre, qualité et environnement propice. Pour cela, elle s’est appuyée sur le partage des expériences vécues par les acteurs du terrain, ainsi que par les femmes et les filles qui ont bénéficié du projet. La mise en œuvre de cette évaluation reposera sur l’utilisation d’une combinaison de méthodes quantitatives et qualitatives dont les spécificités seront prises en compte tout au long du processus, à partir de l’élaboration du cadre conceptuel jusqu’à la collecte et analyse de données, ainsi que la dissémination des résultats. 

· La revue documentaire conduite pendant la première phase de ce mandat et orientée par les directives des deux approches de cette évaluation, a contribué à l’identification des questions qui permettront de mieux répondre aux soucis du commanditaire. Pour répondre d’une façon crédible et rigoureuse à chacune des questions d’évaluation (voir Matrice d’Evaluation, p. 13), et dans un souci de triangulation, plusieurs méthodes ont été utilisées lors de la collecte de données, notamment :
· Les entretiens individuels avec les coordonnateurs de zone et les opérateurs sur le terrain, les partenaires de mise en œuvre (IP) et l’équipe de gestion du Projet de ONU Femmes ;
· Une enquête en ligne avec les membres du Gender Theme Group (GTG) ;
· Les groupes de discussion (focus group) avec les filles et femmes bénéficiant des services d’assistance psycho-sociale et économique, ainsi qu’avec les membres des Comités SVBG ;
· Les observations directes (structurées) des prestataires de services. 
· L’analyse de données qualitatives a été conduite à l’aide du logiciel d’analyse de données qualitatives et mixtes (MAXQDA) tandis que les données quantitatives (surtout ceux provenant des sources de données quantitatives déjà existantes) s’est faite grâce aux logiciels SPSS et/ou Excel. 

[bookmark: _Toc487205355]1.8. Stratégie d’échantillonnage
La stratégie d’échantillonnage a consisté dans l’identification d’un échantillon en trois étapes. 

Première Etape : Une fois exploitée la liste des déplacés et réfugiés actuellement présents dans l’Extrême Nord (DTM, mars 2017), les trois départements qui renferment la majorité des individus des groupes de notre cible ont été identifiés et retenus : Logone et Chari, Mayo Sava et Mayo Tsanaga.  Toutefois, compte tenu des difficultés de transport et des contraintes de temps, et de sécurité, et après discussion avec l’équipe d’évaluation de ONU FEMMES, les sites d’intervention du département du Logone-et-Chari ont été enlevés du cadre d’échantillonnage. Par conséquent, la stratégie d’échantillonnage repose uniquement sur la liste des sites d’intervention du Projet dans les deux départements de Mayo Tsanaga et Mayo Sava.


 Après avoir identifiées les sites d’intervention du Projet dans les deux départements retenus, les évaluateurs les ont stratifiées par groupe de bénéficiaires attendus :

a) Réfugiés nigérians : Camp de Minawao 
b) Déplacés et membres des communautés hôte en zone rurale :  Djamakia, Kourgui, Zamay et Koza
c) Déplacés et membres de communautés hôtes vivant en zones urbaines et peri-urbaines: Mokolo (Mayo-Tsanaga)  et Mora (Mayo-Sava)
Deuxième Etape :  Pour chacune des trois « strates » identifiés, l’équipe d’évaluation a procédé à la sélection des sites spécifiques où l’évaluation s’est déroulée de la manière suivante :
a) Site de refugiées : Le camp de Minawao étant la seule localité où se concentrent les réfugiés    nigérians dans la région, il a été retenu à l’unanimité

b) Sites PDI et communautés hôte dans des zones rurales : Afin d’identifier les sites pour les visites sur le terrain, nous avons opté pour un échantillon intentionnel, c’est à dire un échantillon qui n’est pas tiré au hasard mais plutôt qui réponde à des critères assez précis. Comme le but primaire de cette évaluation était l’apprentissage organisationnel, nous avons exclu le site PDI (Zamay) sur lequel la récente évaluation du programme pays de ONU FEMMES a fourni plusieurs indications sur ce qui a fonctionné ou pas trop bien par rapport aux interventions du projet dans cette zone. Malgré que les trois localités restantes de Djamakia, Kourgui et Koza aient été retenues dans un premier temps, l’équipe a finalement décidé de se rendre uniquement dans le site de Djamakia suite aux informations reçues par UNDSS sur les récentes attaques dans les zones environnantes de Koza et Kourgui.

c) Sites PDI et communautés hôte dans des zones péri-urbaines : Sur la base des consultations avec l’équipe de ONU Femmes au Cameroun, l’équipe d’évaluation a opté pour les deux sites avec la plus forte concentration d’activités d’assistance psycho-sociale et économique en faveur des femmes déplacées et des communautés hôtes : Mora et Mokolo.
Troisième étape : Après avoir identifié les structures de prestation de services dans les localités des 5 sites retenus lors de la deuxième phase, les évaluateurs vont sélectionner un certain nombre de prestataires de services présents sur place lors du jour de la visite, tout en s’assurant que :
- les répondants soient ceux dans l’établissement qui ont le plus d’expérience directe dans la mise en œuvre du projet, et
-qu’un certain équilibre soit assuré lors de la collecte de données entre les catégories de bénéficiaires enquêtés : les réfugiés, les déplacés et les membres des communautés hôtes (ex. femmes et jeunes filles recevant des appuis psycho-sociale ou d’assistance économique) (Tableau 1).
[bookmark: _Toc487205356]1.9.  Limites
La collecte de données a été limitée par un certain nombre de facteurs que l’équipe d’évaluation a essayé d’adresser autant que possible lors de la mission (Tableau 3).

Tableau 3. Réactivité de la mission aux défis rencontrés
	DEFIS RENCONTRES
	STRATEGIES DE MITIGATION

	
1) Accessibilité réduite des certaines zones ciblées par le projet (principalement en raison de problèmes de sécurité)

	
L’équipe d’évaluation a conduit des entretiens avec les travailleurs sociaux, psychologues et experts économiques qui ont travaillé dans les zones qu’elle n’a pas pu visiter lors de la mission. Au même temps, l’équipe a fait un effort pour identifier et exploiter autant que possible les données secondaires concernant les activités menées dans les zones en question.


	
2) Manque de disponibilité de certains informateurs clés au niveau de Yaoundé et Maroua lors de la mission

	
L’équipe d’évaluation s’est engagée dans un travail de suivi par téléphone et par Skype avec les partenaires d’exécution qui n’étaient pas joignables lors e la mission sur le terrain. De plus, l’équipe d’évaluation s’est servie de plusieurs techniques de reconstruction des activités et dynamiques d’exécution du projet auprès d’un large nombre de bénéficiaires attendus et des prestataires des services.


	
3) Absence d’activités directement observables sur terrain dans la plupart des sites d’intervention visité, dû à la clôture du projet avant le début de la mission d’évaluation

	

	
4) Absence d’une femme au sein de l’Equipe d’évaluation
	
A travers le recrutement de 4 femmes traductrices qui avaient déjà travaillé dans des évaluations dans la région dans le passé et grâce à une formation tenue par le chef d’équipe d’évaluation à leur égard sur les principes fondamentaux de l’évaluation, ces dernières ont contribué activement à l’analyse et à l’interprétation des données collectées lors de la mission. 



[bookmark: _Toc487205357]1.10. Considérations éthiques
Cette évaluation, qui n’a pas fait objet de l’approbation d’un comité éthique vu le faible niveau de risques estimées pour les sujets interviewés, a été guidée par le respect le plus profond des principes et standards de l’éthique dans l’évaluation.  Tous les sujets qui ont participé à cette évaluation ont été invités à donner leur consentement verbal avant de prendre part aux entretiens individuels ainsi qu’aux groupes de discussion, lesquels se sont déroulés dans leur langues locales de préférence. De plus, les membres de l’équipe de l’évaluation ont expliqué à tous les participants pourquoi l’évaluation était menée et comment ses résultats seraient utilisés avant de démarrer chaque activité de collecte de données. Ensuite, la confidentialité des personnes interrogées a été également assurée en tout moment et toutes les communications par courrier électronique et par téléphone parmi les membres de l'équipe ainsi que tous les textes des interviews, les images et les vidéos n'ont pas été accessibles par des tiers. Enfin, l’équipe de l’évaluation a suivi les normes de l’évaluation récemment révisées par le Groupe de l’Evaluation des Nations Unies (UNEG), ainsi que les normes éthiques actuellement utilisées par ONU FEMMES, l'Association internationale d'évaluation du développement (IDEAS) et l'Association Américaine de l’Evaluation (AEA).
























 
[bookmark: _Toc487205358]2. CONSTATS ET CONCLUSIONS 
Les constats et les conclusions de cette évaluation ont été regroupés ensemble par chacun de 5 critères d’évaluation qui ont été établis par l’équipe de l’Evaluation d’accord avec les membres du Comité de Pilotage de l’Evaluation (Tableau 4).

Tableau 4.  Les 5 critères de l’évaluation
	1. Pertinence 
	La pertinence du projet repose sur la mesure selon laquelle les objectifs envisagés par le projet sont en adéquation avec le mandat de l’ONU Femmes dans l’humanitaire ainsi qu’avec les problèmes identifiés dans le contexte humanitaire de l’Extrême Nord, les besoins réels et priorités des groupes cibles et bénéficiaires, tout en tenant compte de l’évolution du contexte physique, politique, économique, social, environnemental et institutionnel. 


	2. Efficacité
	Le critère efficacité établit une comparaison entre les objectifs fixés au départ et les résultats atteints. L’intérêt étant de mesurer les écarts et de pouvoir les analyser.

	3. Efficience
	L’efficience concerne la manière dont les ressources / intrants (fonds, expertise, temps, etc.) sont converties de façon économe en résultats. C’est un terme économique qui signifie que le projet utilise les ressources les moins coûteuses possibles afin d'atteindre les résultats souhaités. Cela nécessite généralement de comparer des approches alternatives pour atteindre les mêmes résultats et de voir si le processus le plus efficace a été adopté.


	4.  Coordination
	 La coordination concerne la mesure dans laquelle les liens de collaboration établis dans le cadre de ce projet ont bien fonctionné bien ou pas aux niveaux suivants : entre le staff de ONU FEMMES à Yaoundé et le staff de ONU FEMMES à Maroua ; entre ONU FEMMES Yaoundé/Maroua et les partenaires de mise en œuvre’ entre ONU FEMMES et les autres partenaires de développement engagés dans la réponse humanitaire dans l’Extrême Nord. 

	5. Renforcement des capacités
	Le renforcement des capacités concerne la manière dont le projet a contribué à l’amélioration des :
-compétences techniques et pratiques organisationnelles en matière de genre parmi les partenaires de mise en œuvre ainsi 
-connaissances des risques de VBG ainsi que des mécanismes de prévention et répression de leurs conséquences néfastes
-opportunités d’autonomisation sociale et financière parmi les bénéficiaires attendus du projet
-compétences des acteurs humanitaires dans l’Extrême Nord à intégrer le genre dans leurs programmes d’une façon adéquate.



Pour chaque groupe des constats et conclusions, les recommandations correspondantes seront présentées à la fin de chaque chapitre. Toutefois, selon la préférence du staff de ONU FEMMES, l’équipe d’évaluation pourra aussi bien présenter les recommandations dans une section finale du rapport (Section 4), comme il est déjà indiqué dans la Table de matières.


[bookmark: _Toc487205359]2.1. PERTINENCE
	
QUESTIONS

1. Dans quelle mesure les activités mises en œuvre tout au long du projet ont adressé les questions du genre dans le contexte humanitaire de l’Extrême Nord qui avaient été identifiées dans le HNO du Cameroun ainsi que dans les rapport de capitalisations des leçons apprises lors de la première phase du Projet ?

2. Dans quelle mesure la stratégie de mise en œuvre du projet a été adaptée au contexte local ?

3. Dans quelle mesure les groupes touchés par les différentes composantes du Projet sont véritablement les plus vulnérables dans la région ?

4. Au cas il y a eu une évolution des besoins et priorités parmi les groupes cibles du Projet :
a)   Quels ont été les changements les plus importants ?
b) Dans quelle mesure le Projet a été à mesure de faire face auxdits changements pour mieux répondre aux besoins des groupes cible ? 

5. Dans quelle mesure les phases de planification, mise en œuvre et suivi-évaluation se sont-elles-basées sur le respect des DH et l’EGS ?
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         Unité d’assistance GBV au CPF de Mokolo (3 mai 2017)                    Hangar du Marché de Zamay (3 mai 2017)
    
Question 1 : Dans quelle mesure les activités mises en œuvre tout au long du projet ont adressé les questions de genre dans le contexte humanitaire de l’Extrême Nord qui avaient été identifiées dans le HNO du Cameroun ainsi que dans les rapports de capitalisations des leçons apprises lors de la première phase du Projet ?
1. L’analyse du contenu des documents du projet « Mainstreaming gender into humanitarian response and protection of women and girls affected by Boko Haram terrorism in the far north of Cameroon », ainsi que les observations directes sur le terrain et les entretiens avec le staff de ONU FEMMES et les partenaires attestent que le projet a adressé pleinement les questions de genre identifiées dans l’Aperçu des Besoins Humanitaires publié en 2016 (en anglais Humanitarian Needs Overview ou HNO) dans trois domaines spécifiques : VSBG, appui économique et sensibilisation communautaire. De plus, le projet a  adressé moins efficacement les questions de genre en matière de prise en charge holistique et coordination effective multisectorielle[footnoteRef:3] (Tableau 5) (pour plus de détails, consultez l’Annexe 8)  [3:  Le bon fonctionnement du système de référencement et contre-référencement n’a pas pu être planifié et suivi d’une façon adéquate. De plus, l’engagement des organes judiciaires compétents n’a pas été assuré autant que prévu. ] 


  Tableau 5 : Lien entre le HNO et le Projet 
		
Questions de genre identifiées dans le HNO
	Mesure dans laquelle le Projet a adressé la question

	1. Le renforcement de la résilience des femmes PDI et réfugiés et celle des communautés hôtes face aux Violences Sexuelles basées sur le Genre (VSBG) 
		
          Pleinement

	2. En matière d’Appui économique, l’amélioration de l’accès aux activités génératrices de revenus (AGR) 
	
Pleinement

	3. L’extension de la sensibilisation de la population sur les violences contre les femmes et les filles 
	         Pleinement

	4. Le renforcement de la prise en charge holistique (médicale, psychosociale, socio-économique et judiciaire) des VBG
	
Partiellement

	5.  La mise en place d’une coordination effective multisectorielle entre les services et acteurs de l’Etat, les acteurs humanitaires dans la prise en charge holistique des survivantes de VSBG.
	
Partiellement 



2. L’analyse du contenu document du projet ainsi que les observations directes sur le terrain et les entretiens avec le staff de ONU FEMMES et les partenaires attestent que le projet a adressé pleinement deux questions identifiées dans les rapports de capitalisation de la phase antérieure du projet :  la pérennisation des activités de genre ainsi que le besoin d ‘alphabétisation fonctionnelle parmi les femmes ciblées (exemple : à travers l’établissement du lien entre les urgences et le développement) (Tableau 6). De plus, le projet a adressé partiellement les questions de genre concernant le renforcement des mécanismes de coordination, la valorisation de son avantage comparatif et la coordination avec tous les intervenants sur le terrain.
Tableau 6 : Lien entre les leçons apprises pendant la phase antérieure et le Projet
		
Questions de genre identifiées dans les rapports de capitalisation de la phase antérieure du projet
	Mesure dans laquelle le Projet a adressé la question

	1. Le renforcement du mécanisme de coordination entre les autres agences du SNU et les ONG du système de référencement afin que tous s’approprient des espaces de cohésion sociale pour un meilleur suivi des survivantes de VBG
	

Partiellement

	2. L’identification des initiatives de renforcement de capacités des survivantes de VBG en fonction de leurs besoins mais également en tenant compte des réalités du terrain tout en y incluant des cours d’alphabétisation fonctionnelle. 
	

Pleinement

	3. La documentation plus régulière des initiatives de ONU FEMMES ainsi que la valorisation de l’avantage comparatif de l’Agence au sein du mécanisme de coordination de la réponse humanitaire afin d’accroitre sa visibilité sur le terrain
	

Partiellement

	4. La coordination des activités de terrain en synergie avec les partenaires de mise en œuvre de sorte que soit mis en place un mécanisme de coordination favorisant une collaboration étroite et un partenariat gagnant-gagnant entre ONU Femmes et ses partenaires 
	

Partiellement

	5. L’établissement d’une synergie entre les financements dans le domaine humanitaire afin que cela puisse préparer les programmes au relèvement précoce, à la résilience et au développement afin d’obtenir des résultats durables sur le long terme.
	Pleinement



	
Conclusions

PERT 1 :  Les activités du Projet ont adressé la quasi-totalité des questions de genre appliquées au contexte humanitaire de l’Extrême Nord qui avaient été identifiées dans le Humanitarian Needs Overview (HNO) du Cameroun (Constat 1)
PERT 2 : Le Projet « Mainstreaming gender into humanitarian response and protection of women and girls affected by Boko Haram terrorism in the far north of Cameroon » a réussi à capitaliser autant sur les leçons apprises lors de la phase antérieure du Projet, surtout au niveau de la programmation de ses activités. En effet toutes les questions de genre identifiées dans les rapports de capitalisation de la phase antérieure du projet ont été pris en compte de façon partielle ou totale (Constat 2)




Question 2 : Dans quelle mesure la stratégie de mise en œuvre du projet a été adaptée au contexte local ?
3. D’une manière générale, la stratégie de mise en œuvre du projet a été adaptée autant que possible aux besoins des populations locales, tels que identifiés par les analyses situationnelles réalisées lors de sa conception. Ceci étant, la mise en œuvre du projet s’est fondée aussi bien sur l’adoption d’approches adaptées au contexte socio-économique local et à la situation culturelle de l’Extrême Nord.

4. Tout d’abord, les différentes activités du projet ont été assez bien adaptées au contexte économique de l’Extrême Nord caractérisé par un faible accès au crédit ainsi qu’un contrôle très limité des moyens de production parmi les femmes refugiées, déplacées et celles qui vivent au sein des communautés hôtes[footnoteRef:4]. Cependant, les femmes refugiées du camp de Minawao n’ont pas toujours été consultées sur le choix des activités économiques qu’elles auraient aimé réaliser sur une longue période (par exemple, une fois rentrés dans leur communauté d’origine) [4:  Pour répondre à ce défi, le projet n’as pas seulement fourni des moyens de production et de financement à un certain nombre des femmes (les 8,000 bénéficiaires attendues au début sont devenues 2,000 lors de l’exécution du projet) qui n’y avaient pas eu accès auparavant. En cela faisant, le projet a aussi essayé d’améliorer la sécurité alimentaire des femmes engagées dans les activités d’appui économique (exemple : à travers la distribution des kits économiques conçus pour le démarrage d’une activité de vente de beignets ou la mise à disposition de machines de transformation agro-alimentaire parmi les membres de coopératives locales formées des femmes). C’était seulement dans un deuxième temps que les partenaires de mise en œuvre responsable pour les activités du volet autonomisation économique (ALDEPA et ALVF) ont commencé à engager les époux des participantes afin d’éviter que la valorisation du rôle économique de la femme au sein du ménage provoque de la frustration et du ressentiment parmi les hommes de la communauté, tel qu’indiqué dans les rapports mensuels d’activités transmis par les deux ONG à ONU FEMMES. Ceci dit, le montant des kits économiques s’est avéré assez faible et les machines de transformation alimentaire ont été très souvent en panne.] 


5. De la même façon, le projet a été assez bien adapté au contexte sécuritaire dans la mesure où il a pu assurer la sécurité de ses cibles (femmes et jeune filles) dans le cadre des activités organisées au camp de Minawao ainsi que dans la majorité des sites PDI et des communautés hôtes ciblées (exemples : des forces de vigilance étaient aussi employées lors des activités de sensibilisation communautaire ou à l’occasion de l’organisation des cliniques mobiles). De la même façon, le staff du bureau de ONU FEMMES de Maroua a toujours suivi les débriefings de sécurité de UNDSSS avant le départ sur le terrain et a respecté les consignes de sécurité. De plus, la défectuosité du système de communication dans la voiture du bureau a été compensée par la mise à la disposition du chauffeur d’un téléphone satellitaire. Enfin, la situation sécuritaire précaire dans certaines zones de déploiement du projet (le département du Logone et Chari par exemple) et l’insuffisance de ressources financières pour le suivi sur le terrain, n’ont pas permis une vérification continue des réalisations dans ces zones. Cependant, les méthodes de suivi à distance qui auraient pu être possibles grâce à l’utilisation des tiers n’ont pas été explorées.

6. Par rapport au contexte culturel, le projet n’a pas discriminé parmi les différents groupes ethniques vivant dans les zones ciblées. Cependant cette ouverture s’est parfois traduite dans l’exécution de paquets d’activités communes à toutes les cibles et pas basées sur les besoins spécifiques et distincts de chacune d’entre elles. Etant donné que les zones ciblées par le projet se caractérisent par la présence de plusieurs groupes linguistiques (y compris l’arabe choa, le fufuldé, le kanouri, le mafa et le mandara), le projet a fait appel   autant que possible à l’expertise des traducteurs locaux pour favoriser les échanges entre le staff du projet et les bénéficiaires ainsi que parmi les bénéficiaires : les relais communautaires traduisaient pendant les consultations entre les travailleuses sociales/travailleurs sociaux et les survivantes ainsi que pendant les formations à la carte réalisées dans le cadre de la composante d’autonomisation des femmes. De la même façon, des traducteurs ont été utilisés lors des activités de cohésion sociale organisées entre les refugiées de Minawao et les femmes des communautés hôtes (ex : à Gadala). Malgré l’effort important fait par le staff de ONU FEMMES ainsi que par les partenaires d’exécution d’assurer l’intégration et la compréhension de tous les groupes ethniques, les résultats ont été parfois variables. En effet, il n’était pas toujours possible de couvrir toutes les langues parlées par les participantes au cours de la même séance de formation ou au cours de la même activité avec le risque que certaines femmes présentes soient exclues. Sur le plan culturel, par contre, le projet a bien été capable d’engager stratégiquement les chefs traditionnels et les chefs religieux afin de faire passer certains messages (exemple : sur la prévention du mariage précoce et des VBG) qui, auraient été autrement inacceptables selon les usages et coutumes de la région.

7. L’adaptation la moins réussie parmi les activités du projet a été celle concernant les questions environnementales locales.  Par exemple, malgré les efforts de promouvoir des bonnes relations entre les cibles du projet et les communautés hôtes (notamment à travers l’élargissement de la cible aux membres des communautés d’accueil), les risques de conflits locaux entre les réfugiés et les communautés hôtes par rapport au contrôle et au droit d’utilisation des ressources locales (exemple, la terre, le bois de chauffage, l'eau) n’a pas été pris en considération comme il l’aurait fallu[footnoteRef:5]. Ce constat a été confirmé par les entretiens individuels tenus avec le personnel de ONU FEMMES ainsi que les groupes de discussions organisés avec les partenaires de mise en œuvre et les bénéficiaires des activités. [5:  Un tel risque est encore plus grand dans un contexte comme celui du Cameroun où la plupart des réfugiés et déplacés se dédiaient aux activités agricoles avant leur arrivée dans les zones ciblées par le projet, et où la satisfaction des besoins alimentaires figure parmi les priorités des groupes les plus vulnérables,] 


	
Conclusions
PERT 3 : Le projet s’est servi des analyses situationnelles, qui avaient été réalisées avant le démarrage, afin d’adapter ses approches au contexte local. Globalement, le projet a été assez bien adapté au contexte économique et sécuritaire, malgré certaines limites au niveau de l’exécution (Constats 3, 5, note de bas de page 2)
PERT 4 : Malgré les nombreuses stratégies mises en place pour adapter le projet au contexte culturel local de l’Extrême Nord, la diversité et hétérogénéité qui le caractérisent, représentent toujours un défi important pour la bonne réussite de sa mise en œuvre De plus, comme les questions environnementales ont été négligées lors de la conception du projet, l’adaptation de ses activités à ce niveau est restée très limitée (Constats 6, 7).



Question 3 : Dans quelle mesure les groupes touchés par les différentes composantes du Projet sont véritablement les plus vulnérables dans la région ?
8. En matière de prise en charge psycho-sociale, la revue de la documentation du projet ainsi que les entretiens individuels et les groupes de discussion ont confirmé que la majorité des bénéficiaires sont en effet très vulnérables (des veuves ou des célibataires avec généralement plus de 3 enfants, sans aucun travail avant le projet, et ne vivant exclusivement que des dons du PAM). Sur un total de 498 cas de VBG qui ont été identifiés au cours du projet, 65% de cas (323 cas) ont été reportés parmi les refugiées au camp de Minawao, et le restant 35% (175 cas) parmi les PDIs dans les communautés hôtes (ex. Mokolo, Mora, etc…). De plus, une autre catégorie de femmes très vulnérables a été touchée par le projet : les femmes survivantes de violences sexuelles.  Bien que le nombre de cas des violences sexuelles rapportées au niveau des unités VBG appuyées par le projet aient été assez modeste[footnoteRef:6], près de 6,2% des femmes touchées par le projet dans les sites et dans les communautés d’accueil ciblés par le projet ont déclaré être concernées par des viols, des tentatives de viols et des attouchements depuis leur arrivée sur le site d’installation. [6:  Le projet a ciblé les survivantes des violences sexuelles et les rescapées de Boko Haram dans un premier temps. Cependant, vus les défis rencontrés lors de l’identification de cette catégorie des femmes très vulnérables, le ciblage de projet ensuite a été ajusté afin d’inclure les femmes survivantes de tout type de VBG.] 


9.  L’identification des plus vulnérables parmi les cibles du projet (presque jamais des hommes) a été assurée par les relais communautaires ainsi que par les autres instances de protection et résolution des conflits à base communautaires (Comités VBG et médiatrices). la revue de la documentation du projet ainsi que les entretiens individuels et les groupe de discussion avec les bénéficiaires et les membres de la communauté engagés dans la prévention et résolution des VBG ont confirmé que la majorité des bénéficiaires du projet sont parmi les plus vulnérables et sont des femmes dans la quasi-totalité des cas. 

10. Cela dit, l’assistance à certaines des femmes les plus vulnérables au sein de la communauté a été empêchée par trois facteurs :

a) L’utilisation de fiches de vulnérabilité qui ne prenaient pas compte adéquatement certaines caractéristiques sociodémographiques assez révélatrices d’une condition de marginalisation (exemple : le fait d’être veuve et de vivre dans des conditions de précarité n’étaient pas des variables que les travailleurs sociaux ou les relais communautaires considéraient systématiquement lors des enquêtes sur le terrain) ;
b) La stigmatisation sociale associée avec le fait d’avoir subi une violence sexuelle et de le dénoncer, encore plus  parmi les rescapées de Boko Haram[footnoteRef:7] (il n’y a que 30 qui ont dénoncé la violence subie et ont bénéficié d’une prise en charge médicale dans le cadre du projet)[footnoteRef:8]; et [7:  Toutefois, l’analyse du contenu des entretiens réalisés par le membre du staff de ONU FEMMES à Maroua responsable de la composante VBG avec une quinzaine de ces femmes a démontré leur extrême degré de vulnérabilité, tels qu’un évident état de stress post-trauma (ESPT) ou des « névroses traumatiques ».]  [8:  De plus, on a observé l’absence des mécanismes plus appropriés d’identification et de prise en charge psycho-sociale de cette catégorie particulièrement vulnérable.] 

c) Le manque d’une sélection toujours rigoureuse[footnoteRef:9] des bénéficiaires des kits économiques[footnoteRef:10] (et du montant qui leur a été accordé), contrairement à ce qui avait été prévu lors de la planification du projet et différemment des activités de prise en charge psycho-sociale dont les bénéficiaires étaient sélectionnés d’une façon conjointe par une pluralité d’acteurs (exemple : les relais communautaires, les psychologues et les travailleurs sociaux)[footnoteRef:11]. Il faut aussi mentionner que l’utilisation de critères de vulnérabilité identiques pour les réfugiées (qui par exemple recevaient du soutien alimentaire à Minawao), les déplacés (qui paient un loyer différemment des réfugiés) et les membres des communautés hôtes, n’a pas toujours contribué à l’identification des conditions effectives de vulnérabilité parmi les trois groupes cibles du projet.  [9:  Les bénéficiaires des activités correspondantes (exemple : la distribution des kits économique) n’ont pas toujours été celles-là qui auraient dû en bénéficier selon les critères de vulnérabilité que les partenaires de mise en œuvre étaient censés utiliser pour déterminer l’éligibilité à la participation au programme. Au-delà d’une utilisation partielle des fiches de vulnérabilité (lesquelles auraient dû guider la sélection des bénéficiaires), ce phénomène peut s’expliquer par la non utilisation du réseau communautaire qui aurait pu valider le choix des participants (y compris les hommes) par les agences d’exécution ]  [10:  Sur l’ensemble de 6250 personnes qui ont bénéficiés des activités de réhabilitations pour reconstruire leur résilience, 20% (1250) étaient des femmes refugiées et celles des communautés hôtes qui ont été formées en transformation agro-alimentaires, fabrication de savon, en couture, en tricotage, en élevage de poulets, en petit commerce (boutiques et étalages au marché) et en gestion de projets. Les plus vulnérables ont reçu 593 kits économiques soit individuellement soit en groupe. ]  [11:  Ce constat a été confirmé par les entretiens individuels avec les prestataires des services (exemple : les travailleurs sociaux présents dans la communauté et les experts économiques des agences d’exécution) ainsi que par les groupe de discussion avec les bénéficiaires.] 

	
Conclusions

PERT 5 : Le ciblage des activités de prise en charge psycho-sociale a été bonne pour les femmes mais pas autant pour les hommes (Constats 8, 9)

PERT 6 Le ciblage des activités d’appui économique a été parfois arbitraire dans le sens ou les critères de vulnérabilité établis au début du projet pour l’identification des bénéficiaires n’ont pas été toujours respectés. De plus, compte tenu de la situation d’urgence dans laquelle le projet a été mis en œuvre, l'opportunité d’engager la communauté dans la définition des critères de vulnérabilité en matière d’appui économique, a été assez limitée (Constats 10a, 10b, 10c, 19)





Question 4 : Au cas il y a eu une évolution des besoins et priorités parmi les groupes cibles du Projet :

 a) Quels ont été les changements les plus importants ?

11. Malgré l’absence d’instructions pour les agences de mise en œuvre sur comment ajuster les modalités d’exécution du projet, des changements assez importants ont été observés lors de la mise en œuvre, tels que les suivants :
a) Vu le faible taux de référencement et contre-référencement entre les structures de prise en charge psycho-sociale et médicale, un plus grand effort parmi les partenaires a été fait lors de la deuxième phase du projet afin de renforcer la fourniture d’une prise en charge plus véritablement holistique à l’intention des survivant(e)s de VBG[footnoteRef:12]. Dans ce but, UNFPA a agi en partenariat avec les CPF et les hôpitaux de district, par exemple dans le cadre de l’établissement de clinique mobiles[footnoteRef:13]. Cependant, un nombre de cas de viol plus bas que prévu ainsi qu’une discrimination positive dans les fiches ou dans les kits en faveur de cas de viols ont également été observés ; [12:  Surtout à la suite de la revue à mi-parcours du projet, une nouvelle stratégie a été conçue pour que les femmes les plus vulnérables au sein des communautés ciblées par le projet puissent recevoir de l’assistance adéquate à tout moment, indépendamment de l’acteur spécifique (médecin, travailleur social, agent de police, etc.) avec qui elles prennent contact pour dénoncer un cas de violence. De la même façon, suite à l’identification de premiers cas de femmes et filles rescapées de Boko Haram, la prise en charge qui leur a été réservée, a commencé à intégrer de nouveaux services spécifiques, en particulier la santé mentale.]  [13:  Les prestataires de services payés par UNFPA se sont également déplacés des salles de formations sanitaires pour se rendre dans les communautés. L’objectif de cette activité (indiquée dans le cadre logique du projet sous le nom de « cliniques mobile) a été de recenser les survivantes de VBG d’une façon plus précise et renforcer le système de référencement entre les CPF (qui ont reçu à l’occasion quelque appui matériel de UNFPA mais surtout l’appui de ALVF qui visait à établir et pérenniser une unité locale d’assistance intégrée pour les VBG  ) et les formations sanitaires qui avaient une plus grande compétence pour traiter les cas de viol.] 

b) Malgré la diminution de 55% du budget destiné aux activités d’appui économique, l’organisation des séances de formation des femmes/filles pour apprendre des métiers générateurs de revenus s’est intensifiée au cours du projet afin de répondre au besoin croissant d’émancipation économique, surtout parmi des femmes veuves, avec plus de 3 enfants et qui ont survécu aux VBG ;
c)  En vue du besoin croissant de réaliser des infrastructures sensibles au genre afin d’assurer une fréquentation constante des espaces de cohésion sociale, des latrines ainsi que de points d’eau ont été installés dans les centres de cohésion sociale (construits ou réhabilités par le projet) pendant le deuxième semestre du projet. De la même façon, des salles d’écoute ont été organisées au niveau des structures afin de répondre au besoin de garder la confidentialité des échanges, dont l’absence a été dénoncée dans le rapport à mi-parcours ainsi que dans les rapports de suivi des activités mensuelles, rédigés par ALDEPA et ALVF ;
d) Les questions de masculinité ont davantage été prises en compte pendant le deuxième semestre du projet comme la notion d’égalité de sexe . Les messages de prévention des VBG ont commencé à être perçus par un nombre croissant d’hommes dans la communauté comme une attaque directe à la société phallocratique et patriarcale à laquelle ils s’inspirent[footnoteRef:14].  [14:  Cela dit, l’utilisation de séances de sensibilisation qui consistait aussi bien en la promotion des dispositions du code pénal camerounais condamnant toute forme des VBG s’est avéré particulièrement efficace, comme confirmé par les entretiens avec les hommes réfugiés et déplacés rencontrés lors de la mission et par les observations de nouveaux phénomènes sans précédents. C’est le cas, par exemple, de la célébration nocturne ou la baisse drastique des mariages précoces, suite à l’internalisation du message passé auprès de communautés par les partenaire d’exécution du projet, notamment celui du caractère illégitime, illégale et injuste de cette pratique. ] 

e) Le ciblage des activités de prise en charge psycho-sociale en matière de VBG a été étendu à plusieurs types de violence pendant les derniers 4 mois de mise en œuvre après une première phase pendant laquelle les activités s’adressaient surtout aux survivantes des violences sexuelles.

b)  Dans quelle mesure le Projet a été à mesure de faire face auxdits changements pour mieux répondre aux besoins des groupes cible ? 

12. Afin de répondre auxdits changements, la Coordination du Projet s’est servi des stratégies   suivantes[footnoteRef:15] : [15:  il s’agit en générale de petites modifications par rapport aux stratégies d’exécution énoncées dans le document du projet. Comme confirmé par les membres du staff de ONU FEMMES, l’option d’apporter des corrections dans la mise en œuvre du projet était presque inexistante car les délais de réalisation étaient très courts et les lignes budgétaires assez limités.] 

a) Le référencement a été une stratégie adoptée par les travailleurs sociaux et les psychologues employées dans les unités de prise en charge psycho-sociale appuyés par le projet afin de combler l’absence d’un service de santé ou encore de prise en charge juridique au sein desdites unités[footnoteRef:16].  [16:  Cela étant dit, comme ressorti dans les entretiens avec les relais communautaires et le staff des unités d’assistance intégrée, il n’était pas toujours clair pourquoi les victimes /survivantes devraient être orientées vers les hôpitaux de district. En effet dans la réalité, les centres de santé intégrés aux CPF peuvent apporter les premiers soins, mais ils ne disposent pas de tous les équipements. Par contre, les examens poussés, surtout dans le cas de viol, l’établissement du certificat médico-légal et les ARV pour la prévention du VIH, ne sont disponibles que dans les hôpitaux de district où il y a des laboratoires et des médecins assermentés.] 

b) Dans les CPF pour palier à l’absence des salles d’écoute garantissant la confidentialité des survivantes, la stratégie adoptée par les travailleurs sociaux et les psychologues a été celle d’utiliser temporairement d’autres salles ; 

13. La mise en œuvre de ces changements, dirigés pour la plupart du bureau de Yaoundé n’a pas pu être suivie, dans la mesure où outre les rapports souvent occasionnels et verbaux, une méthode de vérification des progrès réalisés sur le terrain n’était pas systématiquement utilisée. 

	
     Conclusions

PERT 7 : Les coordonnateurs du projet ont fait preuve de résilience et d’adaptation chaque fois que des limites dans l’exécution ou de nouveaux besoins ont été identifiés, notamment par la revue à mi-parcours ainsi que quelques rapports de suivi des activités (Constat 11, 12) 

PERT 8 : Cela étant dit, les opportunités d’ajustement et d’amélioration des activités sur le terrain auraient pu être plus nombreuses si les partenaires de mises en œuvre avaient eu l’expertise suffisante pour identifier et adresser les nouveaux besoins émergents. Cette capacité n’a pas été mesurée d’une façon adéquate au début du projet ou suivie d’une façon régulière lors de la mise en œuvre (Constat 11)





Question 5 : Dans quelle mesure les phases de planification, mise en œuvre et suivi-évaluation se sont-elles-basées sur le respect des Droits de l’Homme (DH) et l’Egalité des Sexes (EGS) ?

14. Lors de la planification, les DH et l’EGS (notamment les principes d’inclusion, de participation et d’équité surtout en faveur des groupes les plus vulnérables et marginalisés dans les sites ciblés par le projet) ont été pris en compte comme l’atteste la préoccupation constante de ONU FEMMES ainsi que des partenaires d’exécution de promouvoir le respect des droits fondamentaux des femmes et de réduire aussi bien les inégalités entre les femmes et les hommes dans les zones les plus affectées par la crise dans l’Extrême Nord. C’est donc au nom de ces objectifs que le projet s’est servi d’activités à la fois de prévention (par exemple, la sensibilisation communautaire contre le mariage précoces) et de compensation (par exemple, la distribution des kits économique ou l’organisation de formations visant au démarrage d’une AGR)[footnoteRef:17]. [17:  L’élaboration du projet a reposé sur la réalisation de plusieurs études, y comprises une exploitation approfondie du HNO et HRP et la conduite d’une étude situationnelle, qui visait à compléter les informations obtenues du HNO. La note conceptuelle du projet ensuite a été soumise à la validation au niveau de OCHA, qui a assuré la conformité du document aux lignes directrice du système de Nations Unies (SNU) avant sa validation finale. ] 


15. Néanmoins, malgré tous ces efforts, l’équipe d’évaluation a toutefois observé certaines limites de la planification au niveau des DH et de l’EGS. Tout d’abord, d’un point de vue d’inclusion, certains groupes d’acteurs vulnérables dans les sites des réfugiés et déplacés ou dans les communautés hôtes n’ont pas été ciblés d’une façon adéquate, cela étant dû au manque de données détaillées sur les différents besoins existants parmi les nombreux groupes ethniques, linguistiques, religieux présents dans chaque localité (cela ne concerne pas le camp Minawao, où plus d’informations sur l’état des besoins des réfugiés étaient disponibles)[footnoteRef:18]. Ensuite, malgré la réalisation d’enquêtes situationnelle et analyses des besoins conduites parmi les groupes cibles avant le démarrage du projet, le niveau de participation des bénéficiaires attendus du projet à la planification des activités sur le terrain a été aussi faible, comme confirmé par les entretiens individuels avec eux ainsi qu’avec les responsables des agences de mise en œuvre. Cela étant dit, les femmes avaient été consultées lors de l’identification des AGR à effecteur dans le cadre des activités d’autonomisation. [18:  Il mérite d’être mentionné que la planification des infrastructures (par exemple, les hangars au marché près du camp de Minawao) n’a pas toujours pris en compte les DH et l’EGS : aucun signe de toilette ni d’espace d’allaitement n’y sont prévus pour répondre aux besoins spécifiques des femmes commerçantes.] 


16. Le même constat vaut pour les partenaires d’exécution qui ont déclaré à l’unanimité  lors des entretiens sur le terrain de ne pas avoir pu contribuer véritablement à la conception du projet et se sont retrouvés plutôt à mettre en œuvre des activités spécifiques qui, selon leur témoignages, leur ont été accordées en fonction d’une enveloppe préétablie et pas trop négociable[footnoteRef:19]. Ce constat a été aussi bien confirmé par les entretiens individuels avec certains membres de l’équipe de ONU FEMMES. Tandis que la courte durée du projet et la faiblesse des ressources pourrait expliquer un tel niveau d’engagement, le staff de ONU FEMMES plus étroitement engagé dans le processus de planification, interrogé sur ce point, n’est pas du tout d’accord avec ce constat ; à leur avis, les procédures actuellement en vigueur au sein des Nations Unies pour la conception et financement des projets ont été suivies d’une façon adéquate dans le cadre de ce projet[footnoteRef:20].  [19:  L’UNESCO, par exemple, a mené des activités de sensibilisation communautaire qui auraient pu très bien être exécutées par des autres ONG  qui- contrairement à l ‘agence de Nations Unies en question-, disposait déjà du personnel dans les zones ciblées par le projet).]  [20:  Comme indiqué par le gestionnaire du programme qui a coordonné le montage de ce projet entre 2015 et 2016, ONU FEMMES a été responsable à la fois de développer le contenu du projet (conformément aux besoins humanitaires indiqués dans le HNO et le HRP) et de trouver le financement correspondant. Ensuite, ça a été seulement après l’identification des activités spécifiques de ONU FEMMES dans le cadre de ce projet, que les autres partenaires répondant aux appels d’offres et étant retenus pour participer au projet sur la base de leurs compétences, ont pu présenter à ONU FEMMES Yaoundé un budget détaillé. Budget détaillé qui, par contre, se fondait sur des activités proposées par ONU FEMMES et auxquelles correspondait une enveloppe disponible dont la plupart avait été définie à l’avance par ONU FEMMES.] 


17.  De la même façon, au niveau de l’équité entre les avantagés et les désavantagés au sein de sites ciblés par l’intervention, le risque d’aliéner les hommes à cause de l’engagement exclusif des femmes lors des activités sur le terrain n’a pas été suffisamment pris en compte pendant la phase de la conception du projet. Toutefois, cela a été corrigé lors de la mise en œuvre. Grâce au constat du faible engagement des hommes dans le projet par la revue à mi-parcours conduite au mois de décembre 2016, la stratégie d’exécution a été révisée et, ensuite, le nombre d’hommes refugiés, déplacés et membres des communautés hôtes, participant plus assidument aux séances de sensibilisation ainsi qu’aux activités, a augmenté. 
	
	
Conclusions

PERT 9 : Lors de la planification du projet, les DH et l’EGS (notamment les principes d’inclusion, de participation et d’équité surtout en faveur des groupes les plus vulnérables et marginalisés dans les sites ciblés par le projet) ont été pris en compte par ONU FEMMES conformément aux procédures de montage d’un projet au sein des Nations Unies (Constat 14)

PERT 10 : Toutefois, une analyse plus approfondie révèle que les DH et EGS n’ont pas été toujours pleinement intégrés dans la conception de ce projet, surtout par rapport à certains documents normatifs (exemple : Guide pour l’Intégration de DH et de l’EGS rédigé par le Groupe d’Evaluation des Nations Unies). (Constats 15 et 16)
	
PERT 11 : Plus spécifiquement, comme les partenaires de mise en œuvre du projet n’ont pas suffisamment contribué à la planification du projet comme ils l’auraient souhaité, ils semblent avoir plus joué un rôle d’agences d’exécution que  de partenaires de ONU FEMMES  (Constat 14)




18. Sur le plan de la mise en œuvre, le taux d’inclusion et de participation de différents acteurs a été variable. Si d’un côté, l’équipe d’évaluation a observé un fort engagement de femmes et d’hommes dans le projet, elle a aussi observé que les besoins différents des uns et des autres (parfois basé sur un ou deux groupes de discussion) n’étaient pas toujours pris en compte de façon adéquate[footnoteRef:21]. Par rapport à ce constat, le staff de ONU FEMMES a avoué la difficulté d’analyser et de tenir compte de telles différences d’une manière appropriée dans un contexte d’urgence.  Enfin, le principe d’équité entre les avantagés et les désavantagés dans les zones ciblées par le projet a été réalisé au niveau de l’exécution à travers l’adoption de deux stratégies fondamentales : [21:  De plus, une des agences d’exécution (ALVF à Mokolo) n’a pas toujours engagé de la même façon le responsable du CPF local et les opérateurs sanitaires qui y opéraient et dont les capacités, contrairement aux attentes, n’ont pas été nécessairement renforcées comme les observations directes ainsi que les entretiens individuels l’ont confirmé.] 

· L’identification de nombreux cas de violence domestiques par des agents de médiation et de relais communautaires basé directement dans la communauté et qui ont aidé à prévenir ou résoudre de cas de VBG avant que les survivantes ne se décident à les dénoncer ;
· L’utilisation (pas toujours systématique) des fiches de vulnérabilité afin de déterminer l’éligibilité des candidats bénéficiaires des activités d’appui économique.

	
Conclusions

PERT 12 :   Le projet a encouragé l’inclusion et la participation d’un vaste nombre d’acteurs de la communauté lors de son exécution (Constat 18)

PERT 13 : Toutefois, le projet n’a pas suffisamment pris en compte les besoins des hommes. Ces derniers participaient au projet en tant qu’agents d’appui (relais communautaires, agents de médiation ou membres des groupes VBG) mais ils n’étaient pas considérés comme des bénéficiaires directs des activités du projet, surtout lors des premiers 3-4 mois d’exécution. (Constat 18)

PERT 14 : Plus spécifiquement, le projet a visé à l’amélioration de l’offre des services dans plusieurs domaines sans se baser sur une analyse rigoureuse de la demande desdits services ainsi que des facteurs contextuels qui l ‘influencent le plus (Constat 18)

PERT 15 : Par contre le principe d’équité a été assuré d’une façon plus adéquate grâce à l’adoption des stratégies fondées sur l’engagement de la communauté et la collecte systématique de données concernant la vulnérabilité des individus cibles (Constat 18)





19. Au niveau de suivi-évaluation, à part la ventilation de certaines données par sexe, la prise en compte des DH et de l’EGS (surtout la promotion de l’équité) a été partielle comme les outils de suivi et évaluation adoptées par les agences d’exécution sur le terrain n’étaient pas très bien développés (par exemple les fiches de vulnérabilité étaient trop orientées à l’identification des violences sexuelles qui étaient dans la vérité plus rares que d’autres formes de violence ou encore il n’y avait pas d’outils pour mesurer les effets de formations ou d’impact de l’utilisation des kits économiques). Les difficultés rencontrées dans la mise en œuvre de ce projet n’ont pas permis d’assurer un suivi adéquat de l’utilisation des fiches de vulnérabilité lors de l’inclusion des membres des communautés hôtes dans le volet économique (par exemple, les femmes de Gadala en dehors du camp de Minawao qui ont bénéficié de kits AGR) Cependant  la prise en compte des critères nouveaux comme « veuves avec au moins 8 enfants à charge) a permis de s’assurer que les bénéficiaires en question étaient véritablement les plus vulnérables

20. Le niveau d’inclusion et de participation dans les activités de suivi/évaluation du projet a été aussi plus bas que prévu[footnoteRef:22], surtout parmi les représentants du gouvernement régional (Extrême Nord) et les autorités au niveau de la communauté[footnoteRef:23]. Cela étant dit, la mission conjointe réalisée au mois de mars 2017 par ONU FEMMES avec ALVF et la Délégation Régionale du MINPROFF atteste la volonté de la gestionnaire du projet de renforcer la redevabilité de l’Agence à l’égard des autorités.  [22:  Comme les bénéficiaires attendus du projet ainsi que les agences d’exécution n’ont pas pu contribuer à la formulation du contenu des outils de suivi, le sens d’appropriation autour de ces outils a été assez bas tout au long du projet. Cela étant dit des améliorations ont été apportées au système de suivi et évaluation lors des derniers trois mois du projet, y compris la conduite d’une mission conjointe de suivi du progrès des activités sur le terrain.]  [23:  D’un côté, les acteurs impliqués dans la gestion et mise en œuvre du projet (ALDEPA ou ALVF) n’ont pas toujours rendu compte des progrès réalisés sur le terrain (par exemple, par des rapports de missions) ni aux autorités locales (exemple, le staff de la délégation régionale du MINPROF) ni aux représentants des sites d’intervention (directeurs de CPF).] 


21. Par rapport à la prise en compte de l’équité dans le système de suivi/évaluation du projet, l’équipe d’évaluation a aussi bien observé une certaine asymétrie dans la façon dont les différents partenaires ont été redevables envers ONU FEMMES. Contrairement aux agences d’exécution (ALDEPA et ALVF étaient tenus de présenter des rapports d’activités mensuels à ONU FEMMES tandis que la DGSN et MINPROF devaient le faire annuellement). Cependant, les agences des Nations Unies engagées dans la mise en œuvre du projet (UNPFA et UNESCO) n’avaient pas la même obligation, ni envers ONU FEMMES ni envers les autorités gouvernementales impliquées dans le projet. Cela peut s’expliquer en partie par l’adoption des différents mécanismes contractuels (Agency to Agency Contribution Agreements pour les agences des Nations Unies et Projet Cooperation Agreements pour les ONG) selon les SOP de ONU FEMMES. 

	
                                                                      Conclusions


  PERT 16 : Tout d’abord, malgré la tenue des réunions mensuelles par ONU FEMMES avec les partenaires, les activités de suivi étaient assez ponctuelles et n’ont pas été toujours capitalisées pour faciliter un partage des leçons apprises parmi les partenaires d’exécution ainsi qu’entre ceux-ci et tous les autres acteurs humanitaires dans l’Extrême nord (coordinateur du camp de Minawao ou autorités gouvernementales autres que le MINPROFF ou la DGSN) (Constats 19, 20)

 PERT 17 : La différence d’obligations de redevabilité parmi les agences de mise en œuvre du projet, rendue possible par les différentes obligations de rapportage des partenaires du projet en fonction du type de contrat signé avec ONU FEMMES, a affecté la cohérence du système de suivi et évaluation. (Constat 21)













[bookmark: _Toc487205360]2.2. EFFICACITE
	
     QUESTIONS

1. Dans quelle mesure les objectifs du projet ont été atteints ?

2. Pour les résultats escomptés, quels sont les facteurs au sein et - en dehors du contrôle de ONU FEMMES qui ont contribué à leur réalisation ?

3. Pour les résultats qui n’ont pas été escomptés, quels sont les facteurs au sein et en dehors du contrôle de ONU FEMMES qui ont empêché leur réalisation ?

4. Quels sont les effets inattendus (positifs et négatifs) des interventions du projet au niveau social, économique, et environnemental soit parmi les groupes cible soit dans le reste de la région ?

5. Dans quelle mesure des stratégies d’exécution innovantes et/ou alternatives ont été explorées et adoptées pour améliorer les résultats sur le terrain ?

6. Dans quelles mesures l’ONU Femmes a contribué fortement à la réalisation des résultats observés sur le terrain dans les domaines de VBG, WEE et coordination ?


[image: ]Espace de Cohésion Sociale des Femmes au Camp de Minawao (1 mai, 2017)
Question 1 : Dans quelle mesure les objectifs du projet ont été atteints ?

22. Afin de répondre à cette première question, il faut rappeler que le projet vise à attendre trois objectifs essentiels (Tableau 7) autour desquels les activités ont été programmés et exécutés. En général, les résultats afférants aux deux premiers objectifs ont été plus faciles à cerner par les prestataires de services (soit les psychologues dans les unités d’assistance intégrées aux survivantes de VBG soit les formateurs des ONG engagées dans la mise en place de nouvelles coopératives) ainsi que par les bénéficiaires. Par contre, l’identification des réalisations correspondantes au troisième objectif (qui se réfère à l’intégration transversale du genre dans la coordination humanitaire et se fonde sur des résultats moins tangibles) s’est avérée plus problématique.

   Tableau 7. Les trois volets d’intervention du projet
	OBJECTIF
	                                          DESCRIPTION

	
OBJECTIF 1
	Les femmes et les filles réfugiées et des communautés hôtes, survivantes de SVBG ou rescapées des exactions de Boko Haram ont plus accès aux services d’urgence adéquats et holistiques

	
OBJECTIF 2
	Les femmes et filles affectées par la crise (réfugiées survivantes de SVBG et rescapées de Boko Haram) et celles des communautés hôtes augmentent leurs revenus pour la satisfaction de leurs besoins vitaux de base.

	
OBJECTIF  3:
	Les aspects liés à la dimension Genre sont transversaux au système de la coordination humanitaire.




23. Comme confirmé par l’analyse du taux de réalisation de toutes les activités du projet regroupés par volet d’intervention (prise en charge psycho-sociale, autonomisation économique et intégration du genre dans la coordination humanitaire) (Annexes 8, 9 et 10), les objectifs atteint ont été pleinement atteints à :
· 80% pour les activités de prise en charge psycho sociale (10 activités sur 12 ont été exécutées à 100% ou même plus) ;
· 58% pour les activités d’autonomisation économique (4 activités sur 7) ; et 
· 66% pour les activités d’intégration du genre dans le système de coordination humanitaire (4 activités sur 6).

24. La bonne performance du projet a été aussi bien confirmé par la triangulation de ces taux de réalisation avec :
· Les résultats de l’analyse du formulaire FACE, le document produit par ONU FEMMES qui atteste les résultats du Project comparativement aux différentes enveloppes financières ;
· Les estimations du niveau de la performance par les membres du staff de ONU FEMMES à Yaoundé et Maroua ; et
· Les résultats présentés dans les rapports mensuels, trimestriels et finaux des différentes agences de mise en œuvre. 

25. Cela dit, il faut mentionner qu’un des facteurs qui a empêché la réalisation des activités sur le terrain était le manque des livrables spécifiques pour certaines  activités, ce qui rendait la vérification de leur réalisation par l’équipe plus compliquée que prévu (par exemple, pour l’activité 1.1.6, aucun rapport analytique avait été rédigé malgré la rédaction d’ un protocole d’entretiens pour le groupe cible considéré qui avait d’ailleurs été partagé par ONU FEMMES avec l’ONG responsable de l’exécution).

Volet 1 : Prise en charge psycho-sociale et médicale des survivantes de VBG

26. Parmi les contributions les plus importantes du projet de ONU FEMMES dans ce domaine, les observations directes sur le terrain et les entretiens individuels avec le staff de ONU FEMMES à Yaoundé et Maroua, ainsi qu’avec les partenaires d’exécution, ont permis de relever les résultats suivants (Tableau 8) :
· La mise en place d’une chaine des acteurs visant à améliorer la qualité et rapidité des services de prise en charge des survivantes de VBG dans les zones des PDIs et des communautés hôtes (y compris les forces de maintien de l’ordre ainsi que le personnel de santé, des services sociaux) ;
· L’établissement des unités de prise en charge psycho-sociale dans plusieurs Centres de Promotion de la Femme (CFP)
· La construction de différents espaces de cohésion sociale pour les femmes
· La redynamisation du groupe de travail sur la protection à Maroua, même si la première réunion en 2017 ne s’est tenue qu’assez tardivement (le 24 avril) ; 
· L’appui technique et financier à la formation des forces de police ;
· La mise en place des Gender Desk (vers la fin du projet) et ;
·  L’amélioration du manuel de formation des fonctionnaires de police pour la protection des femmes et des filles en contexte humanitaire de conflit armés ou non armés.

Tableau 8. Taux de réalisation du Volet VBG (par partenaire et activité)*
	Activités
	Taux de réalisation mars 2017

	Activité 1.1.1 : mise en place/ou renforcer 3 espaces de cohésion sociale à Minawao et Gawar.

	
100%

	Activité 1.1.2 : mise en place de 3 unités d’assistance d’urgence dans les centres de promotion de la femme et les espace de cohésion sociale) pour la prise en charge d’au moins à 4000 vivantes de Boko Haram.
	100%

	Activité 1.1.3 : mise en place 4 unités de prises en charge des victimes de VBG dans les formations hospitalières nationales de l’Extrême Nord.
	100% par rapport au contrat  

	Activité 1.1.4 : mise en place 4 gender desk auprès de postes de police et de la gendarmerie.
	100%

	Activité 1.1.5 : mise en place de 8 unités de cliniques mobiles.
	200%

	Activité 1.1.6 : identification des femmes ayant échappées à Boko Haram et vivant dans les zones d'intervention et à l'extérieur des camps, pour établir leur profil et recueillir leurs témoignages.
	
100%

	Activité 1.1.7 : formation d’une expertise nationale sur les violences basées sur le genre et la réponse humanitaire.
	100%

	Activité 1.2.1 : établissement d’un partenariat avec les média publics et locaux afin d’accélérer la sensibilisation sur les VBG. 
	
100%

	Activité 1.2.2 : mise en place de 10 comités mixtes dans les camps de réfugiés et communautés d’accueil.
	100%

	Activité 1.2.3 : formation de 250 agents de la police (du grade de gardien de la paix au grade de commissaire de police) pour la protection des femmes et l’encadrement des victimes de SVBG.
	
100%

	Activité 1.2.4 : production et dissémination d’outils de communication pour la police.
	100%

	Activité 1.2.5 : réalisation de 5 campagnes « zéro tolérance au VBG » à l’intérieur et à l’extérieur des camps.
	
80%



 *Pour plus des détails, consultez l’annexe 8


Volet 2 : Autonomisation économique des femmes
27. [image: C:\Users\djebba\AppData\Local\Microsoft\Windows\Temporary Internet Files\Content.Word\20170227_114024.jpg]Parmi les contributions les plus importantes du projet de ONU FEMMES dans ce domaine, les observations directes sur le terrain, les entretiens individuels avec le staff à Yaoundé et Maroua ainsi qu’avec les partenaires d’exécution, ont permis de relever, entre autres, les résultats suivants (Tableau 9) : 
· La distribution des kits économiques à des nouvelles coopératives ou à des coopératives déjà existantes afin d’accroitre le capital social parmi les femmes dans les sites ciblés par le projet ;
· La distribution des moyens de production aux femmes parmi les plus vulnérables dans leurs communautés respectives afin de faciliter leur autonomisation et résilience.Bénéficiaires de l’appui économique du projet au hangar de Gadala (1 mai 2017)





Tableau 9. Taux de réalisation du Volet Autonomisation économique (par partenaire et activité) *
	Activité
	Taux de réalisation mars 2017

	Activité 2.1.1 : renforcement de 5 coopératives existantes et création de 10 nouvelles.
	50%

	Activité 2.1.2 : réalisation de 6 sessions de formation rapide à la carte sur les activités économiques a été réalisée.
	100%

	Activité 2.1.3 : formation de 200 femmes formatrices en alphabétisation fonctionnelle et mathématique.
	13%

	Activité 2.1.4 : mise à disposition d’une expertise en autonomisation des femmes et réponse humanitaire. 
	100%

	Activité 2.2.1 : montage de 100 projets à impact rapide (kits économiques) au profit de 8000 femmes.
	
30%

	Activité 2.2.2 : mise en place de 10 petites unités de production.
	100%

	Activité 2.2.3 : construction de 3 hangars dans les marchés de Mora, Zamay et Gadala. 
	133%


*Pour plus des détails, consultez l’annexe 9


Volet 3 : Intégration du genre dans le système de coordination humanitaire
28. Parmi les contributions les plus importantes du projet de ONU FEMMES dans ce domaine, les observations directes sur le terrain, les entretiens individuels avec le staff de ONU FEMME à Yaoundé et Maroua ainsi qu’avec les partenaires d’exécution, on permis de relever, entre autres, les résultats suivants :
· La formation des femmes pour être des médiatrices facilitant la cohésion sociale ;
· Le renforcement de l’engagement des communautés pour lutter contre les violences ;
· La tenue des réunions de coordination et le renforcement des capacités des acteurs humanitaires pour une meilleure prise en compte du genre dans leurs interventions.
Tableau 10. Taux de réalisation du Volet Intégration dans la coordination humanitaire (par partenaire et activité) *
	Activité
	Taux de réalisation mars 2017

	Activité 3.1.1 : fourniture des conseils aux acteurs humanitaires sur comment réaliser une intégration  transversale du genre dans la réponse humanitaire.
	
100%

	Activité 3.1.2 : formation de 60 acteurs humanitaires en intégration transversale du genre.
	
100%

	Activité 3.1.3 : collecte des données sur le genre/VBG et dissémination des publications portant sur le genre et l’action humanitaire.
	80% (par rapport au contrat signé avec l’agence d’exécution) 

0 (par rapport au cadre logique)

	Activité 3.1.4 : développement d’une étude au niveau pays et région pour appuyer les acteurs humanitaires avec les données ventilées par sexe et âge. 
	80% (par rapport au contrat signé avec l’agence d’exécution)

0 (par rapport au cadre logique) 

	Activité 3.2.1 : soutien à 10 activités de cohésion communautaire.
	100%

	Activité 3.2.2 : réalisation des sessions de formation pour 100 médiateurs.
	98%

	Activité 3.2.3 : le développement d’un plan d’action national 1325 et d’autres documents normatifs et opérationnels correspondants n’a été réalisée que partiellement. 
	
50%


*Pour plus des détails, consultez l’annexe 10

	
Conclusions

EFFICAC 1 : Le volet VBG du projet est celui qui a enregistré le taux de réalisation le plus élevé (80% des effets attendus). Ensuite, le volet sur l’intégration transversale du genre dans la coordination humanitaire (qui a atteint de 66% des résultats escomptés). Enfin, le volet d’autonomisation économique avec un taux de réalisation de 58% (Constat 23)

EFFICAC 2 : En termes générales, il paraît qu’une des plus grandes contributions du projet, malgré qu’elle n’ait pas été mesurée spécifiquement lors du suivi du projet, a été l’augmentation du capital social de participants (exemple : la création de nouvelles relations ou le renforcement des relations existantes avec d’autres individus au sein du camp, du site des déplacés ou des communautés d’accueil (Constat 26)

EFFICAC 3 : Quant à l’intégration transversale du genre dans la coordination humanitaire, une partie des résultats atteints est à attribuer pour la plupart au travail de formation et d’assistance technique réalisé par le standby partner GenCap qui est installé au bureau de ONU FEMMES de Yaoundé et dont l’opérationnalité des activités est assuré par le budget du programme . Par rapport à ce volet, des incohérences ont été relevées  entre ce qui avait été prévu dans le cadre logique et ce qui a été inclus dans le contrat signé avec une des agences d’exécution (réalisation de deux études sur le VBG au Cameroun). Cela a affecté la production et dissémination de données qui étaient censées contribuer au renforcement de l’intégration des questions de genre dans l’action humanitaire. Ces incohérences  n’auraient pas été observées si le cadre logique avait été adapté pour refléter les changements introduits dans les contrats avec l’agence d’exécution en question (Constat 28)

EFFICAC 4 : Il n’a pas toujours été possible de vérifier la réalisation de toutes les activités dû au fait que, pour plusieurs d’entre elles, des livrables spécifiques soit n’étaient pas mentionnés dans le contrat signé avec l’agence d’exécution correspondant soit étaient formulés différemment de ce qui était indiqué dans le cadre logique. De plus, les livrables de certaines activités, mentionnées dans le cadre logique ne correspondait pas à ceux-là qui était inclus dans les contrats signés par ONU FEMMES avec les agences d’exécution. Une telle absence d’outils adéquats de suivi a empêché le staff du bureau de ONU FEMMES au Cameroun de documenter et partager les leçons apprises d’un projet phare au sein du programme de ONU FEMMES sur la paix, la sécurité et l’action humanitaire en Afrique (Constat 25)






Question 2 : Pour les résultats escomptés, quels sont les facteurs au sein -et en dehors du- contrôle de ONU FEMMES qui ont contribué à leur réalisation ?

29.  Grâce à la revue documentaire, ainsi qu’aux entretiens individuels avec le staff de ONU FEMMES, les agences de mise en œuvre, et les groupes de discussion avec les bénéficiaires attendus du volet VBG et appui économique, un nombre des facteurs internes (Tableau 11 A) et externe (Tableau 11 B) à ONU FEMMES qui ont contribué à la bonne réussite du projet a été identifié.

  Tableau 11 A. Liste des Facteurs internes à ONU FEMMES qui ont contribué à la réalisation des résultats escomptés du Projet 
	 Facteurs Internes à ONU FEMMES

	1. L’existence d’un guide national sur la prise en charge psychosociale (SOP) des survivantes de VBG a facilité les formations

	2. Malgré les retards observés lors de l’exécution du projet, le staff de ONU FEMMES a fait un grand effort pour atteindre autant de cibles que possible jusqu'à la fin du projet. Cela a aussi été possible grâce à l’interaction prompte avec le programme spécialiste (humanitaire) et son équipe et le Représentant de ONU FEMMES. Parmi les résultats de cette accélération, on retrouve, la priorisation des rescapées de Boko Haram identifiées au mois de janvier 2017 lors de la distribution des kits économiques avant la clôture du projet (mars 2017).

	3. L’utilisation d’un contrat d’exécution signé directement avec la DGSN sans passer par l’intermédiation d’une ONG a contribué au renforcement de l’appropriation de cette agence nationale de la question de genre dans le contexte humanitaire.

	4. La présence du personnel de ONU FEMMES à Maroua  

	5. Les appuis techniques apportés aux agences de mise en œuvre directement par les staff de ONU FEMMES à Maroua malgré l’absence d’une stratégie de renforcement des capacités

	6. L’expérience accumulée par le bureau de ONU FEMMES lors de la mise en œuvre de la phase antérieure du Projet dans la région de l’Est, ainsi que les enseignements du projet CERF mis en œuvre par UNHCR dans la région de l’extrême Nord en 2015. 

	7. La tenue des réunions de coordination entre ONU FEMMES et les autres agences de mis en œuvre




  Tableau 11 B. Liste des Facteurs externes à ONU FEMMES qui ont contribué à la réalisation des résultats escomptés du Projet 
	 Facteurs  Externes à ONU FEMMES

	1. La présence effective des partenaires sur le terrain et leur niveau d’expérience déjà accumulée dans la plupart des sites ciblés par le projet même si orientée vers des approches  de développement plutôt que vers les urgences.

	2. La réceptivité des travailleurs sociaux sur le terrain et la quête permanente parmi eux des stratégies nouvelles

	3. La collaboration établie par les agences de mise en œuvre avec les chefs traditionnels et les autorités locales dans les sites ciblés par le projet

	4. La participation du MINPROFF qui dispose des outils normatifs qui faciliteront la pérennisation des activités (exemple : le Plan d’Action 1325 et la Politique National sur le SVBG), ainsi que l’intérêt du Ministre pour le projet et son engagement dans sa mise en œuvre, ce qui a été mis en exergue par sa présence à l’inauguration du nouvel espace de cohésion des femmes du camp de Minawao en février 2017.

	5. L’adoption de mesures de sécurité par les pouvoirs publics à travers les comités de vigilance, ce qui a permis que certaines activités (ex. les cliniques mobiles à Mora et Mokolo) se déroulent dans des très bonnes conditions

	6. La solidité du partenariat entre l’ambassade du Japon, le MINPROFF et ONU FEMMES, en accord avec la politique du Japon, qui supporte l’égalité de genre




Question 3 : Pour les résultats qui n’ont pas été escomptés, quels sont les facteurs au sein et en dehors du contrôle de ONU FEMMES qui ont empêché leur réalisation ?

30. Grâce à la revue documentaire, ainsi qu’aux entretiens individuels avec le staff de ONU FEMMES, les agences de mise en œuvre, et les groupes de discussion avec les bénéficiaires attendus du volet VBG et appui économique, un nombre des facteurs internes (Tableau 12 A) et externe (Tableau 12 B) à ONU FEMMES qui ont empêché la bonne réussite du projet a été identifié.

Tableau 12 A. Liste des Facteurs internes à ONU FEMMES qui ont empêché la réalisation des résultats escomptés
	Facteurs Internes à ONU FEMMES

	1. Le faible engagement des communautés ciblées par le projet dans la sélection des bénéficiaires des kits économiques 

	2. L’absence d’un échange continu d’information concernant les activités sur le terrain entre les différents partenaires de mise en œuvre, malgré la tenue des quelques réunions mensuelles organisées par ONU FEMMES avec les autres partenaires. 

	3. Le faible niveau d’appropriation des espaces de cohésion par les autres agences du Système des nations Unies concernés par le référencement des victimes de VBG.

	4. Le retard dans l’identification des cibles sur le terrain et le démarrage tardif des activités sur le terrain. Exemple : l’activité 1.1.6 qui consistait en l’identification des femmes ayant échappé à Boko Haram et vivant dans les zones d'intervention et à l'extérieur des camps par les agences d’exécution, afin de pouvoir établir leur profil et recueillir les témoignages. Toutefois, cette activité n’a été réalisée qu’au mois de janvier 2017 directement par ONU FEMMES (ce n’est que juste à la fin du projet que certaines d’entre elles on put recevoir des kits économiques ainsi qu’une prise en charge médicale).  

	5. Le manque d’un partage systématique des documents du projet (y compris les contrats avec les partenaires) par ONU FEMMES Yaoundé avec le staff basé à Maroua. Cela a aussi bien découragé un suivi régulier des activités de la part des experts nationaux au bureau de Maroua.

	6. La planification des activités n’a pas semblé trop réaliste dans la mesure où elle donne l’impression de ne pas avoir pris en compte l’exécution les délais à respecter entre la signature des contrats, l’identification des bénéficiaires, la libération du premier versement de fonds destinés au budget de chaque partenaire d’exécution et le début affectif des activités du projet sur le terrain. En effet dans le contexte d’un nouveau projet, cette planification est parfois prématuré sinon impossible, sauf si des mécanismes de préfinancement soient disponibles et des accords avec les partenaires d’exécution soient déjà en place et dument signés avant le premier jour du projet.

	7. L’absence d’un responsable du suivi/évaluation du projet ainsi que le départ du responsable de suivi et évaluation du bureau de Yaoundé au mois de septembre 2016 ainsi que le retard connu dans le recrutement d’une nouvelle responsable au niveau de Yaoundé (janvier 2017), a provoqué une vide dans le processus de renforcement de la pratique de suivi/évaluation au sein du projet et découragé l’appropriation des outils de suivi par les partenaires d’exécution. Il en est de même de la décision de ONU FEMMES Yaoundé de ne pas envoyer le responsable de suivi/évaluation à Maroua, ce qui a influencé négativement sur la qualité des résultats du travail sur terrain.

	8. Le manque des livrables spécifiques pour toutes les activités, ce qui rendait la vérification de leur réalisation plus compliquée que prévu.

	9. Le montant des ressources pas adéquat vu le montant d’activités prévues[footnoteRef:24] [24:  L'insuffisance du matériel roulant (2 motos pour 6 personnes) pour permettre aux travailleurs sociaux, psychologue, expert genre, relais communautaires et chargée de projet de mener les activités aisément dans le camp et la communauté hôte. ] 


	10. Le fait que le poste de coordinatrice de programme du bureau de ONU FEMMES à Yaoundé soit resté vacant pendant les 6 premiers mois de la mise en œuvre du projet. De la même façon, le changement du personnel du projet a été signalé : le spécialiste de suivi/évaluation du bureau pays qui était un volontaire des Nations Unies est parti au PNUD après quelques mois depuis le début du projet et cela a annulé les gains pour le bureau pays de ONU FEMMES. 





Tableau 12 B. Liste des Facteurs externes à ONU FEMMES qui ont empêché la réalisation des résultats escomptés
	  Facteurs  Externes à ONU  FEMMES

	1. Les ressources humaines recrutées par les partenaires d’exécution n’a pas été toujours conformes aux attentes, surtout au niveau technique

	2. L’impact des conditions sécuritaires sur les activités de suivi

	3.  La faible collaboration entre les agences de mise en œuvre et la Direction Régionale pour la Promotion de la Famille et de la Femmes (DIRPROFF) au niveau de Maroua

	4. La perception de la part des plusieurs partenaires de n’a pas avoir été impliqués suffisamment par ONU FEMMES lors la conception du projet

	5. Les barrières linguistiques entres les partenaires d’exécution et les bénéficiaires, ainsi qu’entre les réfugiés/déplacés et les communautés d’accueil 

	6. Le manque de logistique pour accéder à certaines zones ciblées par le projet

	7. La distraction des ONG ou agences de mise en œuvre des activités du projet vu leur engagements avec d’autres bailleurs et le montant assez restreint de l’enveloppe accordée par ONU FEMMES.



29. L’équipe d’évaluation a aussi bien identifié d’autres facteurs qui, malgré leur présence n’ont pas empêché la réalisation mais, semblent en avoir impacté l’efficacité. Par exemple, les retards dans les approbations de contrats et dans la libération des fonds (celui de la DGSN n’a été signé qu’à mi-aout et les fonds ont été transférés au mois du Novembre). 

	
Conclusions

EFFICAC 5 : La collaboration avec une typologie différentes d’acteurs nationaux (gouvernement, société civile et d’autres agences des Nations Unies) dans l’Extrême Nord a contribué à la mise en œuvre d’une réponse contextualisée à la crise de Boko Haram dans la région. Cela dit, les différents niveaux d’expérience des partenaires en matière humanitaire ainsi que les faiblesses de la coordination et du suivi ont limité l’impact du projet (Constat : Tableau 12 A, Tableau 12 B)

 




Question 4 : Quels sont les effets inattendus (positifs et négatifs) des interventions du projet au niveau social, économique, et environnemental soit parmi les groupes cible soit dans le reste de la région ?

Effets inattendus Positifs 
30. La plupart des effets inattendus positifs ont été observés dans le domaine de la prise en
          charge psycho-sociale et incluent, entre autres, les suivants :
a) L’inclusion des modules d’’enseignement sur les VBG dans les programmes de formation initiale de la police camerounaise. La bonne disposition des agents de la police à l’égard des questions de VBG a stimulé la participation d’autres instances étatiques (notamment la magistrature) ;
b) Au sein des commissariats de polices, les chefs des unités qui n’avaient pas vraiment participé à la conception des formations et/ou des gender desks se sont démontrés fortement intéressés à y participer. De plus, les services des affaires sociales ainsi que le ministère de la justice ont proposé à la DGSN d’élaborer des plates-formes de travail sur la VBG. Dans le cadre de ces activités, la DGSN a aussi bien eu l’opportunité d’échanger avec des ONG dans le cadre d’un même partenariat contrairement à ce qu’il est habitué à faire (c’est à dire, s’engager avec les autorités administratives) 
c) Les hommes dans les sites ciblés par le projet ont commencé à s’approprier des unités intégrées de prise en charge pour les VBG et à les fréquenter pour se plaindre des comportements de leurs épouses, notamment par rapport aux questions d’infidélité conjugale, de consommation des boissons alcooliques locales et de l’assurance de ces dernières d’être défendues par les partenaires humanitaires dans les cas de mauvaise conduite ;
d) Des cas de réinsertion scolaire des filles survivantes des communautés hôtes ont été enregistrés grâce au référencement de cas de VBG par le staff d’ALDEPA (engagé dans le projet de ONU FEMMES) à d’autres collègues d’ALDEPA engagés dans la réalisation de projets financés par d’autres bailleurs. 


Effets inattendus Négatifs 

31. La plupart des effets inattendus négatifs ont été observés dans quatre domaines principaux (la prise en charge, l’autonomisation économique des femmes, la gestion et le partenariat). Ces effets incluent, entre autres, les suivants :

Prise en charge psycho-sociale des survivantes de VBG
a) Le manque d’une stratégie de communication commune à tous les partenaires du projet a parfois mené à des malentendus concernant le type des services offerts et critères d’éligibilité auxdites prestations (exemple, il y a des membres de la communauté- interviewées lors de la mission sur le terrain- qui n’étaient pas au courant des raisons pour lesquelles elles n’avaient pas bénéficié des kits économiques  et d’autres qui s’attendaient à avoir de l’assistance nutritionnelle au niveau des espaces de cohésion sociale) ;
b) La dissémination de fausses informations concernant les services d’assistance en matière de VBG disponibles au sein de certaines  communautés ciblées par le projet[footnoteRef:25]. Une dizaine de femmes interviewées individuellement à Minawao ainsi que d’autre sites de déplacés ont expliqué qu’un des obstacles à la dénonciation des cas des violences est le cout supposé qu’il faut payer auprès des agents de la police pour l’effectuer. Les femmes interviewées ont avoué qu’il s’agit d’une croyance généralisée au sein du camp ; [25:  Les responsables de la DGSN et du MINPROF ont confirmé qu’il n’y a aucun cout impliqué dans la dénonciation des cas de VBG auprès des organes compétents).] 

c) Les espaces de cohésion des femmes ont été parfois perçus négativement par les hommes qui les qualifient de « tribunal » ou d’espace de dissolution du mariage ;
d) Les femmes PDIs ont très souvent exprimé plus les besoins alimentaires que ceux relatifs au soutien psychosocial et médical (revue à mi-parcours de UNFPA, décembre 2016, p. 17) ;
e) Les membres des comités ont identifié des cas de violence physique, de déni de ressources et d’écart envers les hommes et les garçons qui ont participé aux activités de sensibilisation et dénonciation au camp de Minawao: ces individus sont souvent humiliés par leur pairs parce qu’ils sont dans le processus de changement de comportement en faveur de l’égalité de sexe ;


Autonomisation des femmes 
f) L’inadaptation des entreprises coopératives au modèle des urgences (selon la normative camerounaise, les refugiées ne pouvaient pas être associées au sein d’une coopérative) et leur remplacement par des GIC dans le cadre de la mise en œuvre du projet ;
g) La mauvaise perception des hommes qui considèrent l’autonomisation des femmes comme une menace pour eux ;
h) Les hommes polygames gèrent les aliments avec une seule femme pour pouvoir avoir le contrôle sur les femmes. Et ces femmes sont en conflits entre elles (cela ne semble pas avoir été pris en compte par les fiches de vulnérabilité) ; 
i) La faible qualité de construction des hangars (ex. Gawar, Mora et Zamay). 

Planification du projet 
j) Le manque d’une division nette du travail parmi les deux ONG d’exécution (ALDEPA et ALVF) dans le document du projet créait de la confusion au point où, au lieu de se distribuer le travail afin d’atteindre l’indicateur de résultats, chacune d’entre elles considérait le résultat de réalisation indiqué dans le document du projet comme son propre objectif (exemple : dans le cas de l’activité 2.1.1., l’indicateur mentionnant l’établissement d’un total de 10 nouvelles coopératives et le renforcement de 5 déjà existantes a été interprété comme si chacune des deux ONG devait l’atteindre séparément. Cela a sans doute pu compromettre la qualité de la réalisation à cause du fait que les fonds alloués pour un total prévu de 15 coopératives ont été utilisés pour la réalisation de 18 ;
k) La non réalisation d’une évaluation proprement dite de la phase antérieure du projet a mené ONU FEMMES à répliquer certaines approches et partenariats dont l’efficacité n’était pas prouvée ;

Partenariat 
l) Le fait que le rôle de supervision et d’assistance technique du staff de ONU FEMMES à Maroua se soit  concentré sur ALDEPA et ALVF (les deux partenaires d’exécution de la société civile) n’a pas permis de faire un suivi plus adéquat des activités des autres partenaires; 
m) Le fait que certains partenaires d’exécution manquaient du personnel permanent dans l’Extrême Nord (par exemple, l’UNESCO) a découragé une adaptation de certaines approches de sensibilisation et d’alphabétisation numériques au contexte local. Malgré l’envoi d’un consultant spécialisé à Maroua pour délivrer les activités prévues par le projet, l’engagement de l’UNESCO a été assez ponctuel et n’a pas permis que sa contribution puisse s’intégrer d’une façon véritablement synergétique avec les autres interventions sur le terrain (comme l’indique, entre autres, la décision de traduire le manuels de formation dans seulement une des langue locales parlées dans la région, le Fulfulde, au lieu de l’arabe shoa, houssa, kanouri, mafa et  mandara);
n) Il y a une croyance généralisée au niveau du camp de Minawao que les recrutements faits par les organismes internationaux ne tiennent pas compte de tous les groupes ethniques et qu’ils recrutent en majorité les Mafa et les Glavda parce qu'ils ont leurs frères qui travaillent avec les humanitaires et qui font des propositions en leur faveur ; et
o) Le manque d’une stratégie de communication commune à tous les partenaires du projet a parfois mené à des malentendus concernant le type des services offerts et critères d’éligibilité auxdites prestations (exemple, il y a des membres de la communauté- interviewées lors de la mission sur le terrain- qui n’étaient pas au courant des raisons pour lesquelles elles n’avaient pas bénéficié des kits économiques  et d’autres qui s’attendaient de l’assistance nutritionnelle au niveau des espaces de cohésion sociale).

	
Conclusions

EFFICAC 5 : Il y a eu plusieurs effets positifs non attendus associés avec les activités de prise en charge psycho-sociale. Peu d’évidence existe sur les effets positifs non attendus associés avec les activités d’appui économique (Constat : 31m)

EFFICAC 6 : La décision d’engager la DGSN a été très fructueuse et a ouvert des espaces de dialogue avec la police pour un engagement encore plus fort de ses agents dans le futur (Constat : 31 f)

EFFICAC 7 : Malgré les efforts faits par ONU FEMMES afin d’assurer la bonne réussite des activités de sensibilisation communautaire dans toutes les zones ciblées par le projet, les messages disséminés n’ont pas été toujours basés sur une stratégie de communication très bien articulée (Constats : 31 b, 31 n)





Question 5 : Dans quelle mesure des stratégies d’exécution innovantes et/ou alternatives ont été explorées et adoptées pour améliorer les résultats sur le terrain ?

32. La stratégie bâtie autour des Espaces de cohésion des femmes, les calls centers et gender desks dans les communautés d’accueil, rentrent dans le chapitre des innovations en matière de prise en charge des survivantes de VBG en contexte humanitaire. Des résultats encourageants ont été atteints depuis 2014. Il en est de même pour la prise en compte transversale du genre et de la coordination du sous-groupe VBG. De plus, la décision de dépister les VBGs directement dans la communauté (à travers les cliniques mobiles) plutôt que d’attendre les plaintes déposées au Gender Desk des camps ou auprès des unités d’assistance intégrées financées par le projet est une preuve de flexibilité et d’adaptation du projet.
33. L’autre stratégie innovante est l’utilisation exclusive des ONG locales dirigées exclusivement par les femmes pour la conduite des activités de ONU Femmes sur le terrain. Ces organisations travaillent en synergie avec les équipes terrains de ONU Femmes, les délégations régionales du MINPROFF et autres ministères sectoriels. 
34. Le partenariat fort avec le MINPROFF est une avancée notable sur le plan stratégique pour appuyer davantage l’institutionnalisation et la pérennisation des acquis de l’humanitaire dans le domaine de la promotion et la protection des droits des femmes au Cameroun.

	
Conclusion

EFFICAC 8 : Malgré que le projet se soit fondé sur l’exécution d’activités typiques des projets de développement (exemple la sensibilisation communautaire et la distribution des kits économiques aux groupes de femmes), il a aussi mis en valeur une série des stratégies d’exécution innovantes et/ou alternatives observées dans le domaine humanitaire (Constats : 32, 33, 34)





Question 6 : Dans quelles mesures ONU Femmes a contribué fortement à la réalisation des résultats observés sur le terrain dans les domaines de VBG, WEE et coordination ?

35. Les décisions prises par les agences de mise en œuvre pour essayer de s’adapter aux contraintes de l'implémentation, n’ont pas toujours bénéficié de l’aval de ONUFEMES qui assurait pourtant le suivi du budget, des réalisations et des délais du projet. Par exemple, pour gérer les contraintes liées au non alignement des prix pris en compte dans son budget par rapport à ceux du marché qui étaient plus élevés, ALDEPA a de façon délibérée joué sur la qualité du matériel à acheter, (à la place de 5 moulins à céréale qui coûtaient plus cher, ils ont proposé 4 moulins à céréale et 01 à vivres frais qui coûtaient moins cher).
36. Au niveau des coopératives, la loi excluait les réfugiés. Par contre, pour les communautés hôtes, les 9 coopératives (dont 6 nouveaux et 3 anciens) prévues dans le document de projet ont été remplacées par des GIC.




[bookmark: _Toc487205361]2.3. EFFICIENCE
	Questions

Gestion de ressources financières 
1. Dans quelle mesure les fonds destinés à la mise en œuvre du projet ont été suffisants pour faire face aux besoins des groupes cible ?

2. Dans quelle mesure les fonds destinés à la mise en œuvre du projet ont été libérés selon le délai prévu ?

3. Quelles mesures ont été prises durant la conception et la mise en œuvre du projet pour assurer que les ressources s’avèrent les moins couteuses par rapport aux alternatives existantes ? 

Gestion de ressources humaines 
4.  Dans quelle mesure la gestion des ressources humaines s’est avérée la moins couteuse par rapport aux alternatives existantes ?  

Gestion de de biens/stock
5. Dans quelle mesure la gestion des biens/équipements du projet s’est avérée la moins couteuse par rapport aux alternatives existantes ?  
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Femmes bénéficiaires de l’appui économique du projet au hangar de Gadala près du camp de Minawao (1 mai, 2017)

Introduction 
37. Le budget total du projet (1 million de dollars) a été reparti parmi un certain nombre de partenaires de mise en œuvre (Tableau 13). Les deux ONG nationales (ALDEPA et ALVF) sont les deux sur les sept partenaires qui ont reçu le plus. 

Tableau 13 : Changements dans l’allocation des ressources destinée aux partenaires d’exécution (avril 2016-mars 2017)
	 
	Budget  indiqué dans le Document du Projet ($)
	Budget réellement alloué ($)
	Différence entre le budget pré vue et le budget réellement accordé ($) 
	Différence entre budget prévue et Budget réellement accordé (%)

	ALDEPA
	177,750
	102,480
	-75,270
	-8%

	ALVF
	231,750
	150,000
	-81,750
	-8%

	UNESCO
	60,000
	60,000
	-
	0%

	UNFPA
	64,000
	64,000
	-
	0%

	MINPROFF
	33,000
	99,410
	+ 66,410
	+7%

	DGSN
	77,500
	77,600
	-
	0%

	IFORD
	30,000
	32,618
	+2,618
	0%

	UN Women
	326,000
	413,892
	+87,892
	+9%

	Total
	1,000,000
	1,000,000
	-
	-



38. La répartition du budget entre les différentes rubriques révèle que, de manière générale, 67% des ressources financières (au lieu du 71% prévu dans le budget initial du projet) ont été consacrés à la mise en œuvre des activités sur le terrain alors que 33% de ces ressources (au lieu du 29% prévu dans le budget initial du projet) ont été consacrés au fonctionnement du projet[footnoteRef:26]. En effet, le budget initial a sous-estimé le coût du personnel. Il en est de même des coûts d’exploitation (services publics, coûts de gestion des véhicules, fournitures de bureau, location de la Maison des Nations Unies à Maroua, etc.) qui se sont avérés être plus élevés lors de la mise en œuvre par rapport à ceux prévus au moment de la conception du projet. [26:  Parmi les coûts du fonctionnement, on relève qu’une majorité d’entre eux sont associés à au management et à la coordination (il est à signaler que les coûts correspondants ont augmenté de 5% (de 21% à 26%) par rapport aux prévisions initiales, ainsi qu’à une augmentation du prix des véhicules par rapport aux prévisions. De la même façon, on note :
-une augmentation du budget destiné au MINPROFF qui est passé de 3 à 10% par rapport au budget initial, soit une augmentation de 7% ; et
-une baisse de 8% du budget destiné aux deux principaux partenaires de mise en œuvre sur le terrain (le budget de ALDEPA est passé de 18 à 10% et celui de ALVF est passe de 23% à 18%).
] 


39. Une observation générale montre que le budget qui a été pris en compte dans la mise en œuvre du projet a été réparti entre les rubriques différemment par rapport à ce qui était initialement prévu. L’on constate que pour l’atteinte du résultat 1 « assistance VBG » par exemple qui possédait 12 activités, 41,6% de ces activités ont subi une augmentation de budget, 25% ont subi une diminution de budget alors que 33,3% n’ont pas subi de modification du budget. (Tableau 14). En effet, la réalisation du résultat 1 a nécessité l’intervention de plusieurs partenaires (ALDPEA, ALVF, DGSN, UNFPA, UNESCO, 5 sur 7), ceci en raison de son caractère multisectoriel, ce qui a nécessairement conduit à l'augmentation de cette partie du budget. De plus, le suivi des comités de VSBG ont un budget plus important que prévu : les dépenses sont en grande partie qu'on appelle «motivation», c’est-à-dire certains matériaux et consommables, comme le savon à distribuer en échange de réunions, car les membres de ces comités ne sont pas payés pour le travail qu’ils effectuent.

Tableau 14. Pourcentage d’activités ayant subi une variation du budget (par résultat du projet) 
	                                                     Budget


Type d’activité 
	Pourcentage d’activités dont le budget est augmenté 
	Pourcentage d’activités dont le budget est diminué 
	Pourcentage d’activités dont le budget  n’a pas varié

	Activités assistance VBG
	41,6%
	25%
	33,3%

	Activités assistance économique
	-
	85,7%
	14,3%

	Activités d’intégration du genre dans la coordination 
	14,3%
	74,4%
	14,3%

	Activités concourant à la gestion du projet
	100%
	-
	-




40. De plus, une analyse approfondie d’un échantillon d’activités réalisés sur le terrain et de leurs coûts correspondants démontre que les activités de certaines agences des Nations Unies ainsi que celles des 2 ONG nationales (ALDEPA et ALVF) ont été réalisées à plus de 95% (sur les 25 activités prévues, 24 ont été réalisées). De plus, on remarque que les coûts de réalisation du même type d’activité par deux différentes agences de mise en œuvre changent non pas seulement en fonction du niveau des prestataires de services sous-traités par l’un ou par l’autre mais aussi des différentes zones géographiques d’intervention (le prix des entrants est variable entres les communautés hôtes et les zones en proximité du camp de Minawao).  Dans le cas des activités d’ALDEPA au camp de Minawao, par exemple, les coûts de création des Comités VBG et des coopératives ainsi que la valeur de chaque kit économique distribué aux femmes refugiées étaient respectivement 200%, 60% et 35% plus élevée que celle des kits distribués par ALVF.

41. La sous-estimation des coûts pour la réalisation de certaines activités a affecté la qualité des services offerts, tels que l’équipe d’évaluation a observé sur le terrain. Par exemple, le hangar construit à l’entrée du camp de Minawao est assez détérioré après à peine une année depuis sa construction et les machines de transformation agro-alimentaires de Minawao sont tombées en panne quelques semaines après leur mise en service à cause de la multiplication du nombre de coopératives et par conséquent des machines achetées, ceci au détriment de leurs qualités.

Gestion de ressources financières 

Question 1 :  Dans quelle mesure les fonds destinés à la mise en œuvre du projet ont été suffisants pour faire face aux besoins des groupes cible ?

42. Contrairement aux prévisions initiales, selon lesquelles le volet d’autonomisation économique aurait dû recevoir les 30% des ressources totales, c’était en fait le volet sur la prise en charge de VBG qui a reçu le plus du budget (37% du total). Le budget restant a été réparti entre les différentes activités de la manière suivante : 
· Activité relatives à l’atteinte des résultats correspondants au Volet 2 (autonomisation économique) : 14%
· Activité relatives à l’atteinte des résultats correspondants au Volet 3 (intégration du genre dans la coordination humanitaire) : 9%
· Couverture de frais du management et de la coordination du projet : 26%
· Activités relatives au renforcement des agences Nations Unies : 0% du budget
· Pour ce qui est du montant des fonds mis à la disposition de chaque partenaire de mise en œuvre, on note que l’activité « Give technical advice and input to mainstreaming Gender in Humanitarian Needs Overview (HNO), Humanitarian Response Plan (HRP), other documents related to humanitarian response and interagency clusters/groups with support of HQ and WCARO Humanitarian units » a été réalisé à travers le travail interne que le staff de ONU FEMMES (formé par GenCap   a fait dans le domaine des revues de genre (gender marker assessment ) dans la base de données des projets d’urgence (en anglais OPS)

43. Une telle répartition a été possible grâce à une réallocation des ressources parmi les différentes enveloppes du projet (Tableau 15).
Tableau 15. Répartition du budget et variation entre le budget prévu et les budget alloué
	
	Budget Initial
(USD)
	Budget effectivement alloué à la réalisation
(USD)
	Variation entre le budget prévu et le budget alloué
(USD)
	Variation entre le budget prévu et le budget alloué
(%)

	Résultat 1 (VBG)
	279 500
	369 642
	90 142
	+32,25%

	Résultat 2 (Appui Economique)
	305 500
	135 818
	167 682
	-54,9%

	Résultat 3 (Coordination)
	32 000 
	90 827
	41 173
	-31,2%

	Résultat 4 (Gestion du projet)
	205 000
	264 681
	59 681
	+29.1%



44. A cause de tous ces changements dans le budget et suite à la succession entre l’ancien et la nouvelle coordinatrice du programme humanitaire au bureau de ONU FEMMES de Yaoundé, la capacité de gestion et contrôle du budget n’a pas été assurée en tout temps, à cause de plusieurs facteurs : la transmission pas assez efficiente des consignes en matière de budget à la nouvelle gestionnaire du projet, la difficulté pour la nouvelle coordinatrice d'avoir accès à l'ATLAS au cours des premiers mois de son arrivée, ainsi que  l’emploi du temps surchargé de tout le personnel programmatique ou opérationnel qui auraient pu mitiger les défis avant et après l’arrivée de la nouvelle gestionnaire du programme.

45. En général, la baisse des ressources destinées aux activités économiques ne correspond pas à la perception des besoins existants parmi les groupes cibles rencontrés sur le terrain. Dans un contexte comme celui de l’Extrême Nord où les refugiées, déplacées, les filles et femmes dans les communautés hôtes (ainsi que leur ménages) vivent dans des conditions de grande précarité, la demande d’un soutien économique semble prévaloir sur celle d’une assistance intégrée au VBG, sur la base des données collectées sur le terrain[footnoteRef:27]. Les résultats des groupes de discussion organisées avec les femmes déplacées, refugiées et membres des communautés hôtes pendant la mission sur le terrain nous ont confirmé un plus grand intérêt à recevoir du soutien économique (soit individuel soit en groupe) plutôt de de la prise en charge. Toutefois, l’analyse démontre que les montants des kits économiques attribués jusqu’ici ont été, à leur tour, assez dérisoires pour devenir le véhicule d’une véritable autonomisation des bénéficiaires.  De plus, l’équipe d’évaluation a constaté que la demande pour les kits économiques est plus haute parmi les communautés hôtes qui (contrairement au camp de Minawao) ne bénéficient pas de la distribution de nourriture du PAM. [27:  Ce constat a été aussi bien confirme lors de plusieurs activités de réflexion collective organisés par l’équipe d’évaluation avec les répondants sur le terrain. A la demande sur comment elles repartiraient 100 USD entre les activités de prise en charge psycho-sociale et les activités d’appui économique, les femmes en générale était plus en faveur de soutenir ces dernières (le montant moyen alloué aux AGR était de 70 USD).] 

	
Conclusions

EFFICIE 1 : Globalement, les fonds destinés à la mise en œuvre du projet n’ont pas été suffisants pour faire face aux besoins d’autonomisation des femmes et des filles dans les communautés ciblées par le projet. C’est le cas surtout des communautés d’accueil, où les ménages entiers vivent dans des conditions assez précaires sans recevoir aucun appui, contrairement au cas des réfugiés de Minawao (Constats 38, 45)

EFFICIE 2 :  Quant à la prise en charge psycho-sociale et médicale des survivantes de VBG, l’évidence disponible semble confirmer que les fonds que le projet y a dédiés ont été suffisants pour répondre à la demande. Cela dit, il faut quand même se rappeler qu’un taux bas de dénonciation des cas de VBG dans les sites d’intervention du projet ne veut pas dire que le projet a pleinement fait face à la demande ou qu’il y a absence de besoin. Les chiffres assez bas dans ce domaine peuvent être plutôt être le résultat d’une résistance culturelle à la dénonciation qui s’explique par les risques de stigmatisation et mise à l’écart des femmes et des filles par l’époux responsable de la violence ou par le reste de la communauté (Constat 43)


EFFICIE 3 : Le nombre trop élevé d’activités et le manque des moyens suffisants pour les réaliser, ainsi que la revue à la baisse des ressources mises à disposition pour la mise en œuvre des activités du projet afin de faire face aux coûts croissants de gestion n’a pas permis d’utiliser le budget disponible de manière judicieuse (Constats 38, 44)


EFFICIE 4 : De plus, le fait que les coûts de fonctionnement du projet correspondent au 30% de la valeur totale du projet (la plupart de ces coûts  étant représenté par les salaires du personnel de ONU FEMMES basé à Yaoundé) que les montants des différentes enveloppes ont été modifiées à plusieurs reprises au cours de la mise en œuvre, questionnent l’efficience de l’intervention et surtout la manière dont les coûts des activités ont été calculés lors de la conception du projet (note debas de page numéro 17)




Question 2 : Dans quelle mesure les fonds destinés à la mise en œuvre du projet ont été libérés selon le délai prévu ?

46. Les différents partenaires de mise en œuvre interviewés pendant la mission d’évaluation ont avoué que, malgré l’effort fait par le bureau de ONU FEMMES à Yaoundé, les fonds n’ont pas été libérés selon le délai prévu.  Chez ALVF, par exemple, la libération des fonds a été tardive et la mise en œuvre du projet a commencé le 1er juin 2016 tandis que le premier versement a été effectué au niveau de Yaoundé le 24 juin 2016, trois semaines après le début des activités[footnoteRef:28]. [28:  Chez ALVF, les délais de réalisation des activités étaient fonction du volume. Ils ont été respectés à plus de 85%. Le retard a été observé au niveau de la construction des hangars à cause de la mise à disposition tardive par les autorités communales et traditionnelles d’un espace dans les marchés concernés, destiné à la construction desdits hangars.  Le hangar de Kousseri a été délocalisé à Mokolo puis à Zamay à cause de l’insuffisance de l’enveloppe dédiée à sa construction. Le staff de ALVF a pu corriger ce retard par une demande de préfinancement qui leur a été accordé. Ainsi l’envoi tardif de la première tranche n’a pas impacté sur la mise en œuvre du projet. Le premier montant libéré avait une valeur de 60 000 000 FCFA (environ 100 000 USD). Du moment où la demande a été fait à temps, l’accord de préfinancement a été accordé sans aucun coût supplémentaires. Puisque ALVF a demandé et reçu un préfinancement, l’exécution des activités a été en adéquation avec le chronogramme élaboré lors de la rédaction des différents documents du projet.] 


47. De la même façon, les fonds destinés à ALDEPA n’ont pas été libérés en adéquation avec le calendrier de mise en œuvre du projet. Les effets du retard occasionnés ont à l’origine  démarrage et de la mise en œuvre tardifs dudit projet [footnoteRef:29].  Par ailleurs, le planning de construction de l’espace de cohésion des femmes a Minawao a connu un retard du fait d’une indisponibilité de la micro entreprise (d’une part parce que la responsable de la petite entreprise de construction en question avait mal géré le paiement des ouvriers et était coincé mais d’autre part il a aussi été malade mais n’a pas suffisamment communiqué. Il a fallu que ALDEPA lui fasse de la pression et avec l’arbitrage de ONU Femmes pour que la relance soit faite.  [29:  Le préfinancement n’était pas possible sans l’autorisation écrite de ONU Femmes. Contrairement à ALVF, ALDEPA n’a pas voulu prendre ce risque compte tenu de l’expérience précédente où son préfinancement de près de 5 000 000 FCFA (environ 8,650 USD) ne leur a été restitué que près de 2 ans plus tard, ce qui – dans leur témoignage, leur a été très préjudiciable. ONU FEMMES n’était pas d’accord que l’on demande un préfinancement comme l’autre partenaire. Malgré les retards, il n’y a pas eu des coûts supplémentaires, mais le déroulement des activités était biaisé.] 


48. Il est aussi important de mentionner que le délai de réalisation n’a pas été respecté dans certains cas car plusieurs activités envisagées par le projet nécessitaient la mobilisation et la formation des cibles, qui, à leur tour, étaient affectées par l’indisponibilité des fonds au moment opportun. En somme, dès que les fonds ont été disponibles, les agences de mise en œuvre ont refait une planification qui a été respectée à la lettre.

Question 3 : Quelles mesures ont été prises durant la conception et la mise en œuvre du projet pour assurer que les ressources s’avèrent les moins couteuses par rapport aux alternatives existantes ? 

49.  Une de mesures prise durant la conception du projet afin d’assurer l’efficience des activités financées par le projet a été la mise en place de procédures standardisées visant à réduire les coûts des fournisseurs[footnoteRef:30]. De plus, le staff de ALVF, pour éviter toute surprise, lors de la rédaction du projet a effectué une descente auprès des fournisseurs pour s’enquérir des prix des produits/articles sur le marché.  [30:  Une revue des activités du terrain ainsi que les entretiens avec les responsables financiers de différentes agences de mise en œuvre a confirmé le respect de la procédure du plus offrant et le moins disant (au niveau des prix) chaque fois qu’un fournisseur devait être sélectionnés. Par cela, les fournisseurs ont été sélectionnés en fonction de leur capacité à satisfaire les commandes et au prix défiant toute concurrence. Pour les montants de moins de 2 500 000 F CFA (4 300 USD), trois (3) factures pro forma ont été collectées en réponse aux demandes de cotation remises aux fournisseurs et une analyse des factures pro forma a été réalisée. C’est à l’issu de cette analyse que le fournisseur, répondant aux critères décrits dans les formulaires d’analyse, a été retenu. Cependant, pour les montants de plus de 2 500 000 F CFA (4 300 USD), cinq (5) factures pro forma étaient demandées en plus de la procédure détaillée plus haut. De la même façon, les staff d’ALDEPA, pour l’identification des constructeurs des hangars et de l’espace de cohésions sociale, ont procédé par appels d’offres ouverts. Une fois les offres reçues, ils ont procédé au dépouillement et à leur analyse, puis un procès-verbal de sélection a été établi et un bon de commande a été libellé à l’endroit de l’entreprise sélectionnée pour l’exécution des travaux de construction.] 

50. Toutefois, malgré ces procédures, les partenaires n’ont pas pu toujours économiser. Par exemple, ALVF a opté pour la location de motos entre janvier-février 2017 pour couvrir les localités de Mora et Mokolo pour un coût total de 900 000 FCFA. Néanmoins, le prix d’une nouvelle moto est environ 400 000 FCFA sur le marché. Donc, en rétrospective, les fonds utilisées pour la location des motos auraient permis d’acheter 2 nouvelles motos pouvant couvrir ces localités avec plus d’efficacité. De la même façon, comme le coût total prévu pour la construction des hangars était trop dérisoire conformément au plan, il n’était pas possible pour ALDEPA de confier le mandat sous forme de marché complet à une entreprise (toutes leurs propositions étant au-delà des prévisions). Par ailleurs, l’expérience que ALDEPA avait acquise de la construction des quartiers des mineurs et des femmes pour la prison de Mokolo[footnoteRef:31], l’a édifié sur le risque à ne pas prendre avec le partenaire ONU Femmes, qu’ils ont aussi associé à la prise de décision. Cette option leur a permis non seulement d’être plus efficient mais, aussi de minimiser les risques[footnoteRef:32]. Afin de mieux exploiter le peu de ressources mises à disposition pour les formations des agents de police, la DGSN a aussi pris une mesure pour réduire les coûts des activités : l’annulation dans le budget des coûts relatifs aux pauses-café ou à l’eau minérale, ce qui a été préjudiciable au bon déroulement de ces formations. [31:  L’entreprise en question qui avait gagné le marché n’avait pas totalement exécuté son contrat à ce moment-là alors que l’argent était consommé ce qui les a emmenés au tribunal. ]  [32:  De plus, compte tenu de l’insuffisance des fonds, ALDEPA a dû mobiliser ses fonds propres d’un montant de pour plus de 2 millions FCFA, pour compléter l’achat des matériaux. Si ADELPA n’avait pas fait ce sacrifice, la construction aurait peut-être été suspendue.] 


51.  Malgré les efforts appréciables faits par les partenaires du projet pour réaliser les activités sur le terrain avec très peu de ressources mises à leur disposition, ONU FEMMES n’a pas exploité des mécanismes qui vraisemblablement lui auraient permis d’économiser encore plus sur les coûts de mise en œuvre et de fonctionnement du bureau[footnoteRef:33].  Par exemple, en dépit du principe de « Delivering as One » confirmé dans le Plan des Nations Unies pour l'aide au développement (PNUAD en français, ou UNDAF en anglais) au Cameroun, ONU FEMMES n’a pas opté pour la stratégie du « piggy back », c’est à dire l’exploitation des mécanismes de passation des marchés déjà mis en place et utilisés par d’autres agences de Nations Unies. De la même façon, elle n’a recouru à des accords à long terme (long-term agreements en anglais) avec les prestataires de services dans aucun des domaines d’intervention du projet (par exemple : la distribution des machines de transformation agro-alimentaires, la location de voitures, la construction des hangars et l’entretien des véhicules, la conduite d’évaluations et analyse conjointes). [33:  Selon une étude réalisée au Cameroun par le Groupe de gestion des opérations et le HCT, tells stratégies permettent en moyen une réduction des couts des opérations de 10% (Stratégie Commerciale du Cameroun 2016-2017 des Nations Unies au Cameroun, p. 3). ] 


Question 4. Dans quelle mesure la gestion des ressources humaines s’est avérée la moins coûteuse par rapport aux alternatives existantes ?  

52. Au niveau du bureau de Maroua, la gestion des ressources humaines s’est avérée assez efficiente en termes de coûts. Le staff de ONU FEMMES à Maroua était constitué de 3 agents, notamment d’une coordonatrice de projet recrutée avec un contrat de services et 2 experts (VBG et autonomisation économique & cohésion sociale) ayant un statu de Volontaires de Nations Unies (VNU).  Néanmoins, le profil de deux experts assez proactifs et ayant déjà une expérience certaine dans l’humanitaire, mais pas suffisante pour les tâches de suivi (indiqué dans leur contrat) et de renforcement des capacités des partenaires d’exécution (pas indiqué dans leur contrat) dont le besoin s’est manifesté au cours de la mise en œuvre. De plus, l’absence d’un responsable de suivi durant les premiers mois de la mise en œuvre du projet n’a pas favorisé un contrôle rigoureux de leurs actions sur le terrain[footnoteRef:34]. Enfin, les actions de GenCap (basé à Yaoundé) dans le projet ont permis de renforcer l’expertise du bureau de Maroua en matière d’intégration du genre.  [34:  Il faut aussi bien mentionner que la nouvelle spécialiste de suivi/évaluation du bureau pays, recrutée au niveau de Yaoundé au début de 2017 et responsable de contribuer au suivi/évaluation de la partie finale du projet, est aussi une volontaire des Nations Unies.] 


53. Quant aux travailleurs sociaux et les relais communautaires employés par ALVF, leurs salaires[footnoteRef:35] ont été fixés sur la base de la moyenne des montants que certaines organisations travaillant dans l’humanitaire paient et selon aussi l’enveloppe du projet.  Chez ALDEPA, par contre, les salaires ont été fixés suivant la grille salariale du personnel de l’organisation (chargé de projet, 3 travailleurs sociaux -1 hommes et 2 femmes- 1 psychologue 1 expert genre).(6 femmes et 5 hommes). Quant à la rémunération des 11 relais communautaires – 6 femmes et 5 hommes dont 2 dans les communauté hôtes- (40,000 FCFA), c’est la grille consensuelle des acteurs intervenants dans le camp pour l’utilisation des réfugiés qui a été appliquée[footnoteRef:36].  [35:  Les salaires étaient ainsi distribués : 200, 000 FCFA pour les travailleurs sociaux et 40,000 FCFA pour les relais communautaires.]  [36:  Les salaires du personnel ont représenté 45% du budget reçu (soit 18.900.000 FCFA). Cependant, en valeur absolu, ces salaires ont été les plus bas du marché. En effet, le salaire d’un travailleur social chez ALDEPA était entre le 200,000 et 300 000 FCFA alors qu’il est en moyenne de 400 000 dans les autres ONG notamment chez MSF Cameroun. L’ajout d’autres coûts comme le carburant (1 226 000F CFA) en moyenne ramène ce % à plus de 50%. Afin de mieux exploiter les ressources existantes, ALDEPA a décidé de remplacer un travailleur social par 5 relais communautaire afin d’assure aussi bien une meilleure couverture des interventions sur le terrain.] 


54. Par rapport au budget global, les salaires du personnel chez les 2 ONG nationales partenaires de mise en œuvre (ALDEPA et ALVF) ont représenté 3,7% du budget global du projet, ce qui est une chiffre plus modeste si rapporté aux couts de l’équipe de coordination de ONU FEMMES qui correspondent à 10% du budget total du projet[footnoteRef:37] [37: La plus grande partie des coûts de gestion a concerné la couverture du salaire du gestionnaire du projet (poste international P3) normalement réservé à un professionnel ayant une bonne connaissance de la politique genre du gouvernement japonais. Dans le cas du projet, ce poste n’a été prévu que pour une période d’à peine 6 mois et les TdR prévoient une gamme vaste d’activités, y compris les deux domaines du suivi et du renforcement des capacités dans lesquels la contribution du Bureau régional a été plus limitée que prévu. ] 


Question 5 :  Dans quelle mesure la gestion des biens/équipements du projet s’est avérée la moins coûteuse par rapport aux alternatives existantes ?  

55. Afin de faire face aux coûts fortement sous-estimés des activités d’appui économique, ALDEPA a sacrifié la qualité du matériel à acheter. Par exemple, à la place 5 moulins à céréale qui coûtait plus cher, ils ont opté pour l’achat de 4 moulins à céréale et d’un 1 à vivres frais. Dans tous les cas, des achats étaient faits localement conformément aux procédures de passation de marché indiquées dans le contrat avec ONU FEMMES. 

	
Conclusions

EFFICIE 5 :  En termes générales, la libération de fonds n’a pas eu lieu selon le délai prévu parmi tous les partenaires. Le manque d’un mécanisme de préfinancement ainsi que les temps assez longs nécessaires pour le recrutement du staff sur le terrain et la définition d’une stratégie de ciblage au niveau des communautés ciblées par le projet ont été préjudiciables au déroulement des activités, selon le délai prévu (Constat 46)

EFFICIE 6 : La durée d’une année du projet ne paraît pas réaliste en tenant compte des retards de libération des fonds et la rigidité de certains mécanismes de financement des activités sur le terrain (Constat 46)

EFFICIE 7 : Le montant alloué à l’exécution des activités du projet a été sous-estimé. Cela   en soi- même a permis de garder les coûts d’exécution à un niveau suffisamment bas, moins dans le cas des coûts de gestion du projet. Cela dit, ONU FEMMES aurait pu mieux se servir des mécanismes de passation de marché déjà mis en place par les autres partenaires des Nations Unies. (Constats 39, 46, 51, 55)

EFFICIE 8 : L’analyse des risques de non-respect des délais et de conformité des livrables qui auraient pu survenir lors de l’exécution du projet n’a pas suffisamment intégré les mesures de mitigation nécessaires à l’atténuation des effets probables au niveau du suivi des obligations contractuelles des agences de mise en œuvre (Constats 47, 48)
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2.4. COORDINATION 
	Questions

1. Dans quelle mesure la coordination de ONU Femmes avec les autres partenaires au niveau de Yaoundé a contribué au succès du projet ?

2. Dans quelle mesure la coordination de ONU Femmes avec les autres partenaires au niveau régional a contribué au succès du projet ?

3. Dans quelle mesure ONU Femmes a mis en place des synergies avec d’autres intervenants humanitaires dans les zones ciblées par le Projet (ex. afin d’éviter duplication d’efforts et promouvoir le nexus entre l’humanitaire et le développement) ?





[image: ]
Exemple d’une cartographie participative des principaux acteurs communautaires en matière de protection et résolution de conflits autour des VBG à Mokolo. Cette activité, reposant sur l’adoption d’une méthode qualitative, a été réalisée par le chef d’équipe après exploitation des résultats de deux groupes de discussion (un avec des relais communautaires et un autre avec des femmes PDI) organisés lors de mission sur le terrain (2 mai, 2017).
Question 1 :  Dans quelle mesure la coordination de ONU Femmes avec les autres partenaires au niveau de Yaoundé a contribué au succès du projet ?

56. Au niveau de Yaoundé, ONU Femmes est impliquée dans plusieurs mécanismes de coordination. En effet pour ce qui est de la coordination nationale, ONU FEMMES a contribué initialement au groupe sectoriel protection VBG mis en place dans la capitale du pays et coordonné par UNFPA[footnoteRef:38]. Toutefois, la  participation du staff de ONU FEMMES  aux réunions mensuelles du groupe VBG, ainsi  qu’aux formations organisées par UNFPA dans le domaine des VBG ne s’est pas toujours traduite par une présence régulière[footnoteRef:39]. Lorsque le staff de ONU FEMMES a été interrogé sur ce point, le manque de temps et l’insuffisance des ressources humaines ont été mentionnées comme les facteur qui n’ont pas toujours permis à son staff d’ONU FEMMES d’apporter leur contribution aux réunions de coordination nationales des VBG.   [38:  Plus spécifiquement, UNFPA est le co-lead dudit groupe VBG avec le MINPROFF, dont les capacités de coordination ainsi que les compétences opérationnelles dans le domaine humanitaire toutefois restent encore faibles.]  [39:  Ce constat a été confirmé lors des entretiens avec différents membres du sous-groupe VBG ainsi que par l’observation directe de l’équipe d’évaluation (le chef d’équipe a pris part à la réunion du sous-groupe tenue à Yaoundé le jour mercredi 23 avril 2017). ] 

	
57. L’accord de New York entre ONU FEMMES et OCHA 2012 qui reconnaît à ONU FEMMES le rôle primaire de coordination de la programmation pour l’égalité des sexes dans l’humanitaire, lui donne une certaine marge de manœuvre (pas encore pleinement exploitée) pour mieux influencer l’intégration du genre dans l’action humanitaire dans le pays. Dans la pratique le GenCap a appuyé ONUFEMMES dans la mise en œuvre de cette stratégie.

58.  Au niveau de Humanitarian Country Team (HCT), le dégré de compréhension des questions de genre dans l’humanitaire reste très faible, comme souligné dans le rapport final de la mission GenCap et donc toute intervention de ONU FEMMES à ce niveau ne pouvait être que bénéfique à la réussite du projet dans l’Extrême Nord. Cependant, le manque de temps n’a pas permis à GenCap d’effectuer un nombre suffisant de séance de formation et par la même occasion de suivre l’évolution de l’appropriation du concept genre par les acteurs humanitaires et de son intégration dans leur travail (surtout au niveau de groupes thématiques sectoriels).

59. Pour atténuer les difficultés de coordination de la thématique genre parmi les  acteurs humanitaires rencontrées au niveau central,  ONU FEMMES a essayé de développer séparément des liens individuels de plus en plus étroits avec quelques-uns d’entre eux, tout en s’assurant de se rapporter avec un groupe d’acteurs assez divers (Tableaux  16 et 17).[footnoteRef:40]  [40:  C’est par cela que s’explique comment ONU FEMMES, contrairement à son engagement direct dans l’exécution des actions humanitaire à l’est du pays entre 2014 et 2015, s’est lancé dans un nouveau rôle : gestionnaire et superviseur de l’action humanitaire réalisée par d’autres organisations sur le terrain.] 


60. ONU FEMMES a essayé de mieux articuler le discours sur l’intégration du genre avec des interlocuteurs appartenant à des domaines très différents, tels que celui de la sécurité nationale (DGSN). Dans le cas spécifique de la DGSN, par exemple, ONU FEMMES lui a transféré des fonds directement pour la réalisation d’une activité de formation de 250 agents de police sans passer par des ONG (soit nationales soit internationales). Sur la base des entretiens avec les agents de la police ainsi qu’avec le Directeur de Formation de la DGSN, cette modalité de coordination a contribué à un plus fort sens d‘appropriation des formations sur la prévention des VBG parmi les agents de la police, aussi en temps assez rapides. 

61. Malgré l’effort de ONU FEMMES d’intégrer les perspectives de genre dans les politiques générales et dans des secteurs spécifiques (surtout au niveau de plateformes institutionnelles) [footnoteRef:41], l’équipe d’évaluation a constaté que dans une logique de « Delivering as One », la coordination est plus efficace lorsque la coopération parmi les acteurs (cela contribue à donner un sens collectif à une ou plusieurs activités et valoriser les réalisation du groupe dans leur ensemble) est plus étroite. Dans ce but, si l’engagement de ONU FEMMES avec la DGSN dans le cadre du projet semble avoir été très fructueux, il y a d’autres partenaires d’exécution avec lesquels la coopération ne s’est pas toujours traduite par une meilleure coordination et performance du projet. Ceci est le cas des deux autres agences des Nations Unies qui ont pris part à la mise en œuvre du projet : UNESCO et UNFPA. [41:  http://www.unwomen.org/fr/how-we-work/un-system-coordination/global-coordination
] 


Tableau 16 : Force de la coordination de ONU FEMMES (par partenaire)
	Forces de la Coordination

	1. ONU Femmes, comme d’autres agences du système de Nations Unies, soutient le gouvernement dans ses initiatives. De plus, il travaille en étroite collaboration avec les organisations de la société civile. La plupart des répondants rencontrés sur le terrain ont déclaré que la coordination de ONU FEMMES a été bonne.

	2. ONU Femmes a forgé des partenariats stratégiques avec l’UNESCO et UNFPA, afin de faire bénéficier au projet le savoir-faire de certaines agences du SNU, pour des activités qui relevaient de leurs domaines de compétence.

	3. Chaque  IP  devait produire des rapports hebdomadaires, mensuels et trimestriels suivant les termes du contrat signé avec ONU FEMMES

	4. La qualité de la coordination avec les deux agences d’exécution principales (ALDEPA et ALVFP) a permis de valoriser  l’expertise des  ONG locales dans la résolution des problèmes de genre dans l’Extrême Nord

	5. La coordination avec IFORD s’est traduite dans la signature d’un contrat pour la réalisation de deux études.

	6. La coordination avec UNFPA (responsable de la gestion d’un projet de 385000 USD portant sur la santé reproductive de jeunes filles à travers la prise en charge médicale intégrée ainsi que d’un autre projet similaire de 485000 USD au camp de Minawao) visait à renforcer l’approche holistique du projet.  Une telle approche devait consister en la combinaison d’activités de prise en charge psycho-sociale assurée par ALVF au sein des CPF, ainsi que des espaces de cohésion sociale, avec d’autres activités de prise en charge médicale offertes au niveau des formations sanitaires spécialisées et des cliniques mobiles (placées sous la gestion de UNFPA) à Mora et Mokolo (en tout, 44 cas de viols ont été pris en charge sur le plan médical dans les 72 heures à travers la contraception d’urgence et une prophylaxie post-exposition au VIH).  Les cliniques mobiles créées par le projet visaient à susciter l’enregistrement et le référencement des survivantes de VBG et Violence Sexuelle (VS) vers les formations sanitaires. Les cliniques mobiles ont aussi permis de dépister et prendre en charge plusieurs autres pathologies chez les personnes consultées. Dans le cadre de cette coordination, UNFPA a reçu 64 000 USD de ONU FEMMES et a complété cette somme par un montant additionnel de 46 878 USD pour faciliter la réalisation des activités sur le terrain. 

	7. La coordination entre ONU FEMMES et l’UNESCO (dont les interventions sur le terrain se sont déroulées entre novembre 2016 et mars 2017) s’est concentrée sur la réalisation d’activités de :
-Communication y compris la conception de matériel didactique ainsi que des supports des communication) autour de la thématique des VBG et du mariage précoce destinée aux chefs religieux et traditionnels ainsi qu’aux professionnels des media, des jeunes garçons et les filles scolarisées l’Extrême Nord ; et
-Alphabétisation fonctionnelle des femmes de manière qu’elles puissent se servir de la lecture ainsi que de l’utilisation du portable dans le cadre de leur activité économique
Une telle coordination représente la continuation de l’entente établie entre les deux agences lors du Projet précèdent à l’est. 

	8. La coordination avec IFORD s’est concentrée essentiellement sur la réalisation de deux études dont les résultats ont été mixtes (voire l’annexe sur le taux de réalisation de l’activité correspondantes). 




Tableau 17 : Faiblesse de la coordination de ONU FEMMES (par partenaire)
	Faiblesses de la coordination

	
1. ONUFEMME a privilégié des relations bilatérales avec ses différents partenaires et n’a pas toujours favorisé une relation de transitivité entre ces derniers autant qu’elle aurait voulu. En effet, la DGSN, UNFPA, ALDEPA et ALVF (qui a aussi un contrat parallèle avec UNFPA) qui travaillaient pourtant sur la même problématique avec des apports complémentaires n’ont pas toujours eu des échanges d’informations réguliers sur la contribution de chacun dans la réalisation des résultats du projet. 

	2. La taille réduite du staff d’ONUFEMMES, ainsi que son déploiement entre Yaoundé et Maroua n’a pas favorisé une bonne coordination du projet surtout au niveau de la participation aux réunions de suivi avec les autres partenaires à Maroua, Il en est de même du responsable de suivi évaluation qui, pendant les périodes où il a été en poste, assurait  le suivi non seulement du projet en question, mais aussi de tous les autres projets pays

	3. ONU Femmes n’a pas suffisamment fédéré les différents partenaires de mise en œuvre autour d’une synergie mettant en exergue la complémentarité de la contribution des uns et des autres dans l’atteinte des objectifs du projet. Par exemple, ONUFEMMES aurait pu organiser plusieurs séances de travail communes parmi les partenaires (DGSN, UNFPA , ALDEPA et ALVF qui intervenaient dans la prise en charge holistique des survivantes, ainsi que l’UNESCO qui était chargé d’élaborer des outils de communication) afin d’élaborer des stratégies synergiques. Cependant d’après les informations obtenues lors des entretiens, ces réunions n’ont été tenues que quelque fois.

	4. Le niveau de capacité du personnel (ex : travailleurs sociaux) recruté par les deux ONG s’est avéré plus bas que prévu. De plus, le niveau de participation du staff d’ALDEPA aux rencontres mensuelles a été assez faible

	5. Le nombre des réunions entre ONU FEMMES et l’IFORD a été très limité. De plus, un des deux rapports prévus par le contrat avec l’IFORD n’a pas été disséminé malgré le paiement du livrable. Cela est dû à une divergence d’opinion entre les chercheurs de l’IFORD et le staff de ONU FEMMES à Yaoundé quant au contenu du rapport (selon ONU FEMMES, le système d’alerte précoce n’était pas assez valorisé dans le rapport) ainsi qu’à la méthodologie (selon ONU FEMMES les données du VBG-IMS n’étaient suffisamment exploitées).

	6. Même si la relation entre ONU FEMMES et UNFPA est bonne actuellement, la coordination entre ONU FEMMES et UNFPA ne s’est pas traduite nécessairement par un partenariat effectif durant la mise en œuvre de ce projet, comme le démontre le nombre très limité des cas de référencement et contre référencement entre les unités de prise en charge psycho-sociale[footnoteRef:42] et les formations sanitaires gérées respectivement par les deux agences. Il faut avouer que l’engagement de UNFPA dans la conception du projet a été assez limitée vu la procédure de son montage assez centralisé au niveau de ONU FEMMES. Par exemple, la responsable VBG de UNFPA n’a reçu qu’une section du document du projet avec une liste déjà établie d’activités à mener (telles que l’établissement, décrit assez vaguement, de « cliniques mobiles ») et le budget correspondant Ensuite le manque d’un agrément avec les formations sanitaires sur les paquets de services offerts et le protocole de référencement a réduit fortement les échanges et la collaboration entres les prestataires de services appuyés par l’une et l’autre agence. Enfin, les défis rencontrés par les deux agences par rapport à la responsabilité de coordination du sous-groupe VBG à Yaoundé et Maroua ont empêché parfois la bonne réussite de cette collaboration  (comme le démontre le faible taux de participation de ONU FEMMES aux réunions du sous-comité organisées par UNFPA à Yaoundé[footnoteRef:43]. [42:  Le rapport final des activités de UNFPA (avril 2017) mentionne que 692 survivantes ont été identifiées et référées pour la prise en charge psycho-sociale (p. 6) mais le staff de ONU FEMMES a eu du mal à vérifier cette information.]  [43:  Malgré le fait que le manque du personnel et du temps aient été mentionnés par l’équipe de ONU FEMMES comme les causes de cette faible participation, l’équipe estime qu’un plus grand effort aurait dû être fait pour prioriser cette activité dans l’emploi du temps du staff de ONU FEMME, aussi bien pour assurer plus de cohérence entre la coordination nationale et régionale. ] 


	7. La coordination de ONU FEMMES avec l’UNESCO était centrée sur l’acquisition de nouvelles connaissances qui devaient permettre aux bénéficiaires de mieux s’approprier des autres activités du projet. Toutefois, la coordination s’est enfin traduite par l’exécution d’activités ponctuelles telles que la formation des journalistes de l’extrême nord sur les VBG, par exemple.  De plus, il paraît que l’engagement de l’UNESCO dans le projet, plutôt que le résultat d’une analyse comparative de ses forces et faiblesses par rapport à d’autres partenaires, ait été l’héritage de la phase antérieure du projet auquel l’UNESCO avait participé sans avoir été pourtant évalué (à la fin du projet antérieur à l’Est, aucune évaluation avait été réalisée mais simplement un rapport de capitalisation). Dans le cas du projet non plus, l’UNESCO n’a pas eu ni le temps ni les moyens nécessaires pour évaluer les effets de ses actions sur le terrain auprès des bénéficiaires attendus ou même pour fournir de l’assistance technique à toutes les deux ONG d’exécution engagées dans le projet (l’UNESCO n’a pas travaillé avec l’ALVF), comme l’ont reconnu le consultant de l’UNESCO responsable du projet ainsi que le staff de ONU FEMMES au niveau de Maroua et Yaoundé. En termes générales, la qualité de la coordination entre les deux agences ne sembl pas trop satisfaisante, ce que l’UNESCO justifie aussi par la faiblesse de l’enveloppe du projet qui lui a été accordé, en termes de budget opérationnel et appui logistique. 

	8.  ONU FEMMES ne s’est pas suffisamment approprié des résultats portant sur les deux rapports de VBG produits par l’IFORD à cause de la faible qualité de la méthodologie utilisées pour ces études





	
Conclusions

· COORD 1 : ONU FEMMES a réalisé une série de partenariats d’exécution avec 7 organisations tout au long du projet. Cette stratégie s’inscrit dans une démarche organisationnelle visant à accroitre l’efficacité des interventions sur le terrain (coordination fonctionnelle). La coordination avec plusieurs catégories de partenaires (2 ONG nationales, 2 agences gouvernementales, 1 centre d’études, 2 agences de Nations Unies et 1 bailleur international) a créé les conditions pour positionner l’agenda de l’intégration transversale du genre dans la région de l’Extrême nord. Toutefois, il était trop ambitieux pour ONUFEMMES de gérer jusqu'à sept partenaires pour un large éventail d'activités dans un projet humanitaire d'un an, affectant la qualité de la communication et la coordination avec chaque partenaire. (Constats 59, 60, Table 17 A).  

· COORD 2 : Au niveau régional, ONU FEMMES s’est vu confier la responsabilité d’appuyer le MINPROFF dans la coordination des VBG parmi les réfugiés, déplacés et populations hôtes. Cependant sa contribution n’a pas été très satisfaisante au vue des capacités de coordination des VBG moyennes parmi les acteurs gouvernementaux. (Constats : 56, 57, 63, 64, 65)


· COORD 3 : Malgré cela, ONU FEMMES a été capable de positionner la question du genre dans l’action humanitaire (grâce aussi à la précieuse contribution de GenCap) en démontrant qu’il ne s’agit pas uniquement de la fourniture d’un abri ou de la distribution de vivres mais aussi bien de la prise en charge psycho-sociale des survivantes). (Constat 60).

· COORD 4 : En tant que projet hybride (humanitaire et développement), les contraintes de temps dues à un calendrier très serré n’ont pas permis de mettre en place un processus consultatif permanent avec les partenaires de mise en œuvre, comme cela est le cas pour un projet de développement (Table 17 B, facteurs 1, 3 et 6)





Question 2 : Dans quelle mesure la coordination  de ONU Femmes avec les autres partenaires au niveau régional contribué au succès du projet ?

62. Du fait du déploiement de son staff dans l’Extrême Nord, ONU FEMMES a désigné par l'ensemble des acteurs comme le coordinateur du sous-groupe régional VBG en co-lead avec HCR (Figure 2).

                                 Figure 2 : L’architecture de coordination du VBG au Cameroun
[image: ]
        Source : OCHA, mars 2017 https://www.humanitarianresponse.info/en/operations/cameroon/document/VBG-cameroon-coordination-structure

63. De plus, dans le cadre du projet, ONU FEMMES a aussi organisé des réunions de coordination mensuelles à Maroua avec les agences de mise en œuvre du projet. Au cours de ces réunions, les rapports mensuels présentés par les partenaires de mise en œuvre au bureau de ONU FEMMES à Maroua, étaient discutés et commentés. La coordinatrice terrain jouait le rôle de facilitateur lors de ces réunions. Quand il y avait des difficultés tous les partenaires échangeaient sur le problème pour trouver une solution commune. Il y avait également des rapports hebdomadaires avec un feed-back du VBG expert. 

64. Toutefois, ces réunions n’ont pas été régulières et la première réunion en 2017 n’a été tenue qu’en avril 2017. De plus, la coordinations de ONU FEMMES à ce niveau, qui ne repose pas sur les principe de coordination VBG dans le contexte humanitaire[footnoteRef:44], n’a pas contribué à la création de documents de planification stratégiques, tels que les 3 W (Who does What and Where) ou le 5 W ( Who does What  Where, When and for Whom, qui auraient pu bénéficier toute la communauté des acteurs engagés dans l’exécution des projets humanitaires  avec une composante genre.  [44:    http://www.globalprotectioncluster.org/en/tools-and-guidance/essential-protection-guidance-and-tools/gender-based-violence-essential-guidance-and-tools.html
] 


65. Le staff de ONU Femmes de Maroua a pris part aussi aux réunions de la Coordination du camp dans le site de Minawao (dont le nombre est passé de 7 en 2015 à 48 réunions en 2016). Toutefois, comme souligné par le gestionnaire du Camp de Minawao, l’esprit de « One UN » n’a pas été toujours palpable et la collaboration entre les différents partenaires doit être améliorée. En effet, dans le cadre des activités que les agences du SNU mènent au camp de Minawao la collaboration entre lesdites agences a été assez limitée.

	
Conclusions

COORD 7 : ONU FEMMES s’est servi de son mandat de co-lead pour valoriser son rôle en termes de plaidoyer contre les VBG et l’autonomisation de la femme dans les zones ciblées par le projet (soit par l’appui économique soit par la valorisation de leur rôle dans les organisations et comités de protection à base communautaire).

COORD 8 : Cela étant dit, ONU Femmes aurait pu faire plus d’efforts en matière :
  -de renforcement de coordination avec les partenaires de mise en œuvre sur le terrain (en matière de référencement et contre-référencement ou alphabétisation fonctionnelle des femmes et des filles) ;
-de coordination entre le bureau de Yaoundé et de Maroua (par exemple, en termes -de partage d’informations à partir de la phase de la planification) ; ainsi que
  -d’amélioration des synergies entre ses propres ressources et celles mises à disposition par d’autres mécanismes de financement humanitaire.





Question 3 : Dans quelle mesure ONU Femmes a mis en place des synergies avec d’autres intervenants humanitaires dans les zones ciblées par le Projet (ex. afin d’éviter duplication d’efforts et promouvoir le nexus entre l’humanitaire et le développement) ?

66. En se repositionnant dans la réponse humanitaire, ONUFEMMES a su bousculer les autres agences du SN à considérer les victimes en fonction du genre dans la manière de répondre aux questions humanitaires. La difficulté vient de l’augmentation du nombre d’ONG qui interviennent dans les mêmes domaines d’activité stratégique, ce qui vient diluer la portée de l’action, surtout lorsque la concertation entre les intervenants est inexistante. 

67. Pour éviter la duplication, plusieurs stratégies ont été développées en fonction du site d’intervention. Dans le cas du camp de Minawao par exemple, le site a été divisé en secteur entre ONU FEMMES et Plan International après concertation avec le partenaire de mise en œuvre. Au même moment, OCHA a intégré le cash transfert dans le HRP et est en train d’introduire des activités de plus en plus innovantes dans le cadre de la réponse humanitaire dans l’Extrême Nord. Donc il peut s’avérer qu’y ait des opportunités de collaboration avec cette agence dans le cadre du volet autonomisation des femmes lors de la prochaine phase du projet. 

68. Sauf que pour les partenaires d’exécution du projet, ONU FEMMES n’a pas trop collaboré avec les autres organisations exécutant des projets dans l’Extrême Nord, y compris celles dont les projets présentaient une composante genre assez forte (comme attesté par une notation de 2a et 2B qui leur a été accordé par le document « Gender Marker FTS pour l’année 2016 » (Tableau 18).

Tableau 18. Liste de partenaires potentiels avec des projets sensibles au genre dans l’Extrême Nord 
	Organisation
	Projet noté 2a ou 2b

	
IMC
	Responsable de la mise en œuvre d’un projet VBG de 800 000 USD visant les communautés hôtes de Mokolo, Mogode et Bourha dans l’Extrême Nord affectée par la crise de Boko Haram

	
UNICEF
	Responsable de la mise en œuvre d’un projet 1,5 million USD  pour assurer la protection des enfants PDI ainsi que des enfants soupçonnés d’être associés aux groups armée dans l’Extrême Nord

	
PLAN
	Responsable de la mise en œuvre d’un projet de 42900 USD et visant à renforcer les mécanismes de protections des enfants (garçons et filles) dans les départements de Mayo-Sava, Mayo-Tsanaga et Diamaré

	
IOM
	IOM responsable de la mise en œuvre d’un projet de 915000 USD et visant à assurer la prise en charge psycho-sociale des refugiées, retournés, et communautés hôtes dans l’Extrême Nord du Cameroun
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2.5. RENFORCEMENT DES CAPACITES
	Questions

1. Dans quelle mesure la capacité de gestion et de mise en œuvre des partenaires ont changé lors de la mise en œuvre du Projet ?

2. Dans quelle mesure les capacités des bénéficiaires attendus du projet ont changé suite à leur participation aux activités du Projet ?

3. Dans quelle mesure les formations de ONU Femmes ont contribué auxdits changements parmi les :
-Partenaires ? 
-Bénéficiaires attendus ?
-D’autres acteurs (autre ONG internationales, autres UN à Yaoundé) ?

4. Quelle était la qualité desdites formations offertes par ONU Femmes ?

5.     Dans quelle mesure les changements ont servi à mieux répondre aux besoins des populations touchées ? 




[image: ] Atelier de formation des agents de police sur la protection des femmes et des enfants en contexte humanitaire (Maroua, 27-31 mars 2017).
Question 1 : Dans quelle mesure la capacité de gestion et de mise en œuvre de partenaires a changé lors de la mise en œuvre du Projet ?

69. Dans le cadre du renforcement des capacités des partenaires de mise en œuvre du projet de ONU FEMMES, des séances de formation ont été réalisées sur les VBG, le plaidoyer, le planning familial, les techniques de collecte des données, la gestion financière des projets, etc. Cela leur a permis d’expérimenter et maîtriser ces outils et d’améliorer de la qualité du travail.

70. Selon la perception des bénéficiaires attendus du projet qui ont été interviewés lors de la mission de l’évaluation, le niveau de capacité des agences de mise en œuvre ainsi que des relais communautaires est bon par rapport à un certain nombre de critères tels que la disponibilité, l’accessibilité, la sécurité des centres de prestation des services, la confidentialité des interactions et clarté de la communication. Par contre, selon les entretiens et le groupes de discussion avec les membres du staff de ONU FEMMES, le niveau des capacités des partenaires tel qu’observé sur le terrain a été plus bas que prévu. Tandis que pour certains partenaires, cela s’explique par le manque d’expérience du staff déployé dans les unités d’assistance VBG ainsi que par le manque d’un lien direct entre le mandats de certains agences de mise en œuvre  avec celui de ONU FEMMES (le mandat d’ALDEPA vise à  la protection de l’enfance plus qu’à celle des femmes), pour des autres répondants la réponse est à rechercher dans la participation pas régulière de leurs responsable (exemple : MINPROFF, ALDEPA et ALVF) aux réunions organisées par ONU FEMMES à Maroua. Pour d’autres encore, c’est le manque de staff permanent des certaines agences de mise en œuvre dans l’Extrême Nord (UNESCO), qui a influencé le niveau de capacité. Il est important de mentionner aussi bien que, selon les entretiens ainsi que les observations directes, le manque de connaissances confirmées en matière de VBG dans le contexte humanitaire parmi le staff de plusieurs partenaires depuis le début du projet a aussi empêché le développement ou renforcement des capacités opérationnelles.

71. Par rapport à la capacité de ONU FEMMES, il faut mentionner qu’au début du projet, le staff  de Maroua était limité pour assurer un suivi structuré sur le terrain. De plus, au niveau de Yaoundé c’était un membre du staff de ONU FEMMES qui gérait le projet ad intérim tandis que la sélection pour le poste était en cours. Cette situation s’est améliorée grâce au recrutement de la coordinatrice du projet au cours des 6 derniers mois de la mise en œuvre et, pendant les dernières semaines du projet, par le recrutement d’un responsable suivi évaluation. 

72.  De plus, lorsque les experts VBG et Autonomisation économique et de la cohésion sociale de ONU FEMMES à Maroua s’engageaient directement  dans la réalisation d’activités auprès des bénéficiaires  (ex., la tenue des formations ou la conduite des visites dans les unités VBG), ils n’avaient pas le temps de se consacrer à une gestion axée sur les résultats des activités sur le terrain, telle qu’envisagée par le bureau de Yaoundé.  De plus, le manque d’une expérience professionnelle solide accumulée  par les deux volontaires des Nations Unies dans les deux domaines respectifs avant le début du projet[footnoteRef:45] (il est nécessaire de mentionner que leurs capacités se sont effectivement améliorées tout au long du projet) les a empêchés de jouer leur rôle à la fois de supervision et de coordination qui leur avait été confié. [45:  D’un côté, sauf qu’à la lumière de son engagement lors de la première phase du projet à l’Est, l’expert en VBG de ONU FEMMES Maroua n’a avait pas une expertise confirmée en matière de gestion et coordination des activités de VBG mais plutôt dans le domaine de la santé reproductive et du VIH/SIDA dans un contexte de développement). De l’autre côté, l’expert en autonomisation économique des femmes et de la cohésion sociale de ONU FEMMES avait une formation en anthropologie médicale et à peine 11 mois d’expérience de travail volontaire dans 2 projets de réhabilitation économique gérées par ONU FEMMES à l’Est du pays (mars-juin, 2013) et par Plan (juillet-décembre 2013). Cela étant dit, les deux experts sont les plus qualifiés parmi ceux-là qui ont postulé pour les postes en question. ] 


73. Bien qu’évoluant dans des domaines différents, les deux experts n’ont pas suffisamment bénéficié d’un renforcement mutuel des capacités dont ils avaient besoin[footnoteRef:46]. Pourtant, l’expertise de la coordinatrice du bureau aurait pu fortement être mise à profit pour favoriser un renforcement de capacités transversales au sein de l’équipe, ce qui n’a pas toujours été le cas. Enfin, en prélude au lancement du projet, les partenaires de mises œuvre de Maroua ont bénéficié d’un  renforcement des capacités en gestion financière[footnoteRef:47], dispensé par le coordonnateur de  programmes de Yaoundé. [46:  La Coordinatrice du Bureau de Maroua aurait pu mieux capitaliser sur son expérience : 10 ans d’expérience en gestion et planification ainsi que 6 ans en renforcement des capacités.]  [47:  C’est le bureau de Yaoundé qui demeure le responsable de la planification budgétaire et de l’allocation.] 


74. Pour chaque atelier sur le genre destiné aux acteurs humanitaires,  une séance de travail du facilitateur GenCap avec les membres de l’équipe de Maroua a eu lieu juste avant le début de l’activité. Cette séance de travail visait à réviser ensemble de l’organisation matériel, logistique et pédagogique de l’atelier, ainsi qu’à répartir les rôles que chacun devrait jouer dans la facilitation de l’atelier.

75. Il vaut la peine de mentionner que le staff de ONU FEMMES ou certains de ses partenaires n’ont pas pris part à plusieurs des formations organisées en matière de VBG au niveau du Maroua (exemples, sur la gestion de cas de VBG, sur les méthodes pour assurer la confidentialité des échanges avec les survivantes, sur les techniques de réalisation  d’une cartographie de la vulnérabilité ou de la sécurité, et enfin sur la gestion des données locales disponibles en matière de VBG).  Malgré que les détails sur le contenu de ces formations aient été disséminés par les organisateurs par e-mail avec les autres agences de Nations Unies, un plan trimestriel ou même mensuel des formations n’a jamais été utilisé (UNFPA est en train d’en développer un au niveau national).


	
Conclusions

 RENFCAP 1.   Niveau des capacités parmi les partenaires d’exécution 
a) La présupposition que les partenaires d’exécution aient une capacité suffisante pour mener les tâches qui leur ont été accordées dans le cadre du projet ne reposait pas sur une analyse structurée des forces et faiblesse correspondantes. Malgré cela, un plan de renforcement de capacités n’a pas été prévu dans le budget du projet. Cela a eu pour conséquence la production d’un résultat généralisé de stagnation parmi les réalisations des partenaires d’exécution (notamment ALDEPA et ALVF) (Constat 70)
b) Le niveau de capacité des ressources humaines employées dans le projet ne s’est pas avéré suffisant au vue des énormes besoins existants (nombre limité des ressources humaine) et de la haute qualité attendue de services (faible capacité technique dans les domaines spécifiques de la prise en charge psychologique et médicale) (Constat 70)

RENFCAP 2. Niveau des capacité internes de ONU Femmes

a) Le staff de ONU FEMMES à Maroua constitue une cellule de planification et gestion qui n’est pas suffisamment orientée vers la recherche des solutions aux questions du genre, la plupart du temps, elle fonctionne comme une « cellule d’exécution » (Constat 71, 72)
b) Le bureau de ONU FEMMES de Yaoundé a été chargé de la gestion du budget afin d’assurer la cohérence des dépenses dans les trois domaines stratégiques qui font partie du mandat de l’Organisation (politique, coordination et programme). Toutefois cela n’a pas fortement encouragé un renforcement des capacités financières du bureau de Maroua pour ce qui concerne les activités de terrain (Constat 73)
c) De la même façon, dans le cas des deux ONG d’exécution, malgré le besoin de renforcement de capacités parmi leur staff sur le terrain, les opportunités pour atteindre un niveau de capacités de gestion et d’opérationnalisation plus élevé ont été très limitées à cause du manque d’une stratégie de renforcement de capacité soit interne aux agences de mise en œuvre soit au niveau du projet (Constat 73, 75)






Question 2 : Dans quelle mesure la capacité des bénéficiaires attendus du projet a changé suite à leur participation aux activités du Projet ?

76. L’analyse de données collectées lors des entretiens et groupes de discussion avec les bénéficiaires sur le terrain confirme que la participation des bénéficiaires aux activités du projet (exemple : aux activités organisées dans les espaces de cohésion sociale) a fait croître leur volonté de travailler en équipe et stimulé un sens plus fort d’appartenance à la communauté, indépendamment du fait qu’il s’agissait d’un site de déplacés, d’un camp de réfugiés ou tout simplement d’une communauté d’accueil. 

77. Ce sentiment d’ouverture ainsi qu’une certaine impression qu’on a développé un réseau de nouveaux contacts au sein de la communauté s’est ressenti aussi bien au niveau des relais communautaires, que des médiatrices et des groupes de bénéficiaires des AGR (Tableau 19). 

78. Dans certains cas, la participation des femmes les plus vulnérables de la communauté (exemple : femmes chefs de famille qui, suivant leurs statuts de veuves ou célibataires, avec en moyenne 8 à 9 enfants à charge) aux activités financées par le projet leur a permis de satisfaire leurs besoins les plus grands dans un contexte où la valeur ajoutée d’une prise en charge psychosociale combinée avec un appui économique (20 000 FCFA en moyenne selon le rapport final du projet rédigé par ALDEPA en avril 2017) est censé contribuer fortement à la résilience individuelle et/ou du groupe. 

                                Tableau 19. Nombre des projets financés à Minawao
	PROJETS 
	 Nombre de projets/personne ou /groupe  

	
	

	  Petit commerce  
	43

	 Vente du sucre  
	3

	 Vente d’huile 
	2

	  Kola 
	1

	  Poissons fumés 
	1

	 Farine de blé  
	1

	 Pâtisserie + bouillon+thé 
	47

	 Beignet niébé 
	10

	  Vente de beignet soja 
	2

	 Vente de la pâte d’arachide 
	1

	  Vente de koki 
	1

	 Vente des beignets et du vin de mil 
	1

	   La vente des céréales 
	21

	  projet de couture 
	1

	 unité de transformation 
	5

	Total
	140


                                                                      Source : Rapport final ALDEPA 2017 (p. 35)


79. Toutefois, loin d’être une intervention qui vise exclusivement à un renforcement des capacités individuelles des bénéficiaires, ce projet a permis de valoriser aussi bien les chefs religieux et les chefs traditionnels pour le rôle qu’ils jouent dans la résolution des conflits dans la société.

	
Conclusions

  RENFCAP 3 :  En termes générales, la capacité des bénéficiaires attendus du projet a changé suite à leur participation aux activités de ce Projet (Constats 76, 77)

  RENFCAP 4 : Tandis que les meilleurs résultats en termes de motivation, espoir et résilience sont plus évidents parmi les femmes et les filles qui ont bénéficié à la fois de la prise en charge psycho-sociale et de l’appui économique, c’est dans les activités de groupe et dans la logique associative de certaines initiatives que les femmes ont reconnu la valeur ajoutée de ce projet. (Constats 77, 78)

  RENFCAP 5 : Loin d’encourager uniquement le développement des capacités individuelles (exemple : la distribution d’un kit finalisé au profit uniquement de la femme ou de ses enfants), l’engagement des plusieurs acteurs de la communauté dans l’exécution du projet a permis d’assurer la cohésion sociale parmi des individus qui autrement seraient restés écartés les uns des autres à cause de leur diversité linguistique, culturelle et religieuse.  (Constat 79)





Question 3 : Dans quelle mesure les formations de ONU Femmes ont contribué auxdits changements parmi les :
-Partenaires ? 
-Bénéficiaires attendus ?
-D’autres acteurs (autre ONG internationales, autres UN à Yaoundé) ?

Partenaires d’exécution 
80. Comme une enveloppe pour le renforcement des capacités des partenaires d’exécution ne figurait pas dans le budget du projet, les effets d’une telle activité parmi les agences de mise en œuvre ont été assez limité. Il y a eu bien sûr des formations sur la gestion financière qui ont été réalisées par le staff de ONU FEMMES en faveur des partenaires de mise en œuvre[footnoteRef:48], surtout au démarrage de la deuxième phase du projet, mais leur portée a été assez restreinte. Toutefois, le staff sur le terrain des deux agences d’exécution, rencontrés sur le terrain, ont avoué qu’ils auraient souhaité recevoir plus de formations techniques (exemple : les travailleurs sociaux ont exprimé un fort intérêt à renforcer leurs capacités en matière de gestion de cas, de suivi, et de communication).  Une telle demande de formation semblait justifiée par le manque d’expertise en matière de VBG (surtout parmi le staff d’ALDEPA) observée non seulement lors des entretiens avec les travailleurs sociaux du projet, mais aussi sur la base des entretiens avec le staff de ONU FEMMES. [48:  ALDEPA et ALVF, par exemple, ont bénéficié d’une formation sur la gestion du système financière des projets (organisé lors de la mission à Maroua du coordinateur du Projet et du responsable financier du bureau de Yaoundé en juillet 2016).] 


81. Cependant, malgré une telle demande de renforcement de capacité parmi les partenaires d’exécution, la nouvelle directive du bureau ONU FEMMES à Yaoundé n’était pas en faveur d’une grande implication du staff du bureau de Maroua dans l’exécution du projet (contrairement au modèle d’exécution directe expérimenté à l’est du pays lors de la première phase du projet). 


82. Les relais communautaires aussi ont reçu deux formations de 2 jours chacune sur plusieurs thématiques, y compris les VBG, la dénonciation et la sensibilisation, les techniques de mobilisation, l’animation des causeries et le partage d’expérience. Toutefois, en général, les participants ont trouvé que certains des outils disséminés par ONU FEMMES lors de ces formations, étaient trop compliqués et longs, pour que quelqu’un comme les travailleuses sociales sur le terrain (lesquels n’avaient pas beaucoup d’expérience) puissent s’en servir afin d’améliorer leur pratique. De plus, le temps serré et le manque d’un responsable suivi/évaluation pendant 4 à 5 mois a empêché l’appropriation desdits outils.

83.  Quant aux modalités de renforcement des capacités des bénéficiaires, les relais communautaires rencontrés lors de la mission ainsi que le rapport final de la contribution d’ALDEPA (p. 42) attestent que les activités de sensibilisation interpersonnelle et de porte à porte sont plus porteuses et plus inductive de changement de comportement, tout en permettant aussi de mesurer plus facilement le changement. De plus, selon l’avis du staff de ALVF et ALDEPA, le recrutement des relais représentant les différentes ethnies a permis de pénétrer toutes les tribus plus efficacement.  Cela dit, le staff des deux ONG d’exécution déployées sur le terrain n’a pas toujours eu des moyens à disposition pour communiquer à ONU FEMMES ni sur la qualité de la supervision qui leur était accordée lors du travail sur le terrain ni sur d’autres aspects du projet qui ne marchaient pas trop bien et qui auraient dû être adressés par leur intermédiation.

84. L’UNESCO a donné des formations à l’ALDEPA mais pas à ALVF, malgré le besoin de renforcement de capacité en formation des adultes en alphabétisation fonctionnelle. La formation de l’UNESCO s’est concentrée surtout sur la maitrise du plaidoyer, le développement de prototypes d’outils didactique (exemple : enregistrements sonores, vidéo et affiches, etc.). Malheureusement, tous ces outils sont retournés à l’UNESCO après lesdites formations. 

85. Il y a également eu la formation des leaders religieux et traditionnels dans la sensibilisation et la promotion de la cohésion sociale.

86. Il est important de mentionner que la contribution de ONU FEMMES en termes de renforcement des capacités de ses partenaires sur le terrain aurait probablement pu être plus efficace si le Bureau Régional ou le Siège de New York (où le nombre des spécialistes francophones est assez limité) avaient mis à disposition plus d’assistance technique à plusieurs reprises lors du projet. Il est important de rappeler que la Gestionnaire du Portefeuille Humanitaire de ONU FEMMES été chargée de superviser tous les projets de l’Agence financés par le gouvernement du Japon en Afrique [footnoteRef:49] s’est rendue en mission au Cameroun en novembre 2016. Le but de la mission était d’assister l’équipe dans l’identification et  le traitement des besoins opérationnels et programmatiques du Bureau de Yaoundé en parallèle avec la conduite de la revue à mi-parcours, ce qui s’est avéré utile en vue de la continuation du projet dans l’Extrême Nord[footnoteRef:50]. [49:  La spécialiste de ONU FEMMES basée à Nairobi et chargée de suivre tous les projets financés par le gouvernement du Japon, ne disposait de son propre budget et les coûts de ses missions devaient être couverts par les bureaux pays qui en demandaient les services à travers des requêtes officielles d’assistance.]  [50:  il faut mentionner que cette conseillère n’a pas considéré le bureau de ONU FEMMES au Cameroun comme une priorité étant donné que le niveau des capacités du staff à Yaoundé est parmi les plus hauts dans toute la région. ] 


87. Toutefois, le Conseiller en Paix, Sécurité et Action Humanitaire du Bureau Régional dont le poste est vacant depuis presqu’un an[footnoteRef:51]  n’a pu appuyer le bureau de Yaoundé que lors de la planification du projet. De plus, la responsable de suivi du Bureau Régional, laquelle supervise 12 pays de la région toute seule depuis novembre 2016,  et qu’on pourrait considérer comme une ressource clé pour le renforcement des capacités dans ce domaine au niveau du bureau pays[footnoteRef:52], n’a pas eu les ressources pour appuyer les bureaux pays dans ce domaine[footnoteRef:53]. De plus, elle n’a pas eu non plus le besoin d’intervenir non plus comme c’était le responsable de suivi et évaluation au bureau de ONU FEMMES à Yaoundé (un volontaire de Nations Unies qui a quitté le bureau de ONU FEMMES en mai 2016) était chargé de concevoir les outils de suivi du projet ainsi que de réviser le système de suivi/évaluation du projet. [51:  La date de publication de l’annonce sur le site du PNUD n’a été publié qu’en décembre 2016 : https://jobs.undp.org/cj_view_job.cfm?cur_job_id=69568.]  [52:  A travers le développement ou dissémination d’outils de suivi adapté au contexte local.]  [53:  Son rôle est plutôt de réviser les rapports de suivi des projets produits à la clôture d’un projet avant soumission au bailleur.] 


	
Conclusions
RENFCAP 6 :  Le niveau des capacités techniques des agences de mise en œuvre n’a pas changé lors de la mise en œuvre d’un projet (Constat 80)
RENFCAP 7 : Malgré la sélection du personnel national du projet à Maroua ait été justifiée par la volonté des gestionnaires du projet d’assurer une gestion efficiente et « localisée », le manque d’un plan de renforcement des capacités destiné au staff de ONU FEMMES à Maroua a limité les résultats sur le terrain ainsi que leur capacité de renforcements à l’égard des partenaires (Constats 81, 82)
RENFCAP 8 : La stratégie de ONU FEMMES à Yaoundé de ne pas s’engager directement dans l’exécution sur le terrain a été fondée sur la présupposition que les partenaires d’exécution aient les compétences suffisantes pour réaliser les activités d’une façon autonome. Toutefois, cela n’a pas permis le renforcement des capacités souhaité par ces derniers, ce qui s’avèrerait par contre nécessaire pour une exécution plus efficace du projet (Constat 81)
RENFCAP 9 :   Si une analyse plus rigoureuse du niveau des capacités du staff des agences de mise en œuvre sur le terrain avait été conduite au début du projet, ONU FEMMES aurait pu mettre en place un programme de formations et assistance technique continues et ciblée (Constats 82, 83)
RENFCAP 10 : La sous-estimation de ressources budgétaires nécessaires pour le renforcement des capacités du staff des partenaires sur le terrain lors de la mise en œuvre du projet explique aussi bien la stagnation de leur niveau de capacités opérationnelles tout au long de projet. (Constat 81)
RENFCAP  11 :  Le staff des deux ONG d’exécution déployées sur le terrain (par exemple, les psychologues et travailleuses sociales) n’a pas toujours eu des moyens à disposition pour communiquer directement à ONU FEMMES sur les aspects du projet qui ne marchaient pas trop bien et qui auraient pu être adressés par leur intermédiation.
RENFCAP 12 :Globalement, le rôle d’assistance technique du Siege de New York ainsi que du Bureau Régional, surtout en matière de coordination et suivi/évaluation a été assez limité (Constats 86, 87)




Bénéficiaires attendus 
88. En termes de mobilisation sociale et de prévention primaire dans la zone du projet, 30 039 individus ont été mobilisés à Minawao par ALDEPA (dont 57% femmes et 43% hommes) et 21 790 personnes (dont 44% étaient des hommes et des garçons) ont été sensibilisées par les techniques de sensibilisation de masse, la stratégie porte à porte, les discussions éducatives et les discussions de groupe. Cette sensibilisation portait sur la violence sexuelle et sexiste, l'hygiène menstruelle, l'éducation des filles et les conséquences du mariage précoce et forcé dans les sites accueillant des réfugiés et des personnes déplacées, et dans les communautés hôtes.

89. Les bénéficiaires rencontrés lors de la mission sur le terrain ont confirmé que, grâce aux formations reçues, elles ont appris à :
a)  S’exprimer en public, les effets du mariage précoce et les techniques du planning familial ;
b) Dénoncer les mariages précoces dont le nombre a fortement baissé dans les communautés (selon le rapport final des activités rédigé par ALDEPA en avril 2017, il n’y a eu que 2 cas enregistrés par mois à la fin du projet) (p. 82) ;
c) Dénoncer les VBG, ce qui est confirmé par la forte munition dans de cas identifiés au sein des communautés (les 11 relais communautaire et les 10 comités VBG formés par ALDEPA ont dénoncé respectivement 19 et 25 cas de VBG) ; et
d) Maitriser la comptabilité, gérer la trésorerie et les stocks et acheter des matières premières, etc.).

90. Le nombre du staff du projet sur le terrain semble très petit par rapport au nombre de personnes mobilisées : au camp de Minawao chaque relais communautaire était chargé de plus de 2000 personnes (Tableau 20).

Tableau 20. Couverture des activités de ALDEPA au camp de Minawao
	Zone de couverture
	Nombre d'individus estimatifs
	Nombre de travailleurs sociaux
	Nombre de psychologue
	Nombre d'expert en genre
	Nombre de RC

	Secteur 1-15
	13 642
		


	3
	


1
	


1
	4

	Secteur 32-45
	17 444
	
	
	
	5

	Village Gadala
	non estimé
	
	
	
	1

	Village Gawar
	non estimé
	
	
	
	1


Source : ALDEPA, 2017


	
Conclusion

RENFCAP 13 :  La contribution des relais communautaires a été assez positive, surtout en termes de sensibilisation communautaire et dénonciation de cas de VBG. Toutefois, leur nombre (9 seulement dans le camp de Minawao) reste insuffisant (Constat 90).




D’autres acteurs (autre ONG internationales, autres agences UN à Yaoundé) ?

91. Les activités de formation à ce niveau ont pour la plupart eu pour objectif d’assurer une Intégration transversale du genre dans les projets humanitaires. L’atelier de renforcement des capacités et d’accompagnement des Acteurs Humanitaires pour une Réponse humanitaire sensible au genre, organisé à Maroua le 16-19 aout 2016 par le Conseiller inter-agence en genre GenCap, mérite une mention spéciale, surtout parce qu’il a assisté les acteurs humanitaires basés à Maroua dans la préparation du HNO et HRP 2017 plus véritablement sensible au genre. Il s’agit d’une formation qui s’est servi des outils suivants :

a) Plusieurs vidéos et images pour clarifier les nuances des définitions ainsi que la variété des approches sensibles au genre (y compris l’analyse de genre) ;
b) Des présentations sur les réalités et les présupposés de la question de genre au Cameroun et dans le reste de l’Afrique ;
c) Des travaux de groupe consistant à appliquer les nouveaux concepts et nouvelles stratégies sensibles au genre à des scenarios concrets (y compris le développement d’une intervention qui répondent aux différents besoins des hommes et des femmes dans un site de réfugiés) ; et
d) la revue de la notation genre du IASC et l’utilisation du cadre de travail ADAPT et AGIR pour la planification axée sur l’égalité des sexes (Figure 3).

Figure 3. Cadre de Responsabilisation sur l’Intégration du Genre
[image: ]Source : Oxfam, 2017

92. GenCap a permis de réaliser plusieurs activités de plaidoyer auprès des chefs d’agence sur l’adoption du gender maker ainsi que des activités d’appui technique aux secteurs et de d’appui au renforcement de l’intégration transversale du genre dans les processus de planification humanitaire. Ensuite, il a eu le rôle de renfoncement des capacités des acteurs humanitaires sur le gender maintreaming, ainsi que le coaching d’une équipe de ONU FEMMES pour l’accompagnement des acteurs humanitaires dans le domaine. 

93. Ce type de renforcement des capacités est particulièrement nécessaire au Cameroun pour plusieurs raisons. Tout d’abord, comme confirmé par le GenCap au Cameroun, le niveau des connaissances sur le genre ainsi que sur les outils d’opérationnalisation du genre reste très faible. Malgré cela, le nombre des personnes qui ont bénéficié des formations demeure encore assez restreint et, parmi ceux qui ont été formés, la capacité d’intégration du genre au niveau de l’exécution sur le terrain et du suivi sectoriel demeure assez limité. Par exemple, il n’y a qu’à peine le 21,4% des projets humanitaires dans l’Extrême nord qui adressent les questions de genre d’une manière satisfaisante (c’est à dire des projets notés 2a et 2b en conformité avec les critères de IASC pour le Gender Marker) (Table 21). De plus, le domaine où il a plus de besoin de renforcement des capacités est celui de la sécurité alimentaire, du relèvement précoce, de la nutrition et de la santé (Tableau 22).

Tableau 21. Les Notes Genre du Gender Marker (GM) par secteur
[image: ]Source : GenCap, 2016

94. Plus spécifiquement, la phase du cycle du projet où l’intégration du genre est la plus faible est celle de l’analyse de besoins (Tableau 22).
Tableau 22. Les dimensions genre dans les différentes parties du projet
[image: ]Source : GenCap, 2016

95. Ceci dit, au niveau de HRP, il a y eu une plus forte intégration des questions de genre entre 2016 et 2017 comme le démontre l’augmentation des notations du Gender Marker (Figure 4).
Figure 4.  Evolution de l’Intégration du genre dans le HRP du Cameroun
	


96.  L’équipe ONU Femmes a été assez proactive vers les secteurs pour les questions liées au gender mainstreaming, comme le démontre son engagement dans les activités suivantes : Sous la direction de GenCap, l'équipe de ONU FEMMES a mené l'évaluation des marqueurs de genre en regardant plus de la moitié des projets humanitaires soumis au OPS en novembre 2016
· Elle participe aux réunions des secteurs pour plaidoyer sur le Gender Equality Plan (GEP)
· Elle reçoit les demandes des secteurs et y répond
· Elle accompagne les secteurs dans la formulation des projets sensibles au genre.


97. Malgré que toutes les formations dispensées dans le cadre de ce projet aient souligné que les différents besoins, capacités, contributions des femmes, hommes, filles et garçons doivent être pris en compte dans les programmes d’assistance et de protection, l’équipe d’évaluation n’a observé aucune différentiation des activités entre les filles et les femmes (c’est-à-dire en fonction de l’âge des bénéficiaires attendu) au niveau des activités sur le terrain. 

	
Conclusions

RENFCAP 14 :  La présence du standby partner GenCap (basé au bureau de ONU FEMMES à Yaoundé mais financé par des bailleurs externes) lors des formations sur le genre dans l’Extrême nord ainsi qu’à Yaoundé a été très positif mais ces formations ont été peu nombreuses ou de très courte durée vu les besoins existant (Constats 91,92, 96)

RENFCAP 15 :   Le besoin de renforcement des capacités a été palpable à tous les niveaux, surtout en matière d’analyse des besoins ventilée par âge et sexe (Constat 45)





Question 4 : Quelle était la qualité desdites formations offertes par ONU Femmes ?

98. Sur la base des informations obtenues auprès des principaux partenaires de mise en œuvre (ALDEPA et AVLF), des travailleurs sociaux de Mora et Minawao, ainsi que des bénéficiaires de Djamakia, Minawao, Mokolo et Mora, la qualité de ces formations a été jugée satisfaisante[footnoteRef:54]. Cela étant dit, les interviews réalisées sur le terrain ont souligné que les deux facteurs qui ont le plus empêché la qualité des formations  étaient la durée trop courte des formations ainsi que le manque d’une traduction adéquate.  Au même moment, les répondants ont reconnu la clarté du contenu des modules présentés ainsi que l’expertise du facilitateur comme des aspects positifs de la formation. Ceci dit, des évaluations formelles de ces formations n’ont pas été conduites (exemple : les participants n’ont pas été suivis pour estimer si et comment les nouvelles connaissances acquises ont été utilisées). [54:  Il vaut la peine de mentionner que cette information ne pouvait pas être triangulée lors du travail sur le terrain car les évaluations de telles formations n’étaient pas conduites d’une façon systématique.] 


99. Lors de la formation destinée aux acteurs humanitaires et organisée à Maroua le 16-19 aout 2017, un pré-test a été organisé (mais pas un post-test) dans le but de comprendre les pré-connaissances (et malentendus) des participants en matière de VBG et pas de collecter une baseline estimer le changement du niveau des connaissances. Un effort appréciable fait lors des formations du GenCaP a été la stratégie de demander aux participants de compiler un rapport quotidien d’apprentissage avec trois questions : ce qu’ils ont appris de nouveau pendant cette journée (limité à 3) ; ce qui a paru confus et nécessite une explication supplémentaire ; ce qui mérite d’être amélioré. ONU FEMMES était censé consolider les résultats de ces rapports et le présenter à la première heure du jour suivant de la formation[footnoteRef:55]. [55:  Ce feedback était essentiel pour déterminer la progression du parcours d’apprentissage collectif au sein de la formation. Par conséquent, la première séance de la journée était consacrée à un exercice de questions réponses et clarifications.Toutefois, comme la personne responsable de ce travail changeait tous les jours, la documentation correspondant n’était plus disponible lors de la conduite de cette évaluation.] 


100. Les formations se sont caractérisées par la présentation des modules plus théoriques que pratiques. La revue du contenu de la formation en alphabétisation fonctionnelle organisée à Mora par l’UNESCO en décembre 2016, par exemple, couvrait toute l’histoire de l’alphabétisation fonctionnelle (y compris un aperçu de l’état de l’alphabétisation fonctionnelle au Cameroun)  ainsi que le rôle de l’UNESCO dans ce domaine, au lieu d’assurer depuis le début un transfert des compétences techniques spécifiques que les participants (dont le nombre  précis n’est pas mentionné dans le rapport de l’activité de formation) auraient pu, à leur tour, partager avec d’autres femmes dans la communauté.

101. Sur la base d’une revue des documents de préparation de certaines formations, l’équipe d’évaluation a observé que les fichiers électroniques contenant les présentations des formations qui ont été mis à disposition par ONU FEMMES, ne semblent pas toujours bien organisés : les diapositives et les documents de référence sont tous mélangés et les dates de formation ne figurent pas systématiquement dans le titre des documents ou sur la couverture des présentations. Un module sur les définitions sur le genre et les termes qui s’y réfèrent ont été parfois absents lors des formations. A la place un fichier a été distribué avec trois pages de diverses définitions pour alimenter la lecture des participants dans le souci d’en savoir plus. Toutefois, il n’y aucune information sur le degré de familiarisation des participants avec lesdits documents. 

102. Lors de l’évaluations, lorsque l’équipe d’évaluation a sollicité la liste des participants des quelques formations au staff de Yaoundé, la réponse était que cette information n’était disponible qu’au niveau de Maroua. 


	
                                                                 Conclusions

RENFCAP 16 : La qualité des formations organisées dans le cadre du projet semble avoir été suffisante sur la base des impressions des participants. Toutefois, le manque d’évaluations formelles ou l’utilisation de pré-test et post-test à des fins évaluatives ne permet pas de confirmer cette impression. Cependant, dans l’ensemble, le curriculum des formations semble avoir privilégié plus les aspects théoriques que pratiques (Constat 98, 99, 100) 

RENFCAP 17 :  L’absence d’un protocole de classification et d’archivage de la documentation relative aux formations organisés par le bureau ONU FEMMES à Maroua a empêché le flux rapide d’informations entre son staff et les collègues de Yaoundé (Constat 101) 





Question 5 : Dans quelle mesure les changements ont servi à mieux répondre aux besoins des populations touchées ? 

103. Tandis que les aspects de formations discutés dans les sections antérieures traitaient des stratégies pédagogiques adoptées lors de la tenue de ces formations, cette section va porter plus sur l’effet de ces formations. Malgré que des évaluations n’aient été pas conduites pour déterminer l’impact du renforcement des capacités sur les bénéficiaires des services fournis par les individus formés, les entretiens individuels avec les formateurs du projet ainsi que la revue de la documentation signalent des effets assez faibles sur le renforcement des capacités de ces acteurs formés et, par cela, sur l’efficacité des activités sur le terrain.  

104. En général, les formations ont été estimées trop générales et pas trop focalisées sur le travail réel qui se fait dans chacun des secteurs de la réponse. La récolte des données et informations désagrégées par sexe et par âge pose problème et constitue un réel déficit. Plus spécifiquement, les informations standardisées disponibles proviendraient de la sécurité alimentaire (PAM ) avec l’EFSA, la Nutrition avec les enquêtes SMART et l’OIM avec la DTM, sans oublier que le rapport de monitorage de protection du HCR, n’apportent pas nécessairement des résultats basés sur une analyse genre et s’appuient que rarement sur les données ventilées par âge et par sexe.

105. Comme souligné dans le rapport d’évaluation de la formation pour les acteurs humanitaires en août 2016, les chefs des agences ne sont pas tout à fait redevables par rapport à mise en pratique de la politique de genre dans le contexte humanitaire sur lesquels ils ont été en accord  dans le passé (IASC, 2008). Comme ressorti lors d’un échange avec le conseiller du GenCap, aucun rapport d’évaluation ou rapport d’activité n’est rejeté à cause d’une prise en compte insuffisante des dimensions genre. 

	
Conclusion

RENFCAP 18 : Le manque de critères minimum d’acceptabilité d’un rapport d’activité (soit du suivi ou d’évaluation) sur la base de la qualité de son analyse du genre n’aide pas trop à avancer une prise en compte efficace des principes du genre dans le contexte humanitaire du Cameroun et favorise la perpétuation des stéréotypes sociaux dans les rapports entre les hommes et les femmes, les filles et les garçons (Constat 105).









[bookmark: _Toc487205364]3.  LECONS APPRISES

[bookmark: _Toc485174481]Les sections suivantes présentent les plus importantes leçons apprises pendant les différentes phases du projet ainsi que dans certains domaines spécifiques de gestion et exécution. 


  Planification stratégique 
106. Le projet s’est fondé sur l’hypothèse selon laquelle assurer le lien entre urgences et développement est une mesure nécessaire pour faciliter la pérennité des interventions sur le terrain et renforcer les capacités des agents étatiques ainsi que des communautés. Toutefois, la mise en œuvre du projet a mis en exergue un double risque impliqué dans l’adoption de cette approche. Premièrement, la réplication d’approches classiques de développement qui ne sont pas toujours adaptées au contexte de fragilité dans lequel se propage une crise humanitaire et qui font retomber les agences d’exécution dans un modus operandi averse à la rapidité d’exécution. Deuxièmement, la relégation au second plan de la composante urgence, dû pas seulement à la pénurie des connaissances expérientielles et des capacités opérationnelles parmi les acteurs locaux surtout au niveau de la gestion et du suivi des urgences, mais aussi au sentiment d’aise plus élevé parmi les agents étatiques dans l’Extrême Nord à l’égard des questions de développement. Afin d’éviter ce risque, il faut adopter une méthodologie d’approche progressive. C’est à dire, commencer par des actions permettant de répondre aux besoins d’urgences et évoluer dans un second temps vers la résilience grâce à l’adoption des stratégies de développement. En effet, le projet a eu l’ambition de vouloir tout faire à la fois (la création des coopératives pour les réfugiés et les déplacés n’étaient pas appropriée lors de la deuxième phase, il aurait suffi de se concentrer sur le démarrage de AGR (en quantité et qualité) et de garder l’idée des coopératives pour la troisième phase. 
107. Assurer la pérennisation du fonctionnement des unités d’assistance VBG créées dans le cadre d’un projet humanitaire est un effort louable. Toutefois, placer ces unités au sein d’établissements publics (exemple, un CPF) n’assure pas toujours la continuation de leurs activités une fois le projet terminé. Pour que cela arrive, il faut évaluer la capacité des prestataires de services publics et prévoir qu’un transfert des compétences ait lieu entre le personnel temporaire rémunéré par le projet et leurs contreparties gouvernementales tout au long du projet. De la même façon, il faut sensibiliser les refugiées, déplacées et membres des communautés hôtes afin d’en améliorer la visibilité, reconnaissance et/ou fréquentation des établissements publics dans le temps. 
108. Le cadre logique représente un document de référence important tout au long de la vie d’un projet : on y retrouve, entre autres, la vision de ses gestionnaires, les hypothèses sur lesquelles repose l’exécution sur le terrain, et les résultats escomptés de toutes les activités envisagées. Toutefois, pour assurer la cohérence entre les dispositions prises lors de la planification et les réalisations effectives, l’actualisation du cadre logique est impérative (exemple, à travers des amendements et des explications qui justifient ces changements).
109. A la lumière de la contribution de ONU FEMMES à l’action humanitaire (les interventions sur le terrain ont amélioré le capital social au sein des zones ciblées par le projet) ainsi que des résultats quantitatifs du projet (nombre limité des cas admis dans les unités d’assistance intégrées des survivants de VBG ou montant assez faible des kits économiques distribuées aux femmes vulnérables dans les zones ciblées par le projet), une stratégie  fondée sur la fourniture d’appui technique aux acteurs humanitaires (agences des Nations Unies ainsi que ONG), et sur la coordination de leurs activités et connaissances (par secteur) en matière de genre, s’avère plus appropriée plutôt qu’un engagement opérationnel direct sur le terrain, surtout d’un point de vue de viabilité et couverture des besoins. 
110. La durée d’une année d’un projet ayant comme buts la prise en charge psycho-sociale des survivantes de VBG ainsi que l’autonomisation des femmes, déclinés à travers une gamme très vaste d’activités, n’est pas suffisante ou réaliste.
111.  Le fait d’avoir plusieurs projets humanitaires coordonnés par ONU FEMMES dans différents pays mais dont les activités et approches se ressemblent n'est pas très efficace au niveau de la planification et de la gestion : l'incorporation de ces projets dans un seul programme régional  parait une stratégie plus efficace. Dans ce but, le recrutement d’un seul gestionnaire et d’un/une responsable en suivi et évaluation dédié(e) entièrement au programme s’avère une stratégie nécessaire et efficace. 


  Partenariat de mise en œuvre 
112. L’engagement d’acteurs étatiques nationaux (Yaoundé) et régionaux (Maroua) dans un Projet d’urgences ne peut pas faire abstraction du fait que le niveau relatif d’expérience directe sur le terrain ne permet pas un engagement effectif des partenaires en question et défavorise une appropriation des questions de VBG dans un contexte humanitaire sauf s’il y a un projet intentionnel et bien structurée de renforcement des capacités. 
113. Il est sans doute appréciable qu’on établisse des centres de prise en charge psycho-sociale dans un camp de réfugiés comme celui de Minawao. Toutefois, afin de faciliter un meilleur accès auxdits services, il s’avère important d’éviter la stigmatisation des survivantes et faciliter la prestation de services correspondant dans les centres de santé déjà existants au niveau du camp. Cependant, l’adoption de cette approche intégrée nécessite une coordination très étroite entre ONU FEMMES et les autres partenaires intervenant dans le camp.
114. Vu les traumatismes profonds et la stigmatisation associés avec l’expérience de violence subie par les rescapées de Boko Haram (ainsi qu’avec la dénonciation de telle violence), il s’avère difficile que ces dernières viennent spontanément aux unités d’assistance intégrées pour le cas de VBG appuyé par le projet. Par conséquent, leur identification demande l’établissement des canaux spécifiques pour les identifier en présence de personnel spécialisé ayant de l’expérience dans ce domaine. Afin d’assurer la viabilité de telle prise en charge, il est très important que lesdits spécialistes ait la capacité de disséminer certaines stratégies d’identification et d’accompagnement des rescapées parmi les partenaires de mise en œuvre.
115. Dans un contexte comme celui de l’intégration du genre dans l’action humanitaire, ONU FEMMES joue un rôle de coordination important dont les effets ne sont pas toujours claires ni parmi le staff de ONU FEMMES (manque d’une communication adéquate entre le bureau de Yaoundé et le bureau de Maroua pendant la première phase du projet pour ce qui concerne  les rôles,  responsabilités et effets envisagés correspondants ) ni parmi les autres partenaires (dû aux limites du système de suivi existant ainsi qu’ à la dispersion des ressources humaines et financières de  l’agence dans plusieurs domaines déjà occupés par d’autres acteurs humanitaires).


  Gestion
116. Les titres professionnels accordés au staff d’un projet (exemple : le titre d’expert) ne sont pas toujours justifiés par le niveau d’expérience et de formation académique dont ils peuvent se vanter. Loin d’être uniquement une présentation déformée des compétences des individus engagés dans un projet de développement, cela déclenche des effets inattendus, tel qu’une certaine résistance envers eux de la part des autres partenaires avec beaucoup plus d’expérience.

117. Malgré la volonté d’atteindre les objectifs d’une intervention à tout prix en dépit de retards de l’exécution d’un projet soit un signe important de résilience, cela risque compromettre la qualité des réalisations sur le terrain.


Ciblage
118. Les femmes ne sont pas un groupe homogène. Il est important de reconnaître la différence entre les différents groupes de femmes et les différents obstacles auxquels chacun de ces derniers doit faire face.  La meilleure pratique pour les programmes visant à l’autonomisation des femmes doit inclure une compréhension de ces différences au niveau de l'appartenance ethnique, la religion, l'âge, l'état matrimonial et l'éducation. De ce fait, il s’avère opportun de prendre compte des cadres normatifs impactant les opportunités d’émancipation économique des femmes (à titre d’exemple, les coopératives à l’heure actuelle ne bénéficient pas aux femmes réfugiées au Cameroun) ainsi que les normes sociales influençant le pouvoir de contrôle des ressources et de négociations des femmes au sein des ménages, ainsi que leur mobilité au sein de la société à laquelle elles appartiennent. 
119. Pour que les partenaires d’exécution puissent véritablement contribuer à un changement de mentalité dans les communautés ciblées par un projet de prévention de VBG et de la promotion de l’autonomisation des femmes, il est important qu’ils s’engagent aussi bien dans le plaidoyer auprès des tous les autres acteurs du système (les autorités gouvernementales sectorielles, le secteur privé ainsi que les autres ONG nationale et internationales qui interviennent dans le domaine du développement humain) et pas seulement au sein des communautés.

  Suivi/évaluation
120. Le suivi/évaluation est une partie intégrante de la vie d’un projet et un ingrédient essentiel pour sa bonne réussite. C’est pour cela que le fait de ne le pas prendre en compte lors de la planification et l’exécution a toujours des répercussions négatives sur la rapidité et la qualité des réalisations sur le terrain. Malgré la présence d’un responsable de suivi-évaluation, le succès d’un projet dépend de l’appropriation des outils pas seulement par les partenaires d’exécution qui sont censés transmettre les rapports d’activités sur base d’une périodicité hebdomadaire et mensuel, mais aussi par  le staff de ONU FEMMES à Maroua qui a la responsabilité à la fois de superviser les activités sur le terrain et transmettre les rapports de résultats trimestriels à ONU FEMMES Yaoundé.
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[bookmark: _Toc487205365]4.  RECOMMANDATIONS 
 


1. PERTINENCE

	Constats et Conclusions Correspondantes
	
Recommandations Stratégiques (RS)
	Destinataire(s) de la      Recommandation

	
Constats : 1, 2

Conclusions :
PERT 2
	RS 01 : S’assurer que les leçons apprises dans le passé ainsi que lors de cette évaluation en matière de coordination et d’intégration des ressources guident l’’engagement et collaboration de ONU FEMMES avec les partenaires de mise en œuvre ainsi que les autres partenaires et bailleurs dans le futur
	· Représentant de ONU Femmes
· Gestionnaire du programme humanitaire de ONU FEMMES à Yaoundé
· Coordinatrice du Bureau de Maroua


	
	Options stratégiques à considérer :
-Assurer la publication d’outils et produits de connaissances sur les questions de genre dans l’humanitaire conçus directement ou commandités par le staff de ONU FEMMES au Cameroun
-Assurer la coordination au niveau régional conjointement avec le HCR tout en favorisant l’inclusion et la participation de tous les acteurs humanitaires dans l’Extrême Nord et pas seulement les agences de mise en œuvre du projet de ONU FEMMES

	

	Constats : 3,4,5,6,7

Conclusions :
PERT 3,
PERT 4
	RS 02 : Continuer à s’assurer (et suivre) que les partenaires de mise en œuvre renforcent l’adaptation des différentes activités du projet au contexte culturel, économique et sécuritaire dans l’Extrême Nord et que pour la première fois ils adressent plus systématiquement les questions environnementales liée à la réponse humanitaire dans la région. 
	· Gestionnaire du programme humanitaire de ONU FEMMES à Yaoundé
· Experts nationaux au Bureau de Maroua


	
	Options stratégiques à considérer
	

	Constat : 6

Conclusion :
PERT 4
	Adaptation au Contexte culturel : Assurer l’adoption d’une stratégie de communication multilingue qui couvre toutes les langues parlées par les groupes ciblés par le projet et qui utilise aussi des images facilement compréhensibles par les individus illettrés
· Cela inclura la formulation de messages clés dans plusieurs langues destinés pas seulement à certains groupes de bénéficiaires (exemples :  posters de communication dans plusieurs langues devront être mis à disposition dans les espaces de cohésion sociale ainsi que d’autres endroits de la communauté pour leur expliquer les différents types de services fournis par les unités d’assistance intégrés sur les VBG au sein de leur communauté) mais aussi à la population générale (réalisation des sketchs dans plusieurs langues lors des séances de sensibilisation sur les questions de violence et de résolution).
	· Gestionnaire du programme humanitaire de ONU FEMMES à Yaoundé
· Experts nationaux au Bureau de Maroua


	Constat :
 4 et la
note de bas de page 2)

Conclusions :
PERT 3
PERT 4

	Adaptation au Contexte économique :  
· Assurer que la gamme d’activités économiques proposées aux femmes (ainsi qu’aux hommes) bénéficiaires du projet ainsi que la valeur correspondante soit étendue et que les femmes et les hommes ciblés, en fonction du budget disponible, puissent identifier elles-mêmes ou eux-mêmes le type d’activité économique à démarrer ;
· Assurer que le choix desdites activités par les réfugiés au camp de Minawao ait lieu à la suite de formations qui tiennent compte des activités que les participantes et participants réalisaient déjà au Nigeria ou souhaiteraient réaliser sur la base du marché du travail dans leurs communautés d’origine ;
· Dans ce but, l’analyse des besoins économiques des groupes cibles, laquelle est censée influencer le contenu des activités du volet économique, devrait se réaliser autant que possible parmi les femmes (et hommes) qui recevront le soutien du projet plutôt que parmi un groupe générique des femmes au sein de la communauté consulté plusieurs mois avant le démarrage des activités.  

	· Gestionnaire du programme humanitaire de ONU FEMMES à Yaoundé
· Experts nationaux au Bureau de Maroua


	Constat : 7

Conclusion :
PERT 4
	Adaptation au Contexte environnemental :
· Promouvoir l’adoption des mesures qui préservent l’environnement contre tout abus et dégradation (exemple : la distribution d’outils alternatifs au bois de chauffage et au charbon de bois, tels que des réchauds éco énergétiques ; la promotion du reboisement et des activités de plaidoyer pour une consommation plus parcimonieuses des ressources naturelles locales) 
	· Gestionnaire du programme humanitaire de ONU FEMMES à Yaoundé
· Experts nationaux au Bureau de Maroua


	Constat : 5,
note de bas de page numéro 2

Conclusion :
PERT 3
	Adaptation au Contexte sécuritaire :

· Faire du plaidoyer au niveau des rencontres mensuelles avec les partenaires et les autres membres du sous-groupe VBG (à Maroua aussi bien qu’à Mokolo et Mora) en faveur d’une planification conjointe des déplacements parmi les acteurs humanitaires afin de favoriser une utilisation plus efficiente des moyens de transport assez limités au niveau de Maroua. Cela pourrait comprendre la création d’un dispositif en ligne pour la mise en commun du transport des humanitaires pour la conduite d’activités « sensibles au genre » (exemple : activités de suivi, analyses des besoins ou évaluation multisectorielles avec une forte composante de genre) au niveau de Maroua et en coopération avec OCHA’
· S’engager à promouvoir telle pratique au niveau du sous-groupe VBG de Maroua ainsi que des réunions des partenaires organisées dans les autres localités ciblées par le Projet (exemple : Mokolo et Mora).

	· Gestionnaire du Programme de ONU FEMMES à Yaoundé
· Coordinatrice du Bureau de Maroua


	Constats :
10a, 10b et 10 c

Conclusion: 
PERT 6
	RS 03 :  Améliorer la rigueur et transparence des processus de sélection des bénéficiaires des activités visant à renforcer l’autonomisation des femmes et des filles au sein de la communauté 
	

	
	Options stratégiques à considérer :
Revoir la fiche de vulnérabilité actuellement utilisée pour déterminer quels individus dans les zones ciblées par le projet auront accès ou pas aux activités de soutien économique tout en s’assurant que les fiches de vulnérabilité en question soient mieux adaptées au contexte local, caractérisé par une plus grande incidence des cas de violence physique, psychologique et émotionnelle plutôt que des cas de violence sexuelle, comme c’est le cas dans d’autres contextes africains (exemple, la RDC et la RCA).
	· Responsable Suivi/Evaluation de ONU FEMMES à Yaoundé
· Agences de mise en œuvre

	
	Elaborer un mécanisme communautaire (représentatif de tous les groupes ethniques présents dans les communautés ciblées par le projet) qui valide les critères de vulnérabilité utilisés par les prestataires des services du projet et ainsi, veiller au respect desdits critères lors de la sélection des bénéficiaires.

	· Experts nationaux de ONU FEMMES à Maroua

	Constat : 9, 17

Conclusions :
PERTE 5
PERTE  6
	RS 04.  Continuer à s’assurer (et suivre) que les activités de sensibilisation ainsi que de prise en charge psycho-sociale et d’appui économique engagent de plus les des hommes de la communauté. 

	· Gestionnaire du Programme de ONU FEMMES à Yaoundé
· Experts nationaux au bureau de ONU FEMMES de Maroua
· Agences de mise en œuvre


	
	Options stratégiques à considérer :
Au niveau de la cohésion sociale, cela pourrait se traduire dans :
-l’organisations des sessions de discussion pour les couples sur les problématiques favorisant les VBG (exemple : l’alcoolisme, le jeu, la violence domestique) pendant lesquelles les familles modèles identifiées (ceux qui vivent dans des conditions d’égalité) pourraient parrainer cinq autres couples et les aider dans leur cheminement vers une relation dénuée de toute violence ;
- l’ouverture des espaces de cohésion pour les femmes et les hommes (1 ou 2 fois par mois)

	

	Constat : 15, 16

Conclusion : 
PERT 7, 10 et 11,1 6
	RS 05.   S’assurer (et suivre) que la coopération avec les organisations engagées dans la planification et l’exécution de la prochaine phase du projet (indépendamment du fait qu’elles appartiennent au système des Nations Unies ou pas) soit améliorée conformément aux principes des DH et de EGS

	· Représentant de ONU FEMMES
· Gestionnaire du Programme de ONU


	
	Options stratégiques à considérer :
· Donner plus d’espace et du temps aux agences de mise en œuvre lors de phase de planification de prochains projets afin qu’ils puissent contribuer plus activement au développement du contenu des activités ainsi qu’à l’a détermination de l’enveloppe correspondante. 
· Assurer une communication plus fréquente avec les autres agences de mise en œuvre lors de l’exécution du projet afin de développer un plus fort sens d’appropriation collectif par rapport aux interventions sur le terrain. Cela pourrait se faire à travers la rédaction et dissémination d’un rapport mensuel qui consolide les résultats atteints par tous les partenaires engagés dans le projet. 
· Assurer que, malgré les différents mécanismes contractuels adoptés par ONU FEMMES aux fins du recrutement des partenaires, toutes les agences de mise en œuvre soient tenues au respect de mêmes règles de redevabilité
· 
	

	
	· 
	

	Conclusions :
PERT 13
PERT 17
	RS 06.  Capitaliser de plus sur les mécanismes d’identification de cas de vulnérabilité ainsi que la résolution des cas de conflits, tout en confirmant que le droit international et national prévaut sur le système de résolution des conflits à base communautaire.
	

	
	Options stratégiques à considérer :
· Prévoir que les agences de mise en œuvre engagent les populations cibles d’une manière plus efficace lors de la conception et la mise en œuvre du projet ; et

	· La gestionnaire du programme humanitaire à Yaoundé
· Les deux experts nationaux au bureau de Maroua

	
	En collaboration avec les relais communautaires et les membres des comités VBG dans chacun des sites d’intervention, suivre les activités de tous les mécanismes d’identification et dénonciation des cas de VBG au sein de la communauté (soit créés par le projet, soit déjà existants). 
· L’utilisation des méthodes participatives, telle qu’une analyse participative du réseautage communautaire en matière de VBG (expérimentée par l’équipe d’évaluation pendant la mission) pourrait contribuer à un diagnostic plus précis de tout changement de comportement individuel et collectif en matière de dénonciation et résolution des cas de VBG.

	· Les agences de mise en œuvre




2. EFFICACITE

	Constats et Conclusions Correspondantes

	
Recommandations Stratégiques (RS)
	Destinataire(s) de la      Recommandation

	Constat : 25

Conclusion :
EFFICAC 4
	RS 01.  S’assurer que, pour chacune des activités prévues par le cadre logique du projet, un nombre réaliste et détaillé des livrables soit indiqué dans le futur. Au même moment, dans le cas où les livrables inclus dans les contrats signés avec les agences d’exécution ne soient pas les mêmes que ce qui avait été indiqué dans le cadre logique, il faudra amender le cadre logique et expliquer les raisons de la modification apportée. 

	· Gestionnaire du Programme Humanitaire au Bureau ONU Femmes de Yaoundé

	Constats : 23, 27, Tableau 9 , 31 f
	RS 02.    Revoir la stratégie d’assistance économique à travers les coopératives, tout en adoptant une démarche prospective qui prende en considération l’évolution graduelle des AGR
	· Gestionnaire du Programme Humanitaire au Bureau de ONU FEMMES à Yaoundé et l’expert national d’autonomisation économique au bureau de ONU

	
	Options stratégiques à considérer :
· Le projet devrait s’appuyer dans un premier temps sur la viabilisation et rentabilité des AGR. 
· Par la suite, lorsque les différents AGR deviennent viables, l’on pourra demander aux bénéficiaires de se constituer en coopératives pour mieux défendre leurs intérêts ; 
· Au Cameroun, c’est le droit de l’OHADA qui ne reconnait que l’entreprise coopérative qui prime ;
· A partir de ce moment, le Cameroun a été obligé d’abandonner les GIC qui ne sont pas reconnus dans la nomenclature comptable de l’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires (OHADA).
	

	Constats : Tableau 11 A, Tableau 11 B,


Conclusions :
EFFICAC 4
	RS 03. Prendre en considération la liste des facteurs qui ont été indiqués comme ceux qui ont contribué le plus à la bonne réussite du projet et développer avec les collègues de Yaoundé et Maroua une liste d’activités qui puissent les renforcer ultérieurement. De la même façon, prendre en considération la liste des facteurs qui ont été indiqués comme ceux qui ont empêché le plus la bonne réussite du projet et développer avec les collègues de Yaoundé et Maroua une liste de stratégies de mitigation

	· Gestionnaire du Programme Humanitaire de ONU FEMMES à Yaoundé
· Equipe ONU FEMMES à Maroua 

	Constat : 31 b, 31 n

Conclusion : EFFICAC 7
	RS 04.  Fournir un appui technique à la Gestionnaire du Programme Humanitaire de ONU FEMMES à Yaoundé ainsi qu’au staff de ONU FEMMES à Maroua afin de faciliter le développement participatif d’une stratégie de communication 

	· L’expert de communication du bureau de ONU FEMMES à Yaoundé

	
	Option stratégique à considérer :
· Après avoir identifié le message clé de cette nouvelle stratégie de communication, les partenaires de mise en œuvre devront les diffuser dans le cadre de leurs activités respectives, afin de changer les croyances qui empêchent le succès du projet (par exemple, en réitérant la gratuité de la procédure de dénonciation auprès des postes de police).

	






3. EFFICIENCE

	Constats et Conclusions Correspondantes
	
Recommandations Stratégiques (RS)
	Destinataire(s) de la      Recommandation

	
Constats : 38, 45
Conclusion :
EFFICIE 1
	RS 01.  Assurer (et suivre) que l’enveloppe destinée à la réalisation des activités d’appui économique reste assez importante tout au long du projet, sauf en cas d’évidence attestant des besoins plus forts dans d’autres domaines.

	· La Coordinatrice du Programme Humanitaire de ONU FEMMES à

	
	Options stratégiques à considérer :
· Assurer des estimations plus réalistes des couts des activités sur le terrain et qu’il y ait une connaissance mieux partagée du budget et de toutes ses modifications.
· Vu la très forte demande d’assistance économique dans les communautés hôtes, les agences de mise en œuvre devront développer une stratégie de sélection et distribution des kits économique qui soit mieux adaptées et qui puisse identifier véritablement les plus vulnérables
	

	Constats : 38, 44
Conclusion : EFFICIE 3
	RS 02. Réduire le nombre d’activités et essayer de limiter les coûts de   fonctionnement du projet 

	· Représentant de ONU FEMMES 

	Constats : 47, 48
Conclusion : EFFICIE 8
	RS 03. Prévoir que les contrats signés par ONU FEMMES incluent plus systématiquement des références  aux pénalités dans les paiements pour les partenaires d’exécution en cas de retard ou échec dans l’exécution 

	· Le responsable financier de ONU FEMMES Yaoundé

	
	Options stratégiques à considérer :
-Prévoir que les agences de mise en œuvre, à leur tour incluent des dispositions claires sur d’éventuelles pénalités réservées aux sous-traitants en cas de défaut de performance) 

	

	
	RS 04.   Plaidoyer auprès des bailleurs en faveur du lien entre les urgences et le développement ainsi que de l’extension de la durée du projet à 2 ans . Sinon, ONU FEMMES pourrait aussi bien proposer au gouvernement du Japon que les différents projets humanitaires qu’il finance en Afrique soient englobés dans un seul projet régional dans le futur.
	· Coordinatrice Humanitaire et le Représentant au Bureau de ONU FEMMES à Yaoundé

	Constats : 51
Conclusion :
EFFICIE 7
	RS 05.     Adopter des mécanismes de passation des marches innovants 
	· Le responsable financier, en collaboration avec le staff du bureau de Maroua

	
	Options stratégiques à considérer :
· Identifier les opportunités de piggy-back (rattachement aux mécanismes de passation des marchés déjà utilisés par d’autre partenaires des Nations Unies) ainsi  que de long-term agreements (accord de long durée) avec les prestataires de services dans les différents domaines d’intervention du projet (par exemple., la distribution des machines de transformation agro-alimentaires, la location de voitures, la construction des hangars et l’entretien des véhicules, la conduite d’évaluations et analyse conjointes, etc.) ; 
· Améliorer  la gestion des risques relatifs à la passation des marchés ; et 
· Réaliser une liste des prestataires des services performants (par secteur d’activités) en matière de genre dans l’Extrême Nord. 

	





4. 
5. COORDINATION

	Constats et Conclusions Correspondantes
	
Recommandations Stratégiques (RS)
	Destinataire(s) de la      Recommandation

	Constats : 56, 57, 59, 60, 64, 65

Conclusions :
COORD 1, 2, 7
	RS 01.  Renforcer la présence du staff de ONU FEMMES à Maroua dans les         structures de coordination régionale (pas seulement en matière de GBV mais aussi au niveau de tous les secteurs)
	

	
	Options stratégiques à considérer :
-participer aux réunions des secteurs, de coordination intersectorielles et prendre part aux missions d’évaluation intersectorielles ;
- organiser des sessions spécifiques sur la collecte, analyse et dissémination de SADD afin d’améliorer le suivi des interventions sensibles au genre auprès de membres des groupes thématiques sectoriels ;, 
· Au niveau de la recherche des synergies ultérieures entre les ressources de la nouvelle phase du projet et celles d’autres partenaires, se familiariser avec le contenu des projets dans l’Extrême Nord qui font l’objet de l’analyse du Gender Marker aux fins d’identifier des opportunités de collaboration (pas seulement au niveau opérationnel, mais bien au niveau de plaidoyer). 
· De plus, la participation plus assidue de la coordinatrice du Bureau de Maroua aux réunions de coordination tenues au camp de Minawao pourrait faciliter des opportunités de co-financement de certaines activités au niveau du camp ainsi qu’un meilleur engagement des associations de la société civile dans l’Extrême Nord (contrairement à la séparation « fonctionnelle » des activités entre secteurs, comme ça été le cas avec Plan International).

	· Gestionnaire du Programme Humanitaire de ONU FEMMES à Yaoundé
· Coordinatrice du Bureau de ONU FEMMES à Maroua
· Experts nationaux de ONU FEMMES à Maroua


	Constats :7,17, 61, Tableau 16 

Conclusion :
COORD 6, 
COORD 7
	RS 02.    Renforcer la coordination tout au long de la chaine des intervenants de prise en change des VBG dans l’Extrême Nord
	· Coordinatrice du Bureau de ONU FEMMES à Maroua
· Experts nationaux de ONU FEMMES à Maroua


	
	Options stratégiques à considérer :
· L’expert national VBG au bureau de ONU FEMMES à Maroua devra :
-renforcer la collaboration entre les formations sanitaires (où le personnel a une compétence plus directe sur la prise en charge médicale de cas de viol) et les autres centres où les survivantes pourraient se rendre (exemple : les unités intégrées auprès de CPF). Cela inclut que des listes soient distribuées avec le nom du responsable sanitaire, son numéro de téléphone et le nom du centre) ;
-Assurer la tenue régulière de rencontres mensuelles où les participants pourront discuter des leçons apprises ainsi que le défis rencontrés lors de l’application des SOP en matière de prise en charge des VBG (incluant le référencement et contre-référencement) 
	

	Conclusion :
COORD 4
	 RS 03.    Recherche des synergies ultérieures entre les ressources du projet Japon III et celles d’autres partenaires
	

	
	Option stratégique à considérer 
· Participer plus assidument aux réunions de coordination tenues au camp de Minawao afin d’identifier des opportunités de co-financement de certaines activités au niveau du camps (contrairement à la séparation « fonctionnelle » des activités entre secteurs, comme ça été le cas avec Plan International).
	· La Coordinatrice du Programme Humanitaire au Bureau de ONU FEMMES à Maroua




6. 
7. [bookmark: _GoBack]RENFORCEMENT DES CAPACITES

	Constats et Conclusions Correspondantes
	
Recommandations Stratégiques (RS)
	Destinataire(s) de la    Recommandation

	Constats : 70, 80
Conclusion : RENFCAP 1 (a, b)
RENFCAP 7
RENFCAP 10
	RS 01.      Développer un programme de renforcement des capacités pour les partenaires d’exécution et assurer la disponibilité des ressources adéquate pour l’exécuter

	

	
	Options stratégiques à considérer :
· Assurer qu’une analyse des capacités (mieux structurée que celle-là réalisée dans le passé) des partenaires d’exécution soit conduite lors du démarrage de la troisième phase du projet et développer un plan de renforcement des capacités afin d’adresser les faiblesses identifiées
· Renforcer l’analyse de risque de chacun des partenaires d’exécution engagé dans la mise en œuvre de la troisième phase du projet. 
· Etablir une enveloppe « renforcement des capacités » dans le budget de la troisième phase du projet, pas seulement en faveur des partenaires d’exécution mais aussi pour le staff de ONU FEMMES à Maroua
· S’assurer que la gestionnaire du projet concentre son appui en renforcement des capacités pour le staff de Maroua ainsi que pour les partenaires et les agences d’exécution pendant les premiers 60 jours d’activités du projet et qu’elle reste à Maroua pour une période prolongée (au moins 2 semaines pendant le premier et 2 semaines pendant le deuxième mois depuis le recrutement du staff des agences de mises en œuvre).  
· Renforcer les messages à travers l’adoption d’approches d’apprentissage pour les adultes adaptés au niveau d’instruction des cibles (pas de cahiers à distribuer parmi un public d’illettrés)
· Se renseigner sur le contenu et la terminologie des formations et sensibilisation déjà reçu par les cibles dans le contexte d’autres projets afin de « capitaliser » et renforcer certains messages
· Améliorer le processus d’apprentissage mutuel entre les partenaires
· Assurer que les acteurs humanitaires qui participent aux formations du projet soient regroupés par secteur au cours des séances de formation
· Etendre la durée des formations et explorer l’opportunité d’employer des modalités de renforcement des capacités innovantes (coaching à distance, modules de formation en ligne, évènement de partage et dissémination des leçons apprises parmi les membres des plusieurs partenaires sur le terrain). 
· Afin d’économiser du temps, assurer que les définitions sur le genre soient mieux valorisées lors des formations, à travers les communications qui précèdent la tenue de ces formations ainsi que l’organisation des quiz et jeux des groupes sur les définitions en question lors de la formation. 

	· Le Représentant de ONU FEMMES
· la Gestionnaire du Programme Humanitaire au Bureau de ONU FEMMES à Yaoundé

	Constats : 82, 83, 100

Conclusion : RENFCAP 1 A, 8,  9, 18
	RS 02.     Assurer la conduite d’une analyse rigoureuse des capacités des partenaires sur le terrain
	

	

	Option stratégique à considérer :
-Formuler le contenu des formations, du coaching à distance ou des cours en ligne (ou autre) destinés aux partenaire d’exécution sur la base d’un diagnostic individuel qui visera à identifier les domaines techniques et fonctionnels spécifiques dans lesquels les partenaires d’exécution nécessitent plus d’assistance.  
-Améliorer la qualité des traducteurs employés lors des formations, ainsi que l’archivage de la documentation afférant aux formations tout en s’assurant que les membres du staff de ONU FEMMES et les partenaires d’exécution utilisent les mêmes règles de classification (à partir de l’inclusion de la date, auteur, type d’évènement, localité et thématique)

	· La Gestionnaire du Programme Humanitaire au Bureau de ONU FEMMES à Yaoundé
· Staff du Bureau ONU FEMMES à Maroua
· Consultant externe


	Constats : 53, 54, 71, 72 73, 75, 80
Conclusion : 
RENF 2 (a, b, c)
	RS 03.    Développer un programme de Renforcement des capacité internes à ONU   Femmes et assurer la disponibilité des ressources adéquate pour l’exécuter
	

	

	Options stratégiques à considérer :
· S ‘assurer qu’un plan de renforcement des capacités du staff de ONU FEMMES à Maroua soit développé et exécuté pendant les premiers deux mois d’exécution du projet en matière de (i) gestion axée sur les résultats (y compris du suivi et de l’évaluation) surtout dans les domaines techniques de VBG et autonomisation économique des femmes ; (ii) techniques innovantes d’enseignement pour les adultes ; et (III) coordination multisectorielle. 
· Prévoir une interaction plus étroite entre le consultant de GenCAP et les membres de l’équipe de ONU FEMMES à Maroua, incluant du coaching plus intense aussi bien en matière de développement du contenu du curriculum des formations ainsi que l’analyse des besoins des individus à former. 
· Organiser une série de formations sur « les techniques d’apprentissage pour populations vulnérables et agences d’exécution dans des contexte d’urgences » pour le staff de ONU FEMMES ainsi que pour le staff des agences d’exécution avant le 30 juillet 2017.
·  Valoriser le rôle d’un consultant externe en formation de manière que les experts du bureau au niveau de Maroua puissent se dédier plus à la gestion et au suivi plus qu’à l’exécution du projet et l’archivage de la documentation afférant aux formations tout en s’assurant que les membres du staff de ONU FEMMES et les partenaires d’exécution utilisent les mêmes règles de classification (à partir de l’inclusion de la date, auteur, type d’évènement, localité et thématique)
· Dans ce but, s’assurer, entre autres, que pour chaque formation, tous les documents soient classés dans les fichiers suivants : (i) Présentation Power Point, (ii) Activités de Groupe, (iii) Documents de référence ; (iv) liste des participants, (v) évaluation.  Il faudrait aussi que les membres du staff de ONU FEMMES et les partenaires d’exécution utilisent les mêmes règles de classification chaque fois qu’ils créent un document (à partir de l’inclusion de la date, auteur, type d’évènement, localité et thématique). (RENFCAP 18) 

	· Le Représentant de ONU FEMMES 
· La Gestionnaire du Programme Humanitaire au Bureau de ONU FEMMES à Yaoundé

	Constats : 31, 80, 81, 82, 87 
Tableau 11 A, Tableau 11 B,
Tableau 12
Tableau 13

Conclusion : 6, 7, 1,11, 12


Conclusions : 
EFFICAC 4
EFFICAC 5
	RS 04.  Assurer la mise en œuvre d’un programme intensif de formations en suivi/évaluation pour les partenaires de  mise en œuvre ainsi que le staff de ONU FEMMES.
	

	 
	Options stratégiques à considérer :
· S’assurer que le curriculum de ces formations inclue des modules sur les techniques d’identification (et de communication au bailleur par l’intermédiation du bureau à Maroua et à Yaoundé) des « résultats non attendus », ainsi que des « besoins émergents » parmi les cibles du projet ;
· Prévoir que les outils de suivi utilisés par le staff de ONU FEMMES permettent de prendre en compte toute préoccupation des partenaires (y compris les travailleurs sociaux, les psychologues, les formateurs, les experts économiques, les relais communautaires et les autorités locales) quant aux défis rencontrés lors de l’exécution du projet sur le terrain ;
· En cas d’absence de visites du staff de ONU FEMMES sur le terrain, fournir aux partenaires des moyens (une fiche mensuelle à remplir, un numéro de téléphone à appeler) pour communiquer toute préoccupation (et d’une façon confidentielle) à ONU FEMMES ;
	· Gestionnaire du Programme Humanitaire de ONU FEMMES à Yaoundé
· Représentant de ONU FEMMES
· Responsable de suivi/évaluation

	
	· Développer et dispenser un programme de formations technique fondé sur l’apprentissage expérimentales avec l’assistance pointue d’un spécialiste externe en suivi et évaluation (3 séances).

	· Le Représentant de ONU FEMMES 
· La Gestionnaire du Programme Humanitaire au Bureau de ONU FEMMES à Yaoundé

	
	· Développer un roster de consultants francophones spécialisés dans le suivi évaluation ainsi que la planification stratégique dans les contextes d’urgence qui puissent être déployés auprès des pays bureaux engagés dans les projets d’urgences
	· Le Bureau Régional de ONU FEMMES 


	Constats : 91
Conclusion : 
RENFCAP 13
	RS 05.   Poursuivre le renforcement des capacités des relais communautaires 

	

	 
	Option stratégique à considérer :
· Prévoir l’achat de vélos et des motos pour la réalisation des activités dans le camp de Minawao et ailleurs
· Renforcer leur capacité surtout en matière d’analyse des besoins et de communication

	· Coordinatrice du Bureau ONU FEMMES à Maroua
· Responsable Financier de ONU FEMMES

	Constats : 91, 92, 93,
94 97

Conclusion : 
RENFCAP 14
	RS 06.	Renforcer la capacité de tous les partenaires humanitaires dans l’Extrême Nord en matière d’intégration du genre dans leurs stratégies et activités sur le terrain, surtout en matière d’intégration du genre dans leurs projets, conformément au système de notation du gender marker
	

	

	Option stratégique à considérer :
· Explorer l’opportunité de trouver du financement nécessaire pour que le GenCap actuellement basé au bureau de ONU FEMMES à Yaoundé puisse rester pour une période supplémentaire de 6 mois afin d’assister au démarrage de la nouvelle phase projet. 

	· Le Représentant de ONU FEMMES 


	
	· Assurer l’engagement du GenCap :
   -dans la planification et finalisation des stratégies d’exécution de la prochaine phase du projet ;
   -pour la mise en œuvre de 4 séances de formations des formateurs sur le Gender Marker (exemple : 1 formation à Yaoundé et 3 formations à Maroua) destinées, entre autres, au staff du bureau de ONU FEMMES, aux agences de mise en œuvre, et à un nombre restreint d’acteurs humanitaires et consultants nationaux qui pourraient être recrutés dans l’Extrême Nord dans le futur selon le nécessité
	· La Gestionnaire du Programme Humanitaire au Bureau ONU FEMMES à Yaoundé

	
	
· Former une masse critique des gens ayant assez de connaissances dans ce domaine et les encadrer pour utiliser ces connaissances dans leur travail.
· Capitaliser sur l’expérience du GenCap au Sud Soudan pour promouvoir le développement d’un Cadre de Responsabilisation parmi les différents groupes et cluster au niveau de Yaoundé et Maroua pour suivre leur performance et vérifier l’état de leurs engagements en matière d’intégration du genre 
· Assurer que tous les individus participent aux formations financées par le projet deviennent systématiquement formateurs des formateurs
	· Consultant GenCap ou d’autres formateurs employés par le projet

	
	· Rendre obligatoire parmi les agences d’exécution et les autres partenaires (engagées dans la prochaine phase du projet) des formations fréquente et gratuite sur « le Genre dans l’Action Humanitaire » disponible dans plusieurs langues sur le site de ONU FEMMES (<https://trainingcentre.unwomen.org/enrol/index.php?id=35&lang=fr>
· Prévoir que chaque participant ait du matériel à partager avec leurs collègues et bénéficiaires (brochures, pamphlets avec messages clés, liste d’adresses utiles des responsables de différents activités/services) une fois rentrés dans leurs communautés
	· Le Représentant de ONU FEMMES 


	Constats : 93, 94
Conclusion : 
RENFCAP 15
	RS 07.     Travailler plus étroitement avec OCHA afin de renforcer les capacités en suivi et évaluation sensibles au genre parmi les acteurs humanitaire dans l’Extrême Nord
	

	
	Option stratégique à considérer :
· Avec l’assistance du GenCap, revoir les différents canevas que chaque institution utilise afin de promouvoir la collecte des données ventilées par sexe et âge (en anglais Sex- and Age-Disaggregated Data or SADDs). 
· Plaidoyer pour une standardisation des outils de collecte des données par secteur lors des réunions de coordination. Il faudrait en outre revoir les outils de collecte des données des évaluations multisectorielles. Ceci étant, il faudra s’appuyer autant que possible sur le Dashboard de OCHA
· Assurer que la hiérarchie de chaque agence et institution s’engage réellement à encadrer leurs chefs de programme et le reste de leur staff et à institutionnaliser un peu plus la prise en compte de la dimension genre et de la redevabilité dans le cadre de leur travail. 
· Assurer que les représentants soient redevables par rapport à la politique et aux standards relatifs au genre dans leur travail. 
· Organiser plusieurs interventions ainsi qu’une journée de sensibilisation sur le genre à l’intention des facilitateurs des secteurs au niveau de Maroua
· Plaidoyer au sein du HCT en faveur de l’adoption des mesures pratiques qui guideraient une réponse humanitaire sensible au genre, avec des mécanismes de suivi et la responsabilisation de chacun des chefs d’agence et des ONG internationales et nationales
	· Le Représentant de ONU FEMMES 
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